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TITRE 1 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 1 : Champ d’application territoriale du plan d’urbanisme 

 Le présent règlement du Plan Local D’Urbanisme (PLU) s’applique à la totalité de la commune de Villeneuve 
Saint-Denis. 

ARTICLE 2 : Portée respectives du présent règlement à l’égard des autres législations 
relatives à l’occupation des sols 

 Cet article rappelle les dispositions d’urbanisme, autres que celles définies par le PLU lui-même, qui 
s’appliquent sur le territoire communal, et qui peuvent avoir des incidences sur le droit à occuper et utiliser 
le sol. Sont et demeurent applicables au territoire communal : 

 Les articles L.110, L.121-10, L.111-1, L.111-9, L.111-10, L.123-7, L.420-1-4, L.421-1, L.421-1-4, L.421-5, 
R.111-2, R.111-3, R.111-3-2, R.111-4, R.111-14-2, R.111-15, et R.111-21 du Code de l'urbanisme ; 

 les dispositions de la loi n°91-662 du 13 juillet 1991 dite « Loi d'orientation pour la ville » et ses décrets 
d’application ; 

 la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 et le décret d'application du 3 juin 1994 ; 

 la loi sur l'air du 31 décembre 1996 ; 

 la loi relative au renforcement de la protection de l‘environnement du 2 février 1995 ; 

 la loi relative au bruit du 30 décembre 1992 et le décret du 30 mai 1996 ; 

 les périmètres visés à l'article R.123-19 du Code de l'urbanisme, qui ont des effets sur l'occupation et 
l'utilisation des sols, et qui figurent à titre d'information sur les documents graphiques ; 

 l'article L.421-4 du Code de l'urbanisme relatif aux opérations déclarées d'utilité publique ; 

 le Schéma Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF) approuvé le 26 avril 1994, ayant valeur de 
Prescription au titre de l'article L.111-1-1 du Code de l'urbanisme ; 

 les articles L.126-1 et L.123-1 du Code de l'urbanisme relatifs aux servitudes d'utilité publique ; 

 les lois du 27 septembre 1941 (portant réglementation des fouilles archéologiques), du 17 janvier 2001 
(relative à l'archéologie préventive), les décrets du 5 février 1986 et du 27 mai 1994, ainsi que l’article 
R.111-3-2 du Code de l’urbanisme relatif au patrimoine archéologique ; 

 la loi du 26 juillet 1996 de réglementation des télécommunications. 

 Dans des bandes d'isolement acoustique situées de part et d'autre des infrastructures bruyantes 
concernées, des prescriptions d'isolement acoustique pourront être imposées lors des demandes de permis 
de construire. ces règles s'imposent aux particuliers comme aux personnes morales de droit public et de 
droit privé, sans préjudice des prescriptions résultant de législations spécifiques susceptibles d’avoir des 
effets sur l’occupation et l'utilisation du sol. 

 Se superposent, en outre, les réglementations Techniques Propres à chaque type d'occupation du sol : 

 les règles de construction (Code de la construction et de l'habitation), 

 le Règlement Sanitaire Départemental (Code de la santé publique),  

 le Règlement de la Voirie Départementale et Communale (Cade de la voirie routière), 

 la législation des installations classées au titre de l'environnement soumises à autorisation ou à déclaration, 

 les réglementations propres à l'exercice de certaines activités : bureaux, débits de boissons, établissements 
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ouverts au public, établissements commerciaux, 

 le Code forestier et notamment ses articles relatifs à l'obligation de demande d'une autorisation de 
défrichement pour tout changement d’affectation d’un espace boisé attenant à un massif forestier de plus 
de 4 hectares, même si la parcelle n'est pas grevée de la protection espace boisé classé (EBC) figurant ou 
plan de zonage.  

ARTICLE 3 : Division du territoire en zones (articles 123-1 du code de l’urbanisme) 

 Le terrain couvert par le présent PLU est divisé en zones urbaines (U), en zones à urbaniser (AU), en zones 
naturelles et forestières (N) et en zone agricole (A) dont les délimitations figurent aux plans de zonage. Les 
plans comportent également les terrains classés par le présent PLU comme espaces boisés classés (EBC) au 
titre de l’article L.130-1 du Code de l'urbanisme. Y figurent également les emplacements réservés aux voies 
et ouvrages publics. 

 Les zones urbaines (U), auxquelles s'appliquent les dispositions des différents chapitres du TITRE 2, sont :  

 La zone Ua, délimitée conformément à la légende et repérée par l’indice Ua au plan. Elle comprend les 
secteurs Uaa et Uab ; 

 La zone Ub, délimitée conformément à la légende et repérée par l’indice Ub au plan. Elle comprend les 
secteurs Uba et Ubb ; 

 La zone Uc, délimitée conformément à la légende et repérée par l’indice Uc au plan ; 

 La zone Ud, délimitée conformément à la légende et repérée par l’indice Ud au plan Elle comprend les 
secteurs Uda et Udb ; 

 La zone Ue, délimitée conformément à la légende et repérée par l’indice Ue au plan. 

 Les zones à urbaniser (AU), auxquelles s'appliquent les dispositions des différents chapitres du TITRE 3, 
sont : 

 La zone AUa, délimitée conformément à la légende et repérée par l’indice AUa au plan ; 

 La zone AUb, délimitée conformément à la légende et repérée par l’indice AUb au plan ; 

 La zone AUc, délimitée conformément à la légende et repérée par l’indice AUc au plan. Elle comprend deux 
sous-secteurs AUca, AUcb ; 

 La zone AUd, délimitée conformément à la légende et repérée par l’indice AUd au plan ; 

 La zone AUe, délimitée conformément à la légende et repérée par l’indice AUe au plan ; 

 La zone AUf, délimitée conformément à la légende et repérée par l’indice AUf au plan ; 

 La zone AUg, délimitée conformément à la légende et repérée par l’indice AUg au plan. 

 La zone naturelle (N) à laquelle s’appliquent les dispositions des différents chapitres du TITRE 4, délimitée 
conformément à la légende et repérée par l'indice N au plan. Elle comprend les secteurs Na, Nb, et Nc. 

 La zone agricole (A) à laquelle s'appliquent les dispositions des différents chapitres du titre V, délimitée 
conformément à la légende et repérée par l'indice A ou plan.  

 Les terrains classés EBC par le Plon Local d'Urbanisme sont des espaces boisés à conserver, à protéger ou à 
créer (article L.130-1 du Code de l'urbanisme). Ils figurent aux plans de zonage conformément à la légende 
ainsi que dans l'article 13 du règlement de chaque zone concernée. 

 Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général et aux espaces 
verts sont énumérés en annexe du Plan Local d'Urbanisme, et figurent aux plans de zonage conformément 
à la légende.  

ARTICLE 4 : Adaptations mineures 

 En application. des dispositions de l'article L-123-1 du Code de l'urbanisme, les règles et servitudes définies 
par le présent règlement ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation. Des adaptations mineures rendues 
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nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions 
avoisinantes peuvent être autorisées par décision motivée de l'autorité compétente. 

 Lorsqu’un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux règles édictées par le règlement applicable à la 
zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui ont pour objet d'améliorer la 
conformité de ces immeubles avec lesdites règles ou qui sont sons effet à leur égard. 

ARTICLE 5 : Équipements publics 

 Les emplacements réservés pour voies publiques reçoivent le coefficient d'occupation des sols de la zone à 
l'intérieur de laquelle ils sont situés. 

 Les ouvrages publics, les installations d'intérêt général, les bâtiments scolaires, sanitaires, hospitaliers, de 
loisirs, sportifs, culturels, cultuels, les équipements d'infrastructure et les logements construits pour 
nécessité de service (uniquement pour les équipements cités au présent article) ne sont pas assujettis aux 
coefficients d'emprise au sol et d’occupation des sols, et aux caractéristiques des terrains définis sur la zone 
où ils s'implantent.  

ARTICLE 6 : Installations et travaux divers 

 En application de l’article R.442-2 du Code de l'urbanisme, les installations et travaux divers mentionné aux 
articles 1 et 2 des règlements des différentes zones sont soumis à autorisation préalable lorsque 
l'occupation ou l'utilisation du terrain doit se poursuivre durant plus de trois mois ; 

 les parcs d'attraction et les aires de jeux et de sports dès lors qu’ils sont ouverts au public, y compris les 
terrains pour la pratique de sports motorisés et ce, quelle qu’en soit la durée (L.91-2 du 3 janvier 1991) ; 

 les aires de stationnement ouvertes au public et les dépôts de véhicules, lorsqu’ils sont susceptibles de 
contenir au moins dix unités et qu'ils ne sont pas soumis à autorisation au titre de l'article R. 43-4 ou de 
l'article R.443-7 ainsi que des garages collectifs de caravanes dans les conditions prévues au dernier alinéa 
de l'article R.442-1 du Code de l'urbanisme ; 

 les affouillements et exhaussements du sol, à la condition que leur superficie soit supérieure à 100 m
2
, et 

que leur hauteur, s'il s’agit d'un exhaussement, ou leur profondeur dans le cas d'un affouillement, excède 
deux mètres.  

ARTICLE 7 : Éléments bâtis et naturels remarquables 

 Les éléments bâtis et naturels remarquables méritent d'être préservés au titre de l'article L.123-1 7° du 
Code de l'urbanisme sont identifiés et localisés sur les documents graphiques crées à cet effet (planches 
éléments remarquables).  

ARTICLE 8 : Dispositions applicables à toutes les zones 

 Les exhaussements et affouillements liés à la création ou à l’élargissement d’infrastructures routières 
départementales sont autorisés  dans les zones bordant  lesdites voies à condition qu'ils soient d'utilité et 
d'intérêt publics. 

 Pour toutes les constructions nouvelles ou les changements de destination implantés en bordure des routes 
départementales, toutes les mesures devront être prises afin d’organiser le stationnement (y compris les 
visiteurs, personnel, livraison etc.), au sein même de la parcelle. 

 Le stationnement devra être aménagé sur le terrain d’assiette de manière à ce qu’aucun véhicule ne s’engage 
en marche arrière sur les routes départementales (demi-tour sur parcelle privée, stationnement latéral,…). 

 En cas de création ou de modification des clôtures des propriétés bordant les routes départementales, l’accès 
devra être réalisé de façon à ne pas stationner le véhicule sur la chaussée le temps de l’ouverture du portail. De 
plus, un pan coupé et un dégagement pourront être demandés par le gestionnaire de la voirie pour permettre 
aux riverains de prendre le temps nécessaire avant de s’engager sur la route départementale. 

 Aucun nouvel accès ne sera autorisé le long des routes départementales sans l’accord du gestionnaire de la 
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route départementale. 

 En cas de création de division d’une unité foncière, l’accès existant devra être privilégié et mutualisé pour éviter 
la multiplication des accès qui est de nature à multiplier les points de conflits sur une route départementale. 

 En cas de modification de l’accès existant, donnant sur une route départementale, des mesures pourront être 
demandées afin de sécuriser les entrées et les sorties de l’unité foncière. 

 La largeur des places de stationnement sur le domaine public devra être de 2m50 et en cas d’obstacle elle devra 
être portée à 2m60. 

 Locaux vélos sur l’emprise du lot 

Principes 

Pour tout type de construction, excepté pour les constructions de moins de 3 logements, un local réservé aux 
vélos sera intégré au bâtiment ou constituera une entité indépendante aménagée selon les dispositions 
suivantes : 

- Le local  nécessaire au stationnement vélo doit être clos couvert et sécurisé. Il pourra cependant être non 
étanche à l’air (claustra…) mais devra être protégé des intempéries. 

- Le local vélo doit comporter des dispositifs fixes de stationnement au sol et en hauteur permettant de 
stabiliser et d’attacher les vélos, par la roue et/ou le cadre. 

- Des dispositifs permettant l’installation des prises électriques, pour les vélos à assistances électriques 
seront réservés dans les locaux de stationnement vélos. 

Normes 

Les normes minimales relatives au stationnement des vélos devront respecter les normes ci-après : 

Pour les constructions à destination de logements (opérations comptant plus de 2 logements) il sera réalisé un 
local de 3 m² minimum et : 

- 0.75m² supplémentaires par logement jusqu’au T2. 

- 1.50m² supplémentaires par logement pour les T3 et plus. 

 Locaux poussettes 

Il sera réalisé, pour les constructions de plus de 2  logements autres que pour les résidences personnes 
âgées et les résidences universitaires visées à l’article L 123-1-13 du Code de l’Urbanisme, un local pour les 
poussettes d’une dimension adaptée au nombre de logements. Ce local sera judicieusement positionné 
pour en faciliter son usage. 

Pour les autres installations et constructions nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, il devra 
être réalisé un local selon les besoins. 

 dispositions communes vélos –poussettes : 

- Les locaux vélos et poussettes devront être préférentiellement situés en RDC et avoir un accès direct à la 
voirie ou à un chemin praticable sans obstacle avec une rampe maximale de 12 %. 

- En cas de locaux situés en sous-sol, la rampe devra être sécurisée. 

- Le local « vélo » et le local « poussette » devront être indépendants. 

- L’usage des locaux vélos et poussettes sont strictement limités au stationnement des vélos et poussettes. 
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 Un local et/ou une aire de stockage spécifique pour les conteneurs de déchets ménagers sera au minimum 
prévu pour tout type de construction. Ce local et /ou aire de stockage devra être en contact direct de l’espace 
public ou accessible par un cheminement praticable. 

Une aire d’enlèvement des déchets ménagers devra être prévue sur le domaine public. 

Pour les constructions à destination d’habitat de plus de 2 logements, il devra être réalisé un ou plusieurs locaux 
pour les déchets ménagers d’une surface minimum de 10 m² pour 10 logements. Cette surface sera augmentée 
de 4 m² par tranche de 10 logements supplémentaires. 

La dimension du local déchet dépend du nombre de logements qui lui sont directement rattachés. 
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TITRE 2 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

Les zones urbaines correspondent à des secteurs déjà urbanisés où les équipements publics ou en cours de réalisation ont 
une capacité suffisante pour desservir les constructions.  

La commune comporte cinq zones urbaines : les zones Ua, Ub, Uc, Ud, et Ue. 

 La zone Ua 

La zone Ua correspond aux parties agglomérées traditionnelles de la commune. 

Elle est affectée essentiellement à l’habitat, collectif ou individuel, et comporte des équipements collectifs publics ou privés, 
de l’artisanat, des services et, d’une façon générale, d’autres activités économiques. 

La zone Ua est divisée en deux secteurs dénommés Uaa et Uab : 

 Le secteur Uaa correspond au centre historique du bourg ; 

 Le secteur Uab correspond au hameau de la Dénicherie situé au Sud-Ouest du territoire communal. 

 La zone Ub 

La zone Ub, globalement moins dense que le centre bourg, se caractérise par un tissu relativement aéré avec une dominante 
de l’habitat de type pavillonnaire. La zone Ub comprend deux secteurs Uba et Ubb : 

Le secteur Uba correspond l’extension urbaine périphérique du centre ancien, côté Est/ Nord-Ouest. Il est voué 
principalement à l’habitat pavillonnaire ; 

Le secteur Ubb, moins dense et situé le long de la RD 21, marque la limite Est du centre bourg. 

 La zone Uc 

La zone Uc, situé au Nord de la commune, correspond à l’urbanisation existant du hameau du gibet. 

 La zone Ud 

La zone Ud correspond à des implantations d’équipements sanitaires et médicaux. Elle comprend deux secteurs dénommés 
Uda et Udb : 

 Le secteur Uda situé en centre bourg accueille le centre de réadaptation cardiaque ; 

 Le secteur Udb, situé dans le hameau de la Guette, accueille un hospice médicalisé. 

 La zone Ue 

La zone Ue, située au hameau de la Guette, correspond à un ancien château qu’il convient de protéger et de valoriser en 
permettant dans le bâtiment du château existant l’habitat, l’hébergement hôtelier, les bureaux. 

 



14 / 140  Modification N°2 du PLU de Villeneuve Saint Denis / Règlement 

CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Ua 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DES SOLS 

ARTICLE Ua1 : Occupation et utilisation des sols interdites 

 Sont interdits : 

 le stationnement des caravanes isolées au sens des articles R. 443.4 et R 443.5 du Code de l’urbanisme ainsi que le 
garage collectif des caravanes ; 

 l’ouverture des terrains de camping et caravaning ainsi que ceux affectés à l’implantation d’habitations légères de 
loisirs dans le cadre des articles R 444.1 à 4 du Code de l’urbanisme ; 

 les carrières et les installations nécessaires à ce type d’exploitation ; 

 les stockages d’ordures ménagères, de matériaux, machines ou véhicules à détruire, des résidus urbains, en dehors 
des conteneurs de collecte ou les dépôts de toute nature en dehors des bâtiments clos spécialement aménagés à 
cet effet ; 

 le comblement des puits, marres, fossés, rus et autres zones humides ; 

 les entrepôts ou réserves ; 

 les sous-sols enterrés ; 

 les bâtiments d'exploitation agricole ; 

 de manière générale, les établissements et installations de toute nature destinés à abriter des activités : 

 pouvant porter atteinte à la salubrité et à la sécurité ; 

 et/ou pouvant apporter une gêne au regard du caractère de la zone, notamment par l'aspect dévalorisant 
des abords, la multiplication des stationnements de véhicule 

ARTICLE Ua2 : Occupation et utilisation des sols soumises à des conditions particulières 

Sont admis : 
 les constructions à usage d’habitat, de commerces, artisanat, bureaux, hôtels et services, les entreprises d’activités, 

sous réserve : 

 que soient mises en œuvre toutes dispositions utiles pour les rendre compatible avec les milieux 
environnants et permettre d’éviter les nuisances et dangers éventuels ; 

 l'extension des constructions existantes à usage d'habitation dans la limite de 2 5  %  supplémentaires à la 
surface de plancher existante à condition qu'elle n'engendre pas un accroissement du nombre de logements ; 

 les annexes ne servant pas de piscine ni de garage dans la limite de 40 m² par unité foncière; 

 les garages accolés ou non à la construction principale, couverts ou partiellement clos dans la limite de 40 m² 

par unité foncière; 

 la reconstruction à l'identique d'un bâtiment en cas de sinistre dans l'enveloppe du volume ancien, sous réserve 
que la destination dudit bâtiment soit conforme aux utilisations et occupations du sol autorisées dans la 
zone; 

 les affouillements et exhaussements du sol, tels qu'ils sont définis à l'article R. 442-2 du Code de l'urbanisme, 
s'ils sont liés à la réalisation des occupations et utilisations du sol autorisées dans la zone ; 
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 les installations classées pour la protection de l'environnement, quels que soient les régimes auxquelles elles 
sont soumises, à condition qu'elles n'entraînent, pour le voisinage, aucune incommodité, et, en cas d'accident ou 
de fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des dommages graves ou 
irréparables aux personnes et aux biens. 

 Dans le secteur identifié sur les documents graphiques du règlement et soumis aux Orientations d’Aménagement 
et de Programmation (OAP), les constructions sont autorisées lors de la réalisation d’une opération 
d’aménagement d’ensemble et sous réserve de leur compatibilité avec les orientations définies dans le document 
des OAP. 

SECTION 2 -CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE Ua3 : Accès et voirie 

1. – Accès 

Un terrain destiné à recevoir une construction nécessitant un permis de construire doit avoir un accès direct à une voie 
publique ou privée. 

La création d’un accès peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 
circulation. 

Des conditions particulières peuvent être imposées en matière de tracé, de largeur ou de modalités d’exécution, dans 
l’intérêt de la circulation et de l’utilisation de certains terrains riverains ou avoisinants. 

2. –Voirie 

La voie assurant la desserte d’un terrain doit avoir une largeur de 3,50 mètres au minimum sur toute sa longueur. 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont les caractéristiques correspondent à leur 
destination et répondent aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie, de la protection civile et de la collecte 
des déchets. 

Toute voie se terminant en impasse doit être aménagée pour permettre le demi-tour. 

ARTICLE Ua4 : Desserte par les réseaux 

1. – Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation d’eau potable, doit être 
obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 
caractéristiques appropriées à cette alimentation. 

2. – Assainissement 

Les constructions et les installations nouvelles, ainsi que les aménagements, les extensions ou les annexes des bâtiments 
existants doivent être pourvus, sur le terrain propre à l’opération, d’un réseau séparatif eaux usées/eaux pluviales. 

2.1. – Eaux usées 

Le branchement à un réseau collectif d’assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute 
construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées. 

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités dans les fossés, cours d’eau et égouts pluviaux est 
interdite. 
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Les effluents susceptibles d’affecter le fonctionnement normal du système d’assainissement collectif doivent faire l’objet 
d’un prétraitement avant rejet dans le système collectif. 

Toutefois, en l'absence d'un tel réseau ou en cas d'impossibilité technique grave de s'y raccorder, toutes les eaux 
usées doivent être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et 
d'évacuation conformes à la réglementation sanitaire et aux éventuelles contraintes particulières qui pourraient 
être imposées par les services compétents en fonction de la nature du sol ou du sous-sol. 

Les dispositifs individuels de traitement des effluents doivent être conçus de telle sorte qu'un raccordement à un 
dispositif collectif puisse y être substitué obligatoirement dès lors que ce dernier sera en fonction. 

2.2. – Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales (articles 640 
et 641 du Code civil).  

Lorsqu’il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain devront garantir leur 
évacuation dans ledit réseau. 

3. – Source et puits 

Tout élément existant de captage et de canalisation de source doit être maintenu. 

4. – Desserte téléphonique et électrique 

Les réseaux Moyenne et Basse Tension, les réseaux de téléphone ainsi que les branchements doivent être réalisés en 
souterrain. 

Tout raccordement au réseau public doit être enterré jusqu’au point d’alimentation. 

5. Déchets ménagers 

Toute construction ou installation nouvelle doit être pourvue d’un espace destiné à entreposer des conteneurs de déchets 
ménagers. Cet espace aura les dimensions nécessaires pour recevoir les conteneurs de déchets résiduels, les conteneurs de 
collecte sélective bi flux et les encombrants. Il devra être aménagé conformément au règlement Sanitaire départemental et 
être d’accès facile, pour les usagers, et pour la sortie des conteneurs lors de la présentation à la collecte. 

ARTICLE Ua5 : Caractéristiques des terrains 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE Ua6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

1. Pour les constructions principales et les extensions 

Les constructions doivent être implantées dans le prolongement et/ou la continuité de celui des bâtiments voisins qui se 
trouvent le moins en retrait de l’alignement de la rue (1). Cette règle n'est toutefois pas applicable si la construction projetée 
est implantée dans un espace située entre l'alignement des voies et le bâtiment voisin qui se trouve le moins en retrait de 
l'alignement considéré. 

Dans le cas d'une implantation à l'alignement de la voie ou avec un retrait inférieur ou égal à 3 mètres, la façade ou le pignon 
principal doit être parallèle à la voie de desserte (2). 

2. – Pour les extensions des bâtiments existants et les annexes 

Les annexes peuvent être implantées sur toute la profondeur du terrain. 

Les vérandas doivent se situer sur l'arrière des constructions.  



Modification N°2 du PLU de Villeneuve Saint Denis / Règlement 
 17 / 140 

3. – Règles particulières 

Les constructions nouvelles, les extensions, les annexes et les garages doivent s'implanter à une distance d'au moins 4 mètres 
par rapport à l'axe du ru de la Folie et d’un fossé allant de la rue du Bout du Monde à l’Allée Verte. 

En cas de reconstruction après sinistre, celle-ci doit se faire au même emplacement.  

Des implantations différentes de celles définies au paragraphe 1 peuvent être autorisées ou prescrites, pour la réalisation des 
postes de transformations électrique et de détente de gaz, nécessaires aux constructions autorisées dans la zone, 
notamment pour des raisons de sécurité. 

ARTICLE Ua7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

1. – Pour les constructions principales et les extensions 

Les constructions doivent être implantées : 

 soit directement sur une ou plusieurs limites séparatives ; toutefois, dans le cas où la construction projetée 
se situe entre une parcelle construite sur une des limites séparatives et une parcelle non construite, le 
bâtiment devra être implanté en continuité avec l'immeuble existant en respectant le parallélisme entre les 
faîtages ; 

 soit en retrait de cette limite séparative en observant alors une marge de reculement au moins égale à 4 
mètres (3). 

2. – Pour les annexes 

Les annexes doivent être implantées soit sur une des limites séparatives. 

L’implantation des annexes se limitera à deux annexes, qui seront accolées obligatoirement aux annexes situées sur les 
parcelles voisines, lorsqu'elles existent. 

3. – Pour les garages 

Pour les garages clos, accolés ou non, l'implantation doit se faire soit en limite séparative, soit avec un retrait de 4 
mètres au moins. Il en va de même pour les garages couverts ou partiellement clos. 

ARTICLE Ua8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

1. – Pour les constructions principales 

Est interdite toute construction située derrière un bâtiment sur rue et qui serait plus haute que celui-ci. 

La distance entre deux constructions principales non contiguës sur une même propriété ne peut être inférieure à 8 mètres 
lorsqu'un des bâtiments comporte des baies de pièce principale (habitation ou travail) ou une véranda en vis-à-vis (4). 

Cette distance peut être ramenée à 4 mètres dans le cas contraire (5). 

2. – Pour les annexes et les garages non accolés 

Par rapport à la construction principale, il est imposé une distance minimale de 4 mètres.  

ARTICLE Ua9 : Emprise au sol 

L’emprise au sol des constructions de toute nature, à l'exception des équipements collectifs ou d'intérêt général, ne peut 
excéder 45% de la superficie de la propriété.  
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Il n'est pas fixé de règle d'emprise pour la reconstruction à l'identique d'un bâtiment existant détruit en tout ou partie à la 
suite d'un sinistre.  

ARTICLE Ua10 : Hauteur maximale des constructions 

1. – Pour les constructions neuves 

1.1 – S'agissant des constructions principales 

La hauteur se calcule du point le plus bas du niveau naturel au pied de la construction jusqu’au faîtage, tout élément de 
superstructure (cheminées, antennes, ouvrages techniques et locaux techniques..) étant exclu. 

Lorsqu’il existe une différence de niveau entre le trottoir et le terrain recevant la construction, la hauteur se calcule par  
rapport au niveau du trottoir (6). 

Lorsque le terrain présente une pente perpendiculaire au trottoir (pente prise dans la profondeur de la parcelle), la hauteur 
se calcule par rapport au point le plus bas du niveau du bâtiment (7). 

Lorsque le terrain présente une pente parallèle au trottoir, la hauteur se calcule par la moyenne du point le plus haut et du 
point le plus bas (8). 

La hauteur maximale telle que définie ne doit pas excéder 9 mètres. 

Le nombre de niveaux ne doit pas excéder R+1+combles sans encuvement ou R+combles avec encuvement (9). 

Le niveau fini de la dalle du rez-de-chaussée ne peut être surélevé de plus de 0,40 mètre par rapport au niveau du terrain 
naturel mesuré à la moitié de la longueur des murs gouttereaux et des pignons. 

1.2 – S'agissant des annexes 

Les annexes devront avoir une hauteur maximale de 4,50 mètres au point le plus haut.  

2. – Pour les extensions des bâtiments existants 

L'extension d'un bâtiment existant ne doit pas dépasser une hauteur de  9 mètres. 

3. – Règles particulières 

L’ensemble des prescriptions mentionnées au présent article n’est pas applicable aux ouvrages techniques d’intérêt public 
ponctuels à condition qu’ils ne portent pas atteinte à la préservation du site et du paysage. 

Il n’est pas fixé de règle pour les équipements publics. 

ARTICLE Ua11 : Aspect extérieur 

L’ensemble des prescriptions mentionnées ci-dessous n’est pas applicable aux ouvrages techniques d’intérêt public ponctuels 
(poteaux, pylônes, transformateurs…), sous réserve qu’ils ne portent pas atteinte à la préservation du site et des paysages.  

Conformément à l’article R.111-21 du Code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur architecture, leurs 
dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés « au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ».  

Il est recommandé d’utiliser des matériaux participant à la norme H.Q.E. : matériaux recyclables, matériaux présentant de 
bonnes qualités d’isolation ou/et permettant des économies d’énergie. 

Les dispositions du présent article pourront ne pas être imposées aux constructions existantes ou nouvelles, pour les 
extensions et les aménagements, s’il s’agit de projets d’architecture contemporaine ou de projets utilisant des technologies 
énergétiques nouvelles sous réserve toutefois que leur intégration dans l’environnement naturel ou le paysage urbain soit 
particulièrement étudié et qu’ils respectent les caractéristiques de la zone. 
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1. – Pour les constructions neuves 

1.1. – S’agissant des constructions principales 

1.1.1. – Les toitures 

Les dispositions suivantes ne sont pas imposées dans la mesure où elles ont pour effet de rendre techniquement impossible 
la réalisation d'installations de systèmes domestiques solaires thermiques ou photovoltaïques ou de tout autre dispositif de 
production d'énergie renouvelable ainsi que l’utilisation en façade du bois ou de tout autre matériau renouvelable 
permettant d’éviter des émissions de gaz à effet de serre. 

 Configuration des toitures 

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

En tout état de cause, les toitures de chaque corps de bâtiment doivent comprendre deux pans de 45°. 

Le débord des toitures ne doit pas excéder 30 cm. 

 Les matériaux de toiture 

La disposition et la teinte des tuiles doivent constituer une couverture de couleur légèrement nuancée, de teinte champagne 
à terre de Sienne. Toutefois une exception est accordée pour la rénovation des toitures, dans la mesure où elle respecte le 
matériau d'origine (ardoise, cuivre, zinc). 

 Les éléments secondaires 

Les faîtages doivent être réalisés en tuiles faîtières demi-rondes avec solins maçonnés, crêtes et embarrures (10). 

Les gouttières doivent être de section semi-circulaire, pendantes, placées au niveau de la corniche ou des 
chevrons. 

Les descentes des eaux pluviales doivent être placées aux angles des façades ou des pignons, positionnées 
verticalement, et avoir la même teinte ainsi que le même aspect que les gouttières. 

 Éclairements en toiture 

Lorsque l’éclairement des combles est assuré par des lucarnes ou des châssis de toit, la somme des largeurs de ceux-ci ne 
peut excéder, par versant, la moitié de la longueur du faîtage. 

Les outeaux sont interdits. 

 Les lucarnes 

Elles peuvent être indifféremment soit engagées (la façade de la lucarne est à l’aplomb de la façade principale) soit sur 
versants. 

Leur toiture doit être soit à croupe, soit à fronton (11). 

Les toitures des lucarnes doivent respecter une pente comprise entre 45° et 55°, cette pente ne peut pas être inférieure à la 
pente de la toiture principale. 

Les lucarnes doivent être soit axées avec les ouvertures principales du niveau situé juste en dessous, soit alignées avec les 
trumeaux de ces ouvertures (12). 

Les lucarnes ne doivent comprendre qu’une seule baie dont la hauteur est supérieure à la largeur. 

La proportion d’ouverture doit être comprise dans un rapport allant de 1,5/1 à 2/1 d’une largeur minimale de 0,70 mètre. 
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Leurs façades et jouées doivent être soit maçonnées soit charpentées. 

Ces façades et jouées reçoivent une finition en enduit de même nature et de même teinte que la façade générale. 

Les châssis de toit 

Les châssis doivent être axés avec l’une des ouvertures du niveau situé juste en dessous. 

 Les avant-toits 

Sur toutes les façades, les avant-toits sont composés, soit de corniche, soit d'un débord de toiture sur chevron. 

Tant pour les corniches que pour les débords sur chevrons, le débord maximal est de 30 cm, y compris les 
gouttières. 

Les rives doivent être maçonnées (ruellées) ou laissées nues (rives normandes) et non débordantes (13). 

 Panneaux solaires 

Les panneaux solaires sont autorisés pour autant qu'ils soient intégrés dans la toiture, qu'ils s'y confondent et qu'ils 
soient situés de préférence dans les pans de toiture non visibles de l'espace public. 

1.1.2. - Les murs des bâtiments 

De manière générale, les façades latérales et postérieures, aveugles ou non, des constructions, doivent être 
traitées avec le même soin que les façades principales, en harmonie avec elles et celles des bâtiments existants sur 
les terrains contigus. 

Les encuvements, dans le cadre des bâtiments R + combles, ont une hauteur maximale de 1,50 mètres. 

 La finition des murs 

Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect en harmonie avec les constructions avoisinantes. 

Les murs pignons doivent former dosseret (sans débord de toiture par rapport au nu de la façade). 

Les différents murs des bâtiments doivent être recouverts d'un enduit traditionnel gratté, lissé ou taloché ou 
réalisés en pierre meulière.  

Toute application de peinture sur enduit est interdite. 

 Les couleurs des murs 

Les différents murs des bâtiments doivent présenter une couleur allant du blanc à des tons de Champagne (jaune pâle, 
beige clair). 

Une seule et même teinte doit être adoptée à la fois pour les corniches, bandeaux et encadrements de fenêtres ; le 
soubassement doit être dans un ton différent et plus soutenu. 

1.1.3. - Les ouvertures 

 La composition (14) 

Pour les murs gouttereaux, les linteaux de fenêtres principales doivent être alignés sur une même ligne horizontale. 

Les fenêtres principales et secondaires ainsi que les portes doivent être axées verticalement les unes par rapport aux 
autres. 

Une même façade ne peut recevoir que trois types d’ouvertures au maximum, non compris les portes 
d’entrées, portes de garage et lucarnes. 
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 L’aspect 

 L’ensemble des menuiseries d’un même bâtiment doit adopter une teinte unique. Cette gamme de teintes 
doit aller du blanc à des tons de Champagne (jaune pâle, beige clair). 

Les carreaux de verre doivent être plus hauts que larges. 

1.1.4 – Les volets 

Les volets doivent être à battants en façade sur rue. Ils sont, soit persiennés ou partiellement persiennés, soit composés de 
lattes verticales (15). L’ensemble des façades d’un même bâtiment doit adopter un même type de volet, soit persienné ou 
partiellement persienné, soit à lattes verticales. 

Les volets doivent être peints. 

L’ensemble des volets d’un même bâtiment doit adopter une teinte unique. 

La gamme des couleurs doit être pastel (jaune, rose, bleu, vert). 

Les barres horizontales doivent être de même teinte que les volets. 

1.2 - S’agissant des clôtures 

Sont interdites pour les clôtures sur rue et en limite séparative : 

 Les clôtures pleines ou ajourées en béton, palplanches, plaques de type fibrociment, parpaings, grillage à 
poule, grillages plastiques, tubes et lisses en acier ou PVC, les associations de matériaux hétéroclites et 
matériaux d’imitation ; 

 Les clôtures en éléments plastiques de même que le bambou ou canisses en plastique. 

Les clôtures sur rue ou en limite séparative doivent être constituées : 

 Soit d’un soubassement maçonné surmonté d’une grille en barreaudage éventuellement agrémentée de 
volutes ne dépassant pas la hauteur totale de la grille ou surmonté d’une lisse ; 

 Soit d’un grillage, à condition qu’il soit doublé d’une haie végétale d’essences locales et variées. 

La reconstruction à l’identique d’un mur en pierre existant est autorisée. 

Des parties pleines en maçonnerie enduite de même nature que celle de la construction principale sont autorisées à 
concurrence d’un tiers de la longueur totale de la clôture pour permettre l’incorporation des coffrets EDF, GAZ, EAU… 

1.2.1.- Traitement des chaperons 

Pour les clôtures composées d'un soubassement surmonté d'une grille, ainsi que pour les piliers encadrant les 
ouvertures, les chaperons doivent être exclusivement en pierres ou en tuiles plates ou en maçonnerie enduite (16). 

Ils doivent présenter un ou deux pans. 

1.2.2.- Les hauteurs 

 Pour les clôtures composées d'un muret surmonté d'une grille, la hauteur totale de la clôture est comprise 
entre 1,50 mètres et 2 mètres, hauteur des piliers comprise (17). Les proportions à respecter sont 
celles-ci : 

 la hauteur du muret est égale à un tiers de la hauteur totale de la clôture; 

 la hauteur de la grille est égale à deux tiers de la hauteur totale de la clôture. 

 Pour les clôtures composées d'un grillage doublé d'une haie végétale, la hauteur est comprise entre 1,50 
mètres et 2 mètres. 
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1.2.3.- Les ouvertures 

Dans le cas où des piliers en maçonnerie enduite encadrent les ouvertures, la finition des piliers doit être identique 
à celle des murs du bâtiment principal ou recevoir une teinte de nature légèrement nuancée. 

1.2.4. - Les ouvrages de fermeture 

Les ouvrages de fermeture doivent avoir la même hauteur que l a clôture. 

Les vantaux doivent être soit constitués par des panneaux verticaux de bois peints, soit par des grilles, 
éventuellement festonnées, soit par des panneaux en tôle peinte (surmontés ou non de grilles). 

1 .3.- S'agissant des antennes paraboliques 

Elles doivent être installées de manière à ne pas être visibles depuis la voie publique desservant la propriété. 

1 .4. - S'agissant des annexes 

D'une manière générale, toutes les prescriptions proposées dans l'article Ua11 concernant les constructions 
principales doivent être respectées à l'exception des prescriptions spécifiques suivantes qui s'imposent : 

 relativement aux couvertures, leur pente doit être comprise entre 35° et 45 ° ; 

 relativement aux matériaux, ceux-ci doivent être en harmonie de couleur avec la construction principale. 

Les couvertures apparentes en tôle ondulée, en papier goudronné, bacs acier, plaques de type fibrociment ou apparenté 
sont interdites. 

2. – Pour les constructions existantes 

Les dispositions de l'article Ua11 relatives aux constructions neuves trouvent application sauf si le maître d’ouvrage 
démontre qu’il existe une impossibilité de nature technique, architecturale, environnementale ou autre qui empêche le 
respect des dispositions de cet article. 

Dans ce cas, les travaux ne peuvent être ainsi entrepris que s'ils n'aggravent pas la non conformité aux prescriptions en 
vigueur, sauf dans le cas d'une reconstruction à l'identique après sinistre. 

3.- Pour les éléments remarquables 

Tout élément remarquable dûment recensé et figurant sur les documents graphiques doit être préservé ou réhabilité 
dans le respect de ses spécificités originelles, notamment le maintien des formes, pentes et couvertures des 
toitures, remplacement à l'identique. 

Les clôtures repérées doivent être conservées et entretenues soigneusement, réhabilitées ou remplacées à 
l'identique ou similaire si leur état n'en autorise pas la conservation. 

ARTICLE Ua12 : Stationnement 

1. – Principes et caractéristiques 

Le stationnement des véhicules de toutes natures correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit 
être assuré en dehors des voies publiques et conformément aux prescriptions du décret n°99-756 et de l’arrêté du 31 août 
1999 relatifs à l’accessibilité des stationnements aux personnes handicapées et à mobilité réduite. 

Il doit être réalisé, à l’occasion de toute construction nouvelle ou installation nouvelle, des aires de stationnement sur le 
terrain propre à l’opération et selon les prescriptions ci-après édictées. 

Cette obligation n’est pas applicable aux aménagements ou aux extensions de la surface de plancher des constructions 
existantes dès lors qu’il n’y a pas création de nouveaux logements et dès lors qu’il n’y a pas changement d'affectation. 
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En cas d’impossibilité pour le constructeur de réaliser des aires de stationnement sur le terrain d’assiette ou dans son 
environnement immédiat, celui-ci peut être tenu quitte de ses obligations, en application de l’article L.123-1-2 du Code de 
l’urbanisme, soit par l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement, soit par l’obtention d’une concession à long 
terme dans un parc public de stationnement, soit par le versement d’une participation à la collectivité locale compétente 
pour la réalisation de parcs publics de stationnement. 

Chaque emplacement, dans une aire collective, dot répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 

 longueur : 5 mètres ; 

 largeur : 2,50 mètres ; 

 dégagement : 6 x 2,50 mètres ; 

Soit une surface moyenne de 25 m² par emplacement, dégagement compris. 

Pour les places de stationnement réservées aux personnes handicapées et à mobilité réduite, la largeur est portée à 3,30 
mètres. 

2. – Nombre d’emplacements applicables aux deux secteurs 

2.1. - Constructions à usage d'habitation 

Il doit être aménagé deux places de stationnement par logement dont au moins une est couverte. Dans le cadre 
de logements collectifs aidés par l'État, une seule place de stationnement par logement est imposée. 

2.2. - Constructions à usage autre que l'habitat 

 

2.2.1. - Constructions à usage de services 

Il doit être créé une place de stationnement pour 

•  hôtel : 1 place par chambre ; 

•  autres services : 1 place pour 100 m² de surface de plancher. 

2.2.2.- Constructions à usage de commerces 

Il sera aménagé 2,5 places de stationnement par 100 m²de surface de vente. 

2. 2.3. - Constructions à usage artisanal et industriel 

Il doit être créé 2 places de stationnement pour 100 m² de surface de plancher 

2.2.4 - Constructions à usage d'équipements collectifs ou d'intérêt général 

Un nombre de places de stationnement suffisant pour les véhicules à moteur et vélos doit être prévu 
correspondant aux besoins des équipements. 

3. Nombre d'emplacements applicables aux constructions à usage de bureaux au seul secteur Uaa 

Il doit être créé 1 place pour 50 m² de surface de plancher 
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ARTICLE Ua13 : Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 

Les plantations existantes doivent être maintenues, ou à défaut remplacées par des plantations d’essences locales en 
nombre équivalent. 

Les projets de construction doivent être étudiés dans le sens d’une conservation maximum des plantations existantes. 

Les espaces libres doivent faire l’objet d’un traitement végétal de qualité : bosquets ligneux, plantations ligneuses... 

Les parties de terrain comprises entre la voie de desserte et la construction, ainsi que celle correspondant au fond de 
parcelle, doivent être traitées par un aménagement paysager d’éléments plantés (haies, arbustes, arbres de haute tige 
d’essences locales et variées). 

Le nombre minimum de plantations d'arbres de haute tige et d'arbustes doit correspondre à une moyenne d'un arbuste pour 
100 m² de terrain et d'un arbre pour 200 m² de terrain en sus des plantations équivalentes à des haies de clôtures. 

La surface des espaces verts et plantés sera d’au moins 40% de la superficie totale de la parcelle. 

Tout élément remarquable du patrimoine environnemental recensé dans les documents graphiques doit être préservé ou 
remplacé dans le respect de ses spécificités originelles. 

Les espaces boisés classés figurant sur les documents graphiques sont soumis aux dispositions de l'article L.130-1 du Code de 
l'urbanisme. 

SECTION 3 – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DES SOLS 

ARTICLE Ua14 : Coefficient d’Occupation des Sols 

Sans objet. 
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CHAPITRE 2 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Ub 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DES SOLS 

ARTICLE Ub1 : Occupation et utilisation des sols interdites 

Dans les secteurs Uba et Ubb sont interdits : 

 le stationnement des caravanes isolées au sens des articles R. 443.4 et R 443.5 du Code de l’urbanisme ainsi que le 
garage collectif des caravanes ; 

 l’ouverture des terrains de camping et caravaning ainsi que ceux affectés à l’implantation d’habitations légères de 
loisirs dans le cadre des articles R 444.1 à 4 du Code de l’urbanisme ; 

 les carrières et les installations nécessaires à ce type d’exploitation ; 

 les stockages d’ordures ménagères, de matériaux, machines ou véhicules à détruire, des résidus urbains, en dehors 
des conteneurs de collecte ou les dépôts de toute nature en dehors des bâtiments clos spécialement aménagés à 
cet effet ; 

 le comblement des puits, marres, fossés, rus et autres zones humides ; 

 les entrepôts ou réserves non liés à une activité commerciale ; 

 les sous-sols enterrés ; 

 les bâtiments d'exploitation agricole 

Dans le secteur Ubb sont en outre interdits : 

 les constructions à usage de commerce, artisanat, bureaux, hôtels et services, les entreprises d'activités. 

ARTICLE Ub2 : Occupation et utilisation des sols a des conditions particulières 

Dans les secteurs Uba et Ubb sont admis : 

 la reconstruction à l’identique d’un bâtiment en cas de sinistre dans l’enveloppe du volume ancien, sous réserve 
que la destination soit conforme aux utilisations et occupations du sol autorisées dans la zone ; 

 les affouillements et exhaussements du sol, tels qu’ils sont définis à l’article R. 442.2 du Code de l’urbanisme, s'ils 
sont liés à la réalisation des occupations et utilisations du sol autorisées dans la zone ; 

 les annexes ne servant pas de garage dans la limite de 40 m² par unité foncière ; 

 les garages accolés ou non à la construction principale dans la limite de 40 m² par unité foncière ; 

Dans le secteur Uba sont également admis : 

 les constructions à usage d’habitat, de commerce, artisanat, bureaux, hôtels et services, les entreprises d’activités, 
sous réserve que soient mises en œuvre toutes dispositions utiles pour les rendre compatibles avec les milieux 
environnants et permettre d’éviter les nuisances et dangers éventuels ; 

 les extensions des constructions à usage de commerce, artisanat, bureaux, hôtels et services et les extensions des 
entreprises d’activités, sous réserve : 

 qu’elles ne soient pas supérieures à 25 % de la surface de plancher existante dans la limite de 250 m² de surface 
de plancher ;  
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 qu’elles soient par leur volume et leur aspect extérieur compatibles avec leur milieu environnant. 

 l’extension des constructions existantes à usage d’habitation existantes dans la limite de 25 % supplémentaires à la 
surface de plancher et à condition qu'elle n'engendre pas un accroissement du nombre de logements ; 

 les installations classées pour la protection de l'environnement, quels que soient les régimes auxquels elles sont 
soumises, à condition qu'elles n'entraînent, pour le voisinage, aucune incommodité, et, en cas d'accident ou de 
fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des dommages graves ou 
irréparables aux personnes et aux biens. 

Dans le secteur Ubb, est également admise : 

 les constructions à usage d’habitat, sous réserve que soient mises en œuvre toutes dispositions utiles pour les 
rendre compatibles avec les milieux environnants et permettre d’éviter les nuisances et dangers éventuels ; 

 l’extension des constructions existantes à usage d’habitation existantes dans la limite de 25 % supplémentaires à la 
surface de plancher existante et à condition qu'elle n'engendre pas un accroissement du nombre de logements  

ARTICLE Ub3 : Accès et voirie 

1. – Accès 

Un terrain destiné à recevoir une construction nécessitant un permis de construire doit avoir un accès direct à une voie 
publique ou privée. 

La création d’un accès peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 
circulation. 

Les extensions et aménagements des constructions existantes desservies par une voie privée existante sont autorisés. 

Des conditions particulières peuvent être imposées en matière de tracé, de largeur ou de modalités d’exécution dans 
l’intérêt de la circulation et de l’utilisation de certains terrains riverains ou avoisinants. 

2. – Voirie 

La voie assurant la desserte à un terrain doit avoir une largeur de 3,50 mètres au minimum sur toute sa longueur. 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont les caractéristiques correspondent à leur 
destination et répondent aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie, de la protection civile et de la collecte 
des déchets. 

Toute voie se terminant en impasse doit être aménagée pour permettre le demi-tour. 

ARTICLE Ub4 : Desserte par les réseaux 

1. – Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d’eau potable, doit être 
obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 
caractéristiques appropriées à cette alimentation. 

2. – Assainissement 

Les constructions et les installations nouvelles, ainsi que les aménagements, les extensions ou les annexes des bâtiments 
existants doivent être pourvus, sur le terrain propre à l’opération, d’un réseau séparatif eaux usées/ eaux pluviales. 

2.1 – Eaux usées 

Le branchement à un réseau collectif d’assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute 
construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées.  
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Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités dans les fossés, cours d’eau et égouts pluviaux est 
interdite. 

Les effluents susceptibles d’affecter le fonctionnement normal du système d’assainissement collectif doivent faire l’objet 
d’un prétraitement avant rejet dans le système collectif. 

2.2 – Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales (articles 640 
et 641 du Code civil).  

Lorsqu’il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain devront garantir leur 
évacuation dans ledit réseau. 

3. – Source et puits 

Tout élément existant de captage et de canalisation de source doit être maintenu. 

4. – Desserte téléphonique et électrique 

Les réseaux Moyenne et Basse Tension, les réseaux de téléphone ainsi que les branchements doivent être réalisés en 
souterrain. 

Tout raccordement au réseau public doit être enterré jusqu’au point d’alimentation. 

5. Déchets ménagers 

Toute construction ou installation nouvelle doit être pourvue d’un espace destiné à entreposer des conteneurs de déchets 
ménagers. Cet espace aura les dimensions nécessaires pour recevoir les conteneurs de déchets résiduels, les conteneurs de 
collecte sélective bi flux et les encombrants. Il devra être aménagé conformément au règlement sanitaire départemental et 
être d’accès facile, pour les usagers, et pour la sortie des conteneurs lors de la présentation à la collecte. 

ARTICLE Ub5 : Caractéristiques des terrains 

Sans objet. 

ARTICLE Ub6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

En cas de reconstruction après sinistre, celle-ci doit se faire au même emplacement. 

Des implantations différentes de celles définies pour les constructions principales peuvent être autorisées ou prescrites, pour 
la réalisation des postes de transformation électrique et de détente de gaz, nécessaires aux bâtiments autorisées dans la 
zone, notamment pour des raisons de sécurité. 

Dans le secteur Uba : 

1. – Pour les constructions principales 

Les constructions doivent être implantées dans le prolongement et/ou la continuité de celui des bâtiments voisins qui se 
trouve le moins en retrait de l’alignement de la rue. Cette règle n’est toutefois pas applicable si la construction projetée est 
implantée dans un espace situé entre l’alignement des voies et le bâtiment voisin qui se trouve le moins en retrait de 
l’alignement considéré. 

Les constructions nouvelles, les extensions, les annexes et les garages se situant à proximité du ru doivent néanmoins 
s'implanter à une distance d'au moins 8 mètres par rapport à l'axe de ce dernier. 



38 / 140  Modification N°2 du PLU de Villeneuve Saint Denis / Règlement 

Dans le cas d'une implantation avec un retrait inférieur ou égal à 8 mètres, la façade ou le pignon principal doit être parallèle 
à la voie de desserte. 

2. – Pour les extensions des bâtiments et les annexes 

Les annexes peuvent être implantées sur toute la profondeur du terrain. 

Les vérandas doivent se situer sur l'arrière des constructions. 

 

Dans le secteur Ubb : 

Les constructions principales, les extensions et les annexes doivent s'implanter au-delà d'une bande de 20 mètres à partir de 
l'alignement. 

ARTICLE Ub7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les équipements collectifs ou d'intérêt général peuvent s'implanter soit sur limites séparatives, soit en recul de ces limites 
sous réserve des servitudes de vue prévues au code civil. 

Dans le secteur Uba : 

Les constructions principales et les extensions doivent être implantées soit sur la limite séparative dans le cas d'un pignon 
aveugle, soit en retrait de cette limite séparative en observant alors une marge de reculement au moins égale à 4 mètres. 

Les annexes et les garages doivent être implantées en retrait de cette limite séparative en observant alors une marge de 
reculement au moins égale à 4 mètres. 

Dans le secteur Ubb : 

Les constructions principales et les extensions doivent être implantées en retrait de cette limite séparative en observant alors 
une marge de reculement ne pouvant être inférieure à 4 mètres. 

Les annexes et les garages doivent être implantées en retrait de cette limite séparative en observant alors une marge de 
reculement au moins égale à 4 mètres. 

ARTICLE Ub8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

1. - Pour les constructions principales 

Est interdite toute construction située derrière un bâtiment sur rue et qui serait plus haute que celui-ci. 

La distance entre deux constructions principales non contiguës sur une même propriété ne peut être inférieure à 8 mètres 
lorsqu'un des bâtiments comporte des baies de pièce principale (habitation ou travail) ou une véranda en vis-en-vis (2). 

Cette distance peut être ramenée à 4 mètres dans le cas contraire (3). 

2. - Pour les annexes et les garages non accolés 

Dans le secteur Uba : 

Par rapport à la construction principale, il est imposé une distance minimum de 2,50 mètres 

Dans le secteur Ubb : 

Par rapport à la construction principale, il est imposé une distance minimum de 4 mètres. 
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ARTICLE Ub9 : Emprise au sol 

L’emprise au sol des constructions de toute nature, à l’exception des équipements collectifs ou d’intérêt général, ne peut 
excéder 45 % de la superficie de la propriété.  

Il n’est pas fixé de règle pour la reconstruction à l’identique d’un bâtiment existant à la date détruit en tout ou partie à la 
suite d’un sinistre. 

ARTICLE Ub10 : Hauteur maximale des constructions 

1. – Pour les constructions neuves 

1.1. – S’agissant des constructions principales 

La hauteur se calcule du point le plus bas du niveau naturel au pied de la construction jusqu’au faîtage, tout élément de 
superstructure (cheminées, antennes, ouvrages techniques et locaux techniques..) étant exclu. 

Lorsqu’il existe une différence de niveau entre le trottoir et le terrain recevant la construction, la hauteur se calcule par 
rapport au niveau du trottoir (4). 

Lorsque le terrain présente une pente perpendiculaire au trottoir (pente prise dans la profondeur de la parcelle), la hauteur 
se calcule par rapport au point le plus bas du niveau du bâtiment (5).  

Lorsque le terrain présente une pente parallèle au trottoir, la hauteur se calcule par la moyenne du point le plus haut et du 
point le plus bas (6). 

La hauteur maximale telle que définie ne doit pas excéder 9 mètres. 

Le nombre de niveaux ne doit pas excéder R + 1+ combles sans encuvement ou R + combles avec encuvement (7). 

Le niveau fini de la dalle du rez-de-chaussée ne peut être surélevé de plus de 0,40 mètre par rapport au niveau du terrain 
naturel mesuré à la moitié de la longueur des murs gouttereaux et des pignons. 

1.2. – S’agissant des annexes et des garages 

Les annexes doivent avoir une hauteur maximale de 4,50 mètres au point le plus haut. 

2. – Pour les extensions des bâtiments existants 

L’extension d’un bâtiment existant ne doit pas dépasser une hauteur de 9 mètres (8). 

3. – Règles particulières 

L’ensemble des prescriptions mentionnées au présent article n’est pas applicable aux ouvrages techniques d’intérêt public 
ponctuels (poteaux, transformateurs…), sous réserve qu’ils ne portent pas atteinte à la préservation du site et du paysage. 

ARTICLE Ub11 : Aspect extérieur des constructions 

Conformément à l’article R.111-21 du Code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur architecture, leurs 
dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés « au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ».  

Il est recommandé d'utiliser des matériaux participant à la norme H.Q.E. : matériaux recyclables, matériaux présentant de 
bonnes qualités d'isolation ou/et permettant des économies d'énergie. 

Les dispositions du présent article pourront ne pas être imposées aux constructions existantes ou nouvelles, pour les 
extensions et les aménagements, s’il s’agit de projets d’architecture contemporaine ou de projets utilisant des technologies 
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énergétiques nouvelles sous réserve toutefois que leur intégration dans l’environnement naturel ou le paysage urbain soit 
particulièrement étudié et qu’ils respectent les caractéristiques de la zone. 

1. – Pour les constructions neuves 

1.1. – S’agissant des constructions principales 

1.1.1. – Les toitures 

Les dispositions suivantes ne sont pas imposées dans la mesure où elles ont pour effet de rendre techniquement impossible 
la réalisation d'installations de systèmes domestiques solaires thermiques ou photovoltaïques ou de tout autre dispositif de 
production d'énergie renouvelable ainsi que l’utilisation en façade du bois ou de tout autre matériau renouvelable 
permettant d’éviter des émissions de gaz à effet de serre. 

 Configuration des toitures  

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

En tout état de cause, les toitures de chaque corps de bâtiment doivent comprendre deux pans de 45°. 

Le débord des toitures ne doit pas excéder 30 cm. 

 Les matériaux de toiture 

La disposition et la teinte des tuiles doivent constituer une couverture de couleur légèrement nuancée, de teinte champagne 
à terre de Sienne. 

 Les éléments secondaires 

Les faîtages doivent être réalisés en tuiles faîtières demi-rondes avec solins maçonnés, crêtes et embarrures (9). 

Les gouttières doivent être de section semi-circulaire, pendantes, placées au niveau de la corniche ou des chevrons. 

Les descentes des eaux pluviales doivent être placées aux angles des façades ou des pignons, positionnées 
verticalement, et avoir la même te inte  ainsi que le même aspect que les gouttières. 

 Éclairements en toiture 

Lorsque l’éclairement des combles est assuré par des lucarnes ou des châssis de toit, la somme des largeurs de ceux-ci ne 
peut excéder, par versant, le tiers de la longueur du faîtage. 

Les outeaux sont interdits. 

 Les lucarnes 

Elles peuvent être indifféremment soit engagées (la façade de la lucarne est à l’aplomb de la façade principale) soit sur 
versants. 

Leur toiture doit être soit à croupe, soit à fronton (10). 

Les lucarnes doivent être soit axées avec les ouvertures principales du niveau situé juste en dessous, soit alignées avec les 
trumeaux de ces ouvertures (11). 

Les lucarnes ne doivent comprendre qu’une seule baie dont la hauteur est supérieure à la largeur. 

La proportion d’ouverture doit être comprise dans un rapport allant de 1,5/1 à 2/1 d’une largeur minimale de 0,70 mètre. 

Leurs façades et jouées doivent être soit maçonnées soit charpentées. 

Ces façades et jouées reçoivent une finition en enduit de même nature et de même teinte que la façade générale. 
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Les châssis de toit 

Les châssis doivent être axés avec l’une des ouvertures du niveau situé juste en dessous. 

 Les avant-toits 

Sur toutes les façades, les avant-toits sont composés, soit de corniche, soit d'un débord de toiture sur chevron. 

Tant pour les corniches que pour les débords sur chevrons, le débord maximal est de 30 cm, y compris les 
gouttières. 

Les rives doivent être maçonnées (ruellées) ou laissées nues (rives normandes) et non débordantes (12). 

 Panneaux solaires 

Les panneaux solaires sont autorisés pour autant qu'ils soient intégrés dans la toiture, qu'ils s'y confondent et qu'ils 
soient situés de préférence dans les pans de toiture non visibles de l'espace public. 

1.1.2.- Les murs des bâtiments 

De manière générale, les façades latérales et postérieures, aveugles ou non, des constructions, doivent être 
traitées avec le même soin que les façades principales, en harmonie avec elles et celles des bâtiments existants sur 
les terrains contigus. 

Les encuvements, dans le cadre des bâtiments R + combles, ont une hauteur maximale de 1,50 mètres. 

 La finition des murs 

Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect en harmonie avec les constructions avoisinantes. 

Les murs pignons doivent former dosseret (sans débord de toiture par rapport au nu de la façade). 

Les différents murs des bâtiments doivent être recouverts d'un enduit traditionnel gratté, lissé ou taloché ou réalisés 
en pierre meulière.  

Toute application de peinture sur enduit est interdite. 

 Les couleurs des murs 

Les différents murs des bâtiments doivent présenter une couleur allant du blanc à des tons de Champagne (jaune pâle, 
beige clair). 

Une seule et même teinte doit être adoptée à la fois pour les corniches, bandeaux et encadrements de fenêtres ; le 
soubassement doit être dans un ton différent et plus soutenu. 

1.1.3.- Les ouvertures 

 La composition (13) 

Pour les murs gouttereaux, les linteaux de fenêtres principales doivent être alignés sur une même ligne horizontale. 

Les fenêtres principales et secondaires ainsi que les portes doivent être axées verticalement les unes par rapport aux 
autres. 

Des parties pleines en maçonnerie enduite de même nature que celle de la construction principale sont autorisées 
à concurrence d'un tiers de la longueur totale de la clôture pour permettre l'incorporation des coffrets EDF, GAZ, 
EAU... 
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 L’aspect 

 L’ensemble des menuiseries d’un même bâtiment doit adopter une teinte unique. Cette gamme de teintes 
doit aller du blanc à des tons de Champagne (jaune pâle, beige clair). 

1.1.4. Les volets 

Les volets doivent être à battants en façade sur rue. Ils sont soit persiennés, soit partiellement persiennés, 
soit composés de lattes verticales (14). L'ensemble des façades d'un même bâtiment doit adopter un même type de volet, 
soit persienné, soit à lattes verticales. 

Les volets doivent être peints. 

L’ensemble des volets d’un même bâtiment doit adopter une teinte unique. 

La gamme des couleurs doit être pastel (jaune, rose, bleu, vert). 

Les barres horizontales doivent être de même teinte que les volets. 

1.2. S’agissant des clôtures 

Sont interdites pour les clôtures sur rue et en limite séparative : 

 les clôtures pleines ou ajourées en béton, palplanches, plaques de fibrociment, parpaings, grillages à poule, grillages 
plastiques, tubes et lisses en acier ou PVC, les associations de matériaux hétéroclites et matériaux d’imitation ; 

 les clôtures en éléments plastiques de même que le bambou ou les canisses en plastique. 

Les clôtures sur rue ou en limite séparative doivent être constituées 

 soit d’un soubassement maçonné (en pierre de pays apparente ou tout autre matériau recouvert d’un enduit) 
surmonté d’une grille éventuellement agrémentée de volutes ne dépassant pas la hauteur totale de la grille ou 
surmonté d’une lisse. 

 soit d'un grillage, à condition qu’il soit doublé d’une haie composée d’essences locales et variées 

La reconstruction à l’identique d’un mur en pierre existant est autorisée. 

Des parties pleines en maçonnerie enduite de même nature que celle de la construction principale sont autorisées à 
concurrence d'un tiers de la longueur totale de la clôture pour permettre l'incorporation des coffrets EDF, GAZ, EAU... 

1.2.1.- Traitement des chaperons 

Pour les clôtures composées d'un soubassement surmonté d'une grille, ainsi que pour les piliers encadrant les 
ouvertures, les chaperons doivent être exclusivement en pierres ou en tuiles plates ou en maçonnerie enduite (15). 

Ils doivent présenter un ou deux pans. 

1.2.2.- Les hauteurs 

 Pour les clôtures composées d'un muret surmonté d'une grille, la hauteur totale de la clôture est comprise 
entre 1,50 mètres et 2 mètres, hauteur des piliers comprise (16). Les proportions à respecter sont celles-
ci : 

 la hauteur du muret est égale à un tiers de la hauteur totale de la clôture; 

 la hauteur de la grille est égale à deux tiers de la hauteur totale de la clôture. 

 Pour les clôtures composées d'un grillage doublé d'une haie végétale, la hauteur est comprise entre 1,50 
mètres et 2 mètres. 
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1.2.3.-Les ouvertures 

Dans le cas où des piliers en maçonnerie enduite encadrent les ouvertures, la finition des piliers doit être identique 
à celle des murs du bâtiment principal ou recevoir une teinte de nature légèrement nuancée. 

1.2.4. - Les ouvrages de fermeture 

Les ouvrages de fermeture doivent avoir la même hauteur que l a clôture. 

Les vantaux doivent être soit constitués par des panneaux verticaux de bois peints, soit par des grilles, 
éventuellement festonnées, soit par des panneaux en tôle peinte (surmontés ou non de grilles). 

1 .3. - S'agissant des antennes paraboliques 

Elles doivent être installées de manière à ne pas être visibles depuis la voie publique desservant la propriété. 

1 .4. ·- S'agissant des annexes 

D'une manière générale, toutes les prescriptions proposées dans l'article Ub11 concernant les constructions 
principales doivent être respectées à l'exception des prescriptions spécifiques suivantes qui s'imposent : 

 relativement aux couvertures, leur pente doit être comprise entre 35° et 45 ° ; 

 relativement aux matériaux, ceux-ci doivent être en harmonie de couleur avec la construction principale. 

Les couvertures apparentes en tôle ondulée, en papier goudronné, bacs acier, plaques de type fibrociment ou apparenté 
sont interdites. 

2. – Pour les constructions existantes 

Les dispositions de l'article Ub11 relatives aux constructions neuves trouvent application sauf si le maître d’ouvrage 
démontre qu’il existe une impossibilité de nature technique, architecturale, environnementale ou autre qui empêche le 
respect des dispositions de cet article. 

Dans ce cas, les travaux ne peuvent être ainsi entrepris que s'ils n'aggravent pas la non conformité aux prescriptions en 
vigueur, sauf dans le cas d'une reconstruction à l'identique après sinistre. 

ARTICLE Ub12 : Stationnement 

1. – Principes et caractéristiques des places de stationnement 

Le stationnement des véhicules de toutes natures correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
assuré en dehors des voies publiques et conformément aux prescriptions du décret n°99-756 et de l’arrêté du 31 août 1999 
relatifs à l’accessibilité des stationnements aux personnes handicapées et à mobilité réduite. 

Il doit être réalisé, à l’occasion de toute construction ou installation nouvelle, des aires de stationnement sur le terrain 
propre à l’opération et selon les prescriptions ci-après édictées. 

Cette obligation n’est pas applicable aux aménagements ou aux extensions de la surface de plancher hors œuvre nette des 
constructions existantes au jour de l’entrée en vigueur du PLU dès lors qu’il n’y a pas création de nouveaux logements et dès 
lors qu’il n’y a pas changement d'affectation. 

En cas d’impossibilité pour le constructeur de réaliser des aires de stationnement sur le terrain d’assiette ou dans son 
environnement immédiat, celui-ci peut être tenu quitte de ses obligations, en application de l’article L.123-1-12 du Code de 
l’urbanisme, soit par l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement, soit par l’obtention d’une concession à long 
terme dans un parc public de stationnement, soit par le versement d’une participation à la collectivité locale compétente 
pour la réalisation de parcs publics de stationnement. 
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En outre, pour les bâtiments à usage d’activités, des emplacements doivent être aménagés pour permettre l’évolution, le 
chargement, le déchargement des véhicules de livraison et de service en dehors des voies publiques. 

Chaque emplacement, dans une aire collective, doit répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 

 longueur : 5 mètres ; 

 largeur : 2,50 mètres ; 

 dégagement : 6 x 2,50 mètres ; 

Soit une surface moyenne de 25 m² par emplacement, dégagement compris. 

Pour les places de stationnement réservées aux personnes handicapées et à mobilité réduite, la largeur est portée à 3,30 
mètres. 

2. – Nombre d’emplacements 

2.1. – Dans les secteurs Uba et Ubb : 

2.1.1. Constructions à usage d’habitation 

Il doit être aménagé deux places de stationnement dont au moins une couverte. Dans le cadre de logements locatifs aidés 
par l'État, une seule place de stationnement par logement est imposée. 

2.1.2. – Constructions à usage d'équipements collectifs ou d'intérêt général 

Un nombre de places de stationnement suffisant pour les véhicules à moteur et vélos doit être prévu correspondant aux 
besoins des équipements. 

2.2. – Dans le secteur Uba 

2.2.1. – Constructions à usage de services 

hôtel : 1 place par chambre 

autres services : 1 place pour 100 m² de surface de plancher 

Il doit être créé 3 places pour 100 m² de bureaux. 

2.2.2. Constructions à usage de commerces 

Il doit être créé 2,5 places de stationnement pour 100 m² de surface de vente. 

2.2.3. - Constructions à usage de artisanal et industriel 

Il doit être créé 2 places de stationnement pour 100 m² de surface de plancher 

2.2.4. - Constructions à usage de bureaux 

Il doit être créé 1 place pour 50 m² de surface de plancher 

ARTICLE Ub13 : Espaces libres et plantations, espaces boisés classes 

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations d’essences locales en nombre 
équivalent. 

Les projets de construction doivent être étudiés dans le sens d’une conservation maximum des plantations existantes.  
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Les espaces libres doivent faire l’objet d’un traitement végétal de qualité en privilégiant les plantations d’essences locales : 
bosquets ligneux, plantations ligneuses.... 

Les parties de terrain comprises entre la voie de desserte et la construction, ainsi que celle correspondant au fond de 
parcelle, doivent être traitées par un aménagement paysager d’éléments plantés (haies, arbustes, arbres de haute tige 
d’essences locales et variées). 

Le nombre minimum de plantations d'arbres de haute tige et d'arbustes doit correspondre à une moyenne d'un arbuste pour 
100 m² de terrain et d'un arbre pour 200 m² de terrain en sus des plantations équivalentes à des haies de clôtures. 

Les plantations ligneuses existantes sont prises en compte dans le calcul. 

En secteur Uba, la surface des espaces verts et plantés sera d’au moins 40% de la superficie totale de la parcelle. 

En secteur Ubb, la surface des espaces verts et plantés sera d’au moins 50% de la superficie totale de la parcelle. 

SECTION 3 – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DES SOLS 

ARTICLE Ub14 : Coefficient d’Occupation des Sols 

Sans objet. 
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CHAPITRE 3 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Uc 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DES SOLS 

ARTICLE Uc1 : Occupation et utilisation des sols interdites 

 le stationnement des caravanes isolées au sens des articles R. 443.4 et R 443.5 du Code de l’urbanisme ainsi que le 
garage collectif des caravanes ; 

 l’ouverture des terrains de camping et caravaning ainsi que ceux affectés à l’implantation d’habitations légères de 
loisirs dans le cadre des articles R 444.1 à 4 du Code de l’urbanisme ; 

 les carrières et les installations nécessaires à ce type d’exploitation ; 

 les stockages d’ordures ménagères, de matériaux, machines ou véhicules à détruire, des résidus urbains, en dehors 
des conteneurs de collecte ou les dépôts de toute nature en dehors des bâtiments clos spécialement aménagés à 
cet effet ; 

 le comblement des puits, mares, fossés, rus et autres zones humides ; 

 toutes constructions et aménagements en sous-sol ; 

 les entrepôts ou réserves ; 

 les constructions à usage de commerce, d'artisanat, de bureaux, hôtels, les entreprises d'activité ; 

 de manière générale, les établissements et installations de toute nature destinés à abriter des activités : 

 pouvant porter atteinte à la salubrité et à la sécurité ; 

 et/ou pouvant apporter une gêne au regard du caractère de la zone, notamment par l'aspect dévalorisant 
des abords, la multiplication des stationnements de véhicule 

ARTICLE Uc2 : Occupation et utilisation des sols a des conditions particulières 

 les constructions à usage d’habitat, sous réserve que soient mises en œuvre toutes dispositions utiles pour les 
rendre compatibles avec les milieux environnants et permettre d’éviter les nuisances et dangers éventuels ; 

 les annexes ne servant pas de piscine ni de garage dans la limite de 40 m² par unité foncière ; 

 les garages accolés ou non à la construction principale, couverts ou partiellement clos, dans la limite de 40 m² par 
unité foncière ; 

 la reconstruction à l’identique d’un bâtiment en cas de sinistre dans l’enveloppe du volume ancien, sous réserve que 
la destination dudit bâtiment soit conforme aux utilisations et occupations du sol autorisées dans la zone ; 

 les affouillements et exhaussements du sol, tels qu'ils sont définis à l'article R. 442-2 du Code de l'urbanisme, 
s'ils sont liés à la réalisation des occupations et utilisations du sol autorisées dans la zone. 

ARTICLE Uc3 : Accès et voirie 

1. – Accès 

Un terrain destiné à recevoir une construction nécessitant un permis de construire doit avoir un accès direct à une voie 
publique ou privée. 

La création d’un accès peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 
circulation. 
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Les extensions et aménagements des constructions existantes desservies par une voie privée existante sont autorisés. 

Des conditions particulières peuvent être imposées en matière de tracé, de largeur ou de modalités d’exécution dans 
l’intérêt de la circulation et de l’utilisation de certains terrains riverains ou avoisinants. 

2. – Voirie 

La voie assurant la desserte à un terrain doit avoir une largeur de 3,50 mètres au minimum sur toute sa longueur. 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont les caractéristiques correspondent à leur 
destination et répondent aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie, de la protection civile et de la collecte 
des déchets. 

Toute voie se terminant en impasse doit être aménagée pour permettre le demi-tour. 

ARTICLE Uc4 : Desserte par les réseaux 

1. – Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d’eau potable, doit être 
obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 
caractéristiques appropriées à cette alimentation. 

2. – Assainissement 

Les constructions et les installations nouvelles, ainsi que les aménagements, les extensions ou les annexes des bâtiments 
existants doivent être pourvus, sur le terrain propre à l’opération, d’un réseau séparatif eaux usées/ eaux pluviales. 

2.1 – Eaux usées 

Le branchement à un réseau collectif d’assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute 
construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées.  

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités dans les fossés, cours d’eau et égouts pluviaux est 
interdite. 

Les effluents susceptibles d’affecter le fonctionnement normal du système d’assainissement collectif doivent faire l’objet 
d’un prétraitement avant rejet dans le système collectif. 

Toutefois, en l’absence d’un tel réseau ou en cas d’impossibilité technique grave de s’y raccorder, toutes les eaux usées 
doivent être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et d’évacuation 
conformes à la réglementation sanitaire et aux éventuelles contraintes particulières qui pourraient être imposées par les 
services compétents en fonction de la nature du sol ou du sous-sol.  

Les dispositifs individuels de traitement des effluents doivent être conçus de telle sorte qu’un raccordement à un dispositif 
collectif puisse y être substitué obligatoirement dès lors que ce dernier sera en fonction. 

2.2 – Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales (articles 640 
et 641 du Code civil).  

Lorsqu’il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain devront garantir leur 
évacuation dans ledit réseau. 

3. – Source et puits 

Tout élément existant de captage et de canalisation de source doit être maintenu. 
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4. – Desserte téléphonique et électrique 

Les réseaux Moyenne et Basse Tension, les réseaux de téléphone ainsi que les branchements doivent être réalisés en 
souterrain. 

Tout raccordement au réseau public doit être enterré jusqu’au point d’alimentation. 

5. Déchets ménagers 

Toute construction ou installation nouvelle doit être pourvue d’un espace destiné à entreposer des conteneurs de déchets 
ménagers. Cet espace aura les dimensions nécessaires pour recevoir les conteneurs de déchets résiduels, les conteneurs de 
collecte sélective bi flux et les encombrants. Il devra être aménagé conformément au règlement sanitaire départemental et 
être d’accès facile, pour les usagers, et pour la sortie des conteneurs lors de la présentation à la collecte. 

ARTICLE Uc5 : caractéristiques des terrains 

Sans objet. 

ARTICLE Uc6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les constructions doivent être implantées avec un retrait de 10 mètres minimum par rapport à l'alignement de la voie 
publique et dans une profondeur maximale de 30 mètres par rapport à l’alignement de la voie publique.  

Les annexes doivent être implantées avec un retrait de 10 mètres minimum par rapport à l'alignement de la voie publique. 

En cas de reconstruction après sinistre, celle-ci doit se faire sur l'emplacement initial.  

Des implantations différentes de celles définies au paragraphe 1 peuvent être autorisées ou prescrites, pour la réalisation des 
postes de transformations électrique et de détente de gaz, nécessaires aux constructions autorisées dans la zone, 
notamment pour des raisons de sécurité ou d’intérêt général. 

ARTICLE Uc7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions doivent être implantées en retrait de la limite séparative en observant alors une marge de reculement ne 
pouvant être inférieure à la moitié de la hauteur du bâtiment mesurée au faîtage avec, toutefois, un minimum de 8 mètres si 
la façade comporte soit au moins une baie principale assurant l'éclairement de pièces d'habitation ou de travail, soit une 
véranda. 

Pour les garages clos, accolés ou non, l'implantation doit se faire soit en limite séparative, soit avec un retrait de 4 mètres au 
moins. Il en va de même pour les garages couverts ou partiellement clos.  

ARTICLE Uc8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Par rapport à la construction principale, il est imposé une distance minimale de 2,50 mètres aux annexes et aux garages non 
accolés. 

ARTICLE Uc9 : Emprise au sol 

L’emprise au sol des constructions de toute nature, à l’exception des équipements collectifs ou d’intérêt général, ne peut 
excéder 20 % de la superficie de la propriété.  
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ARTICLE Uc10 : Hauteur maximale des constructions 

1. – Pour les constructions neuves 

1.1.- S'agissant des constructions principales 

La hauteur se calcule du point le plus bas du niveau naturel au pied de la construction jusqu’au faîtage, tout élément de 
superstructure (cheminées, antennes, ouvrages techniques et locaux techniques..) étant exclu. 

La hauteur maximale telle que définie ne doit pas excéder 9 mètres depuis le sol naturel. 

Le niveau fini de la dalle de rez-de-chaussée ne peut être surélevé de plus de 0,40 mètres par rapport au niveau du terrain 
naturel mesuré à la moitié de la longueur des murs gouttereaux et des pignons.  

Le nombre de niveaux ne doit pas excéder R + 1 + combles ou R + combles avec encuvement. 

1.2. – S’agissant des annexes 

Les annexes doivent avoir une hauteur maximale de 6 mètres au point le plus haut depuis le sol naturel. 

2. Pour les extensions des bâtiments existants  

L'extension d'un bâtiment existant ne doit pas dépasser une hauteur de 9 mètres. 

3. Règles particulières 

L’ensemble des prescriptions mentionnées au présent article n’est pas applicable aux ouvrages techniques d’intérêt public 
ponctuels (poteaux, transformateurs…), sous réserve qu’ils ne portent pas atteinte à la préservation du site et du paysage. 

Il n'est pas fixé de règle pour les équipements collectifs ou d'intérêt général. 

ARTICLE Uc11 : Aspect extérieur  des constructions 

Conformément à l’article R.111-21 du Code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur architecture, leurs 
dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés « au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ».  

Il est recommandé d'utiliser des matériaux participant à la norme H.Q.E. : matériaux recyclables, matériaux présentant de 
bonnes qualités d'isolation ou/et permettant des économies d'énergie. 

Les dispositions du présent article pourront ne pas être imposées aux constructions existantes ou nouvelles, pour les 
extensions et les aménagements, s’il s’agit de projets d’architecture contemporaine ou de projets utilisant des technologies 
énergétiques nouvelles sous réserve toutefois que leur intégration dans l’environnement naturel ou le paysage urbain soit 
particulièrement étudié et qu’ils respectent les caractéristiques de la zone. 

1. – Pour les constructions neuves 

1.1. – S’agissant des constructions principales 

1.1.1. – Les toitures 

Les dispositions suivantes ne sont pas imposées dans la mesure où elles ont pour effet de rendre techniquement impossible 
la réalisation d'installations de systèmes domestiques solaires thermiques ou photovoltaïques ou de tout autre dispositif 
individuel de production d'énergie renouvelable ainsi que l’utilisation en façade du bois ou de tout autre matériau 
renouvelable permettant d’éviter des émissions de gaz à effet de serre. 
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 Configuration des toitures 

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

En tout état de cause, les toitures de chaque corps de bâtiment doivent comprendre deux pans de 45°. 

Le débord des toitures ne doit pas excéder 30 cm. 

 Les matériaux de toiture 

La disposition et la teinte des tuiles doivent constituer une couverture de couleur légèrement nuancée, de teinte champagne 
à terre de Sienne. 

 Les éléments secondaires 

Les faîtages doivent être réalisés en tuiles faîtières demi-rondes avec solins maçonnés, crêtes et embarrures.  

Les gouttières doivent être de section semi-circulaire, pendantes, placées au niveau de la corniche ou des 
chevrons. 

Les descentes des eaux pluviales doivent être placées aux angles des façades ou des pignons, positionnées 
verticalement, et avoir la même teinte ainsi que le même aspect que les gouttières. 

 Éclairements en toiture 

Dispositions générales :  

Lorsque l’éclairement des combles est assuré par des lucarnes ou des châssis de toit, la somme des largeurs de ceux-ci ne 
peut excéder, par versant, le tiers de la longueur du faîtage. 

Les outeaux sont interdits. 

 Les lucarnes 

Elles peuvent être indifféremment soit engagées (la façade de la lucarne est à l’aplomb de la façade principale) soit sur 
versants. 

Leur toiture doit être soit à croupe, soit à fronton. 

Les lucarnes doivent être soit axées avec les ouvertures principales du niveau situé juste en dessous, soit alignées avec les 
trumeaux de ces ouvertures. 

Les lucarnes ne doivent comprendre qu’une seule baie dont la hauteur est supérieure à la largeur. 

La proportion d’ouverture doit être comprise dans un rapport allant de 1,5/1 à 2/1 d’une largeur minimale de 0,70 mètre. 

Leurs façades et jouées doivent être soit maçonnées soit charpentées. 

Ces façades et jouées reçoivent une finition en enduit de même nature et de même teinte que la façade générale. 

Les châssis de toit 

Les châssis doivent être axés avec l’une des ouvertures du niveau situé juste en dessous. 

 Les avant-toits 

Sur toutes les façades, les avant-toits sont composés, soit de corniche, soit d'un débord de toiture sur chevron. 

Tant pour les corniches que pour les débords sur chevrons, le débord maximal est de 30 cm, y compris les 
gouttières. 
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Les rives doivent être maçonnées (ruellées) ou laissées nues (rives normandes) et non débordantes. 

 Panneaux solaires 

Les panneaux solaires sont autorisés pour autant qu'ils soient intégrés dans la toiture, qu'ils s'y confondent et qu'ils soient 
situés de préférence dans les pans de toiture non visibles de l'espace public. 

1.1.2. - Les murs des bâtiments 

De manière générale, les façades latérales et postérieures, aveugles ou non, des constructions, doivent être 
traitées avec le même soin que les façades principales, en harmonie avec elles et celles des bâtiments existants sur 
les terrains contigus. 

Les encuvements, dans le cadre des bâtiments R + combles, ont une hauteur maximale de 1,50 mètres. 

 La finition des murs 

Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect en harmonie avec les constructions avoisinantes. 

Les murs pignons doivent former dosseret (sans débord de toiture par rapport au nu de la façade). 

Les différents murs des bâtiments doivent être recouverts d'un enduit traditionnel gratté, lissé ou taloché ou réalisés 
en pierre meulière.  

Toute application de peinture sur enduit est interdite. 

 Les couleurs des murs 

Les différents murs des bâtiments doivent présenter une couleur allant du blanc à des tons de Champagne (jaune pâle, 
beige clair). 

Une seule et même teinte doit être adoptée à la fois pour les corniches, bandeaux et encadrements de fenêtres ; le 
soubassement doit être dans un ton différent et plus soutenu. 

1.1.3. - Les ouvertures 

 La composition 

Pour les murs gouttereaux, les linteaux de fenêtres principales doivent être alignés sur une même ligne horizontale. 

Les fenêtres principales et secondaires ainsi que les portes doivent être axées verticalement. 

Une même façade ne peut recevoir que trois types d'ouverture au maximum, non compris les portes d'entrée, portes de 
garage et lucarnes. 

 L’aspect 

 L’ensemble des menuiseries d’un même bâtiment doit adopter une teinte unique. Cette gamme de teintes 
doit aller du blanc à des tons de Champagne (jaune pâle, beige clair). 

1.1.4. Les volets 

Les volets doivent être à battants en façade sur rue. Ils sont soit persiennés, soit partiellement persiennés, 
soit composés de lattes verticales. L'ensemble des façades d'un même bâtiment doit adopter un même type de volet, soit 
persienné, soit à lattes verticales. 

Les volets doivent être peints. 

L’ensemble des volets d’un même bâtiment doit adopter une teinte unique. 
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La gamme des couleurs doit être pastel (jaune, rose, bleu, vert). 

Les barres horizontales doivent être de même teinte que les volets. 

1.2. S’agissant des clôtures 

Sont interdites pour les clôtures sur rue et en limite séparative : 

 les clôtures pleines ou ajourées en béton, palplanches, plaques de fibrociment, parpaings, grillages à poule, grillages 
plastiques, tubes et lisses en acier ou PVC, les associations de matériaux hétéroclites et matériaux d’imitation ; 

 les clôtures en éléments plastiques de même que le bambou ou les canisses en plastique. 

Les clôtures sur rue ou en limite séparative doivent être constituées 

 soit d’un soubassement maçonné (en pierre de pays apparente ou tout autre matériau recouvert d’un enduit) 
surmonté d’une grille éventuellement agrémentée de volutes ne dépassant pas la hauteur totale de la grille ou 
surmonté d’une lisse. 

 soit d'un grillage, à condition qu’il soit doublé d’une haie composée d’essences locales et variées 

La reconstruction à l’identique d’un mur en pierre existant est autorisée. 

Des parties pleines en maçonnerie enduite de même nature que celle de la construction principale sont autorisées à 
concurrence d'un tiers de la longueur totale de la clôture pour permettre l'incorporation des coffrets EDF, GAZ, EAU... 

1.2.1.- Traitement des chaperons 

Pour les clôtures composées d'un soubassement surmonté d'une grille, ainsi que pour les piliers encadrant les 
ouvertures, les chaperons doivent être exclusivement en pierres ou en tuiles plates ou en maçonnerie enduite. Ils 
doivent présenter un ou deux pans. 

1.2.2.- Les hauteurs 

 Pour les clôtures composées d'un muret surmonté d'une grille, la hauteur totale de la clôture est comprise 
entre 1,50 mètres et 2 mètres, hauteur des piliers comprise. Les proportions à respecter sont celles-ci : 

 la hauteur du muret est égale à un tiers de la hauteur totale de la clôture; 

 la hauteur de la grille est égale à deux tiers de la hauteur totale de la clôture. 

 Pour les clôtures composées d'un grillage doublé d'une haie végétale, la hauteur est comprise entre 1,50 
mètres et 2 mètres. 

1.2.3.- Les ouvertures 

Dans le cas où des piliers en maçonnerie enduite encadrent les ouvertures, la finition des piliers doit être identique 
à celle des murs du bâtiment principal ou recevoir une teinte de nature légèrement nuancée. 

1.2.4. - Les ouvrages de fermeture 

Les ouvrages de fermeture doivent avoir la même hauteur que l a clôture. 

Les vantaux doivent être soit constitués par des panneaux verticaux de bois peints, soit par des grilles, 
éventuellement festonnées, soit par des panneaux en tôle peinte (surmontés ou non de grilles). 

1.3.- S'agissant des antennes paraboliques 

Elles doivent être installées de manière à ne pas être visibles depuis la voie publique desservant la propriété. 
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1 .4.-  S'agissant des annexes 

D'une manière générale, toutes les prescriptions proposées dans l'article Uc11 concernant les constructions 
principales doivent être respectées à l'exception des prescriptions spécifiques suivantes qui s'imposent : 

 relativement aux couvertures, leur pente doit être comprise entre 35° et 45 ° ; 

 relativement aux matériaux, ceux-ci doivent être en harmonie de couleur avec la construction principale. 

Les couvertures apparentes en tôle ondulée, en papier goudronné, bacs acier, plaques de type fibrociment ou apparenté 
sont interdites. 

2. – Pour les constructions existantes 

Les dispositions de l'article Uc11 relatives aux constructions neuves trouvent application sauf si le maître d’ouvrage 
démontre qu’il existe une impossibilité de nature technique, architecturale, environnementale ou autre qui empêche le 
respect des dispositions de cet article. 

Dans ce cas, les travaux ne peuvent être ainsi entrepris que s'ils n'aggravent pas la non conformité aux prescriptions en 
vigueur, sauf dans le cas d'une reconstruction à l'identique après sinistre. 

3.- Pour les éléments remarquables 

Tout élément remarquable dûment recensé et figurant sur les documents graphiques doit être préservé ou réhabilité 
dans le respect de ses spécificités originelles, notamment le maintien des formes, pentes et couvertures des 
toitures, remplacement à l'identique. 

ARTICLE Uc12 : Stationnement 

1. – Principes et caractéristiques des places de stationnement 

Le stationnement des véhicules de toutes natures correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
assuré en dehors des voies publiques et conformément aux prescriptions du décret n°99-756 et de l’arrêté du 31 août 1999 
relatifs à l’accessibilité des stationnements aux personnes handicapées et à mobilité réduite. 

Il doit être réalisé, à l’occasion de toute construction ou installation nouvelle, des aires de stationnement sur le terrain 
propre à l’opération et selon les prescriptions ci-après édictées. 

Cette obligation n’est pas applicable aux extensions de la surface de plancher des constructions existantes dès lors qu’il n’y a 
pas création de nouveaux logements et dès lors qu’il n’y a pas changement d'affectation. 

En cas d’impossibilité pour le constructeur de réaliser des aires de stationnement sur le terrain d’assiette ou dans son 
environnement immédiat, celui-ci peut être tenu quitte de ses obligations, en application de l’article L.123-1-12 du Code de 
l’urbanisme, soit par l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement, soit par l’obtention d’une concession à long 
terme dans un parc public de stationnement, soit par le versement d’une participation à la collectivité locale compétente 
pour la réalisation de parcs publics de stationnement. 

2. – Nombre d’emplacements 

2.1. Constructions à usage d’habitation 

Il doit être aménagé deux places de stationnement par logement dont au moins une couverte. Dans le cadre de logements 
locatifs aidés par l'État, une seule place de stationnement par logement est imposée. 

2.2. – Constructions à usage d'équipements collectifs ou d'intérêt général 

Un nombre de places de stationnement suffisant doit être prévu correspondant aux besoins des équipements. 
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ARTICLE Uc13 : Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations d’essences locales en nombre 
équivalent. 

Les projets de construction doivent être étudiés dans le sens d’une conservation maximum des plantations existantes. 

Les espaces libres doivent faire l’objet d’un traitement végétal de qualité en privilégiant les plantations d’essences locales : 
bosquets ligneux, plantations ligneuses.... 

Les parties de terrain comprises entre la voie de desserte et la construction, ainsi que celle correspondant au fond de 
parcelle, doivent être traitées par un aménagement paysager d’éléments plantés (haies, arbustes, arbres de haute tige 
d’essences locales et variées). 

Le nombre minimum de plantations d'arbres de haute tige et d'arbustes doit correspondre à une moyenne d'un arbuste pour 
100 m² de terrain et d'un arbre pour 200 m² de terrain en sus des plantations équivalentes à des haies de clôtures. 

Les plantations ligneuses sont prises en compte dans ce calcul. 

La surface des espaces verts et plantés sera d’au moins 40% de la superficie totale de la parcelle. 

SECTION 3 – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DES SOLS 

ARTICLE Uc14 : Coefficient d’Occupation des Sols 

Sans objet. 
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CHAPITRE 4 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Ud 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DES SOLS 

ARTICLE Ud1 : Occupation et utilisation des sols interdites 

 le stationnement des caravanes isolées au sens des articles R. 443.4 et R 443.5 du Code de l’urbanisme ainsi que le 
garage collectif des caravanes ; 

 l’ouverture des terrains de camping et caravaning ainsi que ceux affectés à l’implantation d’habitations légères de 
loisirs dans le cadre des articles R 444.1 à 4 du Code de l’urbanisme ; 

 les carrières et les installations nécessaires à ce type d’exploitation ; 

 les stockages d’ordures ménagères, de matériaux, machines ou véhicules à détruire, des résidus urbains, en dehors 
des conteneurs de collecte ou les dépôts de toute nature en dehors des bâtiments clos spécialement aménagés à 
cet effet ; 

 le comblement des puits, marres, fossés, rus et autres zones humides ; 

 les entrepôts ou réserves non liés à une activité commerciale ; 

 les sous-sols enterrés ; 

 les bâtiments d'exploitation agricole ; 

 de manière générale, les établissements et installations de toute nature destinés à abriter des activités : 

 pouvant porter atteinte à la salubrité et à la sécurité ; 

 et/ou pouvant apporter une gêne au regard du caractère de la zone, notamment par l’aspect dévalorisant 
des abords, la multiplication des stationnements de véhicule, l’augmentation de la circulation automobile 
ou les nuisances phoniques. 

 les constructions à usage de commerce, artisanat et bureaux 

ARTICLE Ud2 : Occupation et utilisation des sols a des conditions particulières 

Sont admis : 

 les constructions de services médicaux et sanitaires ainsi que leurs annexes, sous réserve qu'il n'en résulte pas pour 
le voisinage une aggravation des dangers et nuisances ; 

 les constructions à usage d'habitation dans la mesure où elles sont destinées à des personnes dont la présence 
permanente est nécessaire pour assurer le fonctionnement, le gardiennage ou la surveillance des bâtiments ; 

 la reconstruction à l'identique d'un bâtiment en cas de sinistre dans l'enveloppe du volume ancien, sous réserve 
que la destination dudit bâtiment soit conforme aux utilisations et occupations du sol autorisées dans la zone ; 

 les affouillements et exhaussements du sol, tels qu’ils sont définis à l’article R. 442.2 du Code de l’urbanisme, s'ils 
sont liés à la réalisation des occupations et utilisations du sol autorisées dans la zone ; 

 en secteur Udb, les extensions du bâtiment  existant à condition qu’il s’agisse d’un établissement médicalisé et que 
ces extensions soient situées à l’arrière du bâtiment existant. 
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SECTION 2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DES SOLS 

ARTICLE Ud3 : Accès et voirie 

1. – Accès 

Un terrain destiné à recevoir une construction nécessitant un permis de construire doit avoir un accès direct à une voie 
publique ou privée. 

La création d’un accès peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 
circulation. 

Les extensions et aménagements des constructions existantes desservies par une voie privée existante sont autorisés. 

Des conditions particulières peuvent être imposées en matière de tracé, de largeur ou de modalités d’exécution dans 
l’intérêt de la circulation et de l’utilisation de certains terrains riverains ou avoisinants. 

2. – Voirie 

La voie assurant la desserte à un terrain doit avoir une largeur de 3,50 mètres au minimum sur toute sa longueur. 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont les caractéristiques correspondent à leur 
destination et répondent aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie, de la protection civile et de la collecte 
des déchets. 

Toute voie se terminant en impasse doit être aménagée pour permettre le demi-tour. 

ARTICLE Ud4 : Desserte par les réseaux 

1. – Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d’eau potable, doit être 
obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 
caractéristiques appropriées à cette alimentation. 

2. – Assainissement 

Les constructions et les installations nouvelles, ainsi que les aménagements, les extensions ou les annexes des bâtiments 
existants doivent être pourvus, sur le terrain propre à l’opération, d’un réseau séparatif eaux usées/ eaux pluviales. 

2.1 – Eaux usées 

Le branchement à un réseau collectif d’assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute 
construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées.  

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités dans les fossés, cours d’eau et égouts pluviaux est 
interdite. 

Les effluents susceptibles d’affecter le fonctionnement normal du système d’assainissement collectif doivent faire l’objet 
d’un prétraitement avant rejet dans le système collectif. 

Toutefois, en l’absence d’un tel réseau ou en cas d’impossibilité technique grave de s’y raccorder, toutes les eaux usées 
doivent être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et d’évacuation 
conformes à la réglementation sanitaire et aux éventuelles contraintes particulières qui pourraient être imposées par les 
services compétents en fonction de la nature du sol ou du sous-sol.  

Les dispositifs individuels de traitement des effluents doivent être conçus de telle sorte qu’un raccordement à un dispositif 
collectif puisse y être substitué obligatoirement dès lors que ce dernier sera en fonction. 
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2.2 – Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales (articles 640 
et 641 du Code civil).  

Lorsqu’il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain devront garantir leur 
évacuation dans ledit réseau. 

3. – Source et puits 

Tout élément existant de captage et de canalisation de source doit être maintenu. 

4. – Desserte téléphonique et électrique 

Les réseaux Moyenne et Basse Tension, les réseaux de téléphone ainsi que les branchements doivent être réalisés en 
souterrain. 

Tout raccordement au réseau public doit être enterré jusqu’au point d’alimentation. 

5. Déchets ménagers 

Toute construction ou installation nouvelle doit être pourvue d’un espace destiné à entreposer des conteneurs de déchets 
ménagers. Cet espace aura les dimensions nécessaires pour recevoir les conteneurs de déchets résiduels, les conteneurs de 
collecte sélective bi flux et les encombrants. Il devra être aménagé conformément au règlement sanitaire départemental et 
être d’accès facile, pour les usagers, et pour la sortie des conteneurs lors de la présentation à la collecte. 

ARTICLE Ud5 : caractéristiques des terrains 

Sans objet. 

ARTICLE Ud6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

En cas de reconstruction après sinistre, celle-ci doit se faire au même emplacement.  

Des implantations différentes de celles définies au paragraphe 1 peuvent être autorisées ou prescrites, pour la réalisation des 
postes de transformations électrique et de détente de gaz, nécessaires aux constructions autorisées dans la zone, 
notamment pour des raisons de sécurité ou d’intérêt général. 

Dans le secteur Uda : 

Les constructions doivent être implantées au-delà d'une bande de 20 mètres à partie de l'alignement 

Dans le secteur Udb 

L'implantation de toute construction, installation et ouvrage doit permettre sa bonne insertion dans le paysage environnant 
et respecter, en tout état de cause, les dispositions réglementaires prévues à l'article R.111-17 du code de l'urbanisme. 
Lorsque le bâtiment est édifié en bordure d'une voie publique, la distance comptée horizontalement de tout point de 
l'immeuble au point le plus proche de l'alignement opposé doit être au moins égale à la différence d'altitude entre ces deux 
points". 

ARTICLE Ud7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions peuvent s'implanter soit sur une ou plusieurs limites séparatives, soit en retrait de ladite limite en 
observant toutefois une marge de reculement minimum de 4 mètres. 
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ARTICLE Ud8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

Il n'est pas fixé de règle. 

ARTICLE UD9 : Emprise au sol 

Il n'est pas fixé de règle. 

ARTICLE Ud10 : Hauteur maximale des constructions 

L’ensemble des prescriptions mentionnées au présent article n’est pas applicable aux ouvrages techniques d’intérêt public 
ponctuels (poteaux, transformateurs…), sous réserve qu’ils ne portent pas atteinte à la préservation du site et du paysage.  

Il n'est pas fixé de règle pour les équipements collectifs ou d'intérêt général. 

La hauteur se calcule du point le plus bas du niveau naturel au pied de la construction jusqu’au faîtage, tout élément de 
superstructure (cheminées, antennes, ouvrages techniques et locaux techniques..) étant exclu 

Dans le secteur Uda 

La hauteur maximale telle que définie ne doit pas excéder 12 mètres. 

Dans le secteur Udb 

La hauteur maximale telle que définie ne doit pas excéder 15 mètres. 

ARTICLE Ud11 : Aspect extérieur des constructions 

Conformément à l’article R.111-21 du Code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur architecture, leurs 
dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés « au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ».  

Les dispositions prévues par l’article susvisé ne doivent néanmoins pas avoir pour effet de rendre techniquement impossible 
la réalisation d’installations de systèmes domestiques solaires thermiques ou photovoltaïques ou de tout  autre dispositif 
individuel de production d’énergie renouvelable. 

Il est recommandé d'utiliser des matériaux participant à la norme H.Q.E. : matériaux recyclables, matériaux présentant de 
bonnes qualités d'isolation ou/et permettant des économies d'énergie. 

ARTICLE Ud12 : Stationnement 

1. – Principes et caractéristiques des places de stationnement 

Le stationnement des véhicules de toutes natures correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
assuré en dehors des voies publiques et conformément aux prescriptions du décret n°99-756 et de l’arrêté du 31 août 1999 
relatifs à l’accessibilité des stationnements aux personnes handicapées et à mobilité réduite. 

Il doit être réalisé, à l’occasion de toute construction ou installation nouvelle, des aires de stationnement sur le terrain 
propre à l’opération et selon les prescriptions ci-après édictées. 

Le constructeur peut le cas échéant : 

 soit être autorisé à réaliser, sur un autre terrain situé dans un rayon maximum de 300 mètres les surfaces de 
stationnement qui lui font défaut, à condition que soit apportée la preuve de leur réalisation effective ; 

 soit être tenu quitte de cette obligation en justifiant de l'obtention d’une concession à long terme dans un parc 
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public de stationnement, ou en versant une participation à la collectivité locale compétente en vue de la réalisation 
d'un parc public de stationnement en application de l'article L.421-3 du Code de l'urbanisme. 

Chaque emplacement, dans une aire collective, dot répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 

 longueur : 5 mètres ; 

 largeur : 2,50 mètres ; 

 dégagement : 6 x 2,50 mètres ; 

Soit une surface moyenne de 25 m² par emplacement, dégagement compris. 

Pour les places de stationnement réservées aux personnes handicapées et à mobilité réduite, la largeur est portée à 3,30 
mètres. 

2. – Nombre d’emplacements 

2.1. Constructions à usage d’habitation 

Il doit être aménagé deux places de stationnement par logement dont au moins une couverte. Dans le cadre de logements 
locatifs aidés par l'État, une seule place de stationnement par logement est imposée. 

2.2. – Constructions à usage d'équipements collectifs ou d'intérêt général 

Un nombre de places de stationnement suffisant pour les véhicules à moteur et vélos doit être prévu correspondant aux 
besoins des équipements. 

ARTICLE Ud13 : Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 

Les projets de construction doivent être étudiés dans le sens d’une conservation maximum des plantations existantes.  

Les espaces libres doivent faire l’objet d’un traitement végétal de qualité. 

SECTION 3 – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DES SOLS 

ARTICLE Ud14 : Coefficient d’Occupation des Sols 

Sans objet. 
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CHAPITRE 5 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Ue 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DES SOLS 

ARTICLE Ue1 : Occupation et utilisation des sols interdites 

 le stationnement des caravanes isolées au sens des articles R. 443.4 et R 443.5 du Code de l’urbanisme ainsi que le 
garage collectif des caravanes ; 

 l’ouverture des terrains de camping et caravaning ainsi que ceux affectés à l’implantation d’habitations légères de 
loisirs dans le cadre des articles R 444.1 à 4 du Code de l’urbanisme ; 

 les carrières et les installations nécessaires à ce type d’exploitation ; 

 les stockages d’ordures ménagères, de matériaux, machines ou véhicules à détruire, des résidus urbains, en dehors 
des conteneurs de collecte ou les dépôts de toute nature en dehors des bâtiments clos spécialement aménagés à 
cet effet ; 

 le comblement des puits, marres, fossés, rus et autres zones humides ; 

 les entrepôts ou réserves non liés à une activité commerciale ; 

 les sous-sols enterrés ; 

 les bâtiments d'exploitation agricole ; 

 les constructions nouvelles à usage de commerce, artisanat, industrie, entrepôt, habitat et bureaux, hôtels et 
services, les entreprises d'activités, à l’exception de la valorisation du bâtiment du château existant spécifiée à 
l’article 2. 

ARTICLE Ue2 : Occupation et utilisation des sols à des conditions particulières 

Sont admis : 

 la valorisation du bâtiment du château existant en y permettant l’habitat, l’hébergement hôtelier, les bureaux ; 

 les garages couverts ou partiellement clos et les annexes sous réserve de leur compatibilité avec les milieux 
environnants ; 

 la reconstruction à l'identique d'un bâtiment en cas de sinistre dans l'enveloppe du volume ancien, sous réserve 
que la destination dudit bâtiment soit conforme aux utilisations et occupations du sol autorisées dans la zone; 

 les affouillements et exhaussements du sol, tels qu’ils sont définis à l’article R. 442.2 du Code de l’urbanisme, s'ils 
sont liés à la réalisation des occupations et utilisations du sol autorisées dans la zone. 

SECTION 2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DES SOLS 

ARTICLE Ue3 : Accès et voirie 

1. – Accès 

Un terrain destiné à recevoir une construction nécessitant un permis de construire doit avoir un accès direct à une voie 
publique ou privée. 

La création d’un accès peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 
circulation. 
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Les extensions et aménagements des constructions existantes desservies par une voie privée existante sont autorisés. 

Des conditions particulières peuvent être imposées en matière de tracé, de largeur ou de modalités d’exécution dans 
l’intérêt de la circulation et de l’utilisation de certains terrains riverains ou avoisinants. 

2. – Voirie 

La voie assurant la desserte à un terrain doit avoir une largeur de 3,50 mètres au minimum sur toute sa longueur. 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont les caractéristiques correspondent à leur 
destination et répondent aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie, de la protection civile et de la collecte 
des déchets. 

Toute voie se terminant en impasse doit être aménagée pour permettre le demi-tour. 

ARTICLE Ue4 : Desserte par les réseaux 

1. – Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d’eau potable, doit être 
obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 
caractéristiques appropriées à cette alimentation. 

2. – Assainissement 

Les constructions et les installations nouvelles, ainsi que les aménagements, les extensions ou les annexes des bâtiments 
existants doivent être pourvus, sur le terrain propre à l’opération, d’un réseau séparatif eaux usées/ eaux pluviales. 

2.1 – Eaux usées 

Le branchement à un réseau collectif d’assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute 
construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées.  

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités dans les fossés, cours d’eau et égouts pluviaux est 
interdite. 

Les effluents susceptibles d’affecter le fonctionnement normal du système d’assainissement collectif doivent faire l’objet 
d’un prétraitement avant rejet dans le système collectif. 

Toutefois, en l’absence d’un tel réseau ou en cas d’impossibilité technique grave de s’y raccorder, toutes les eaux usées 
doivent être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et d’évacuation 
conformes à la réglementation sanitaire et aux éventuelles contraintes particulières qui pourraient être imposées par les 
services compétents en fonction de la nature du sol ou du sous-sol.  

Les dispositifs individuels de traitement des effluents doivent être conçus de telle sorte qu’un raccordement à un dispositif 
collectif puisse y être substitué obligatoirement dès lors que ce dernier sera en fonction. 

2.2 – Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales (articles 640 
et 641 du Code civil).  

Lorsqu’il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain devront garantir leur 
évacuation dans ledit réseau. 

3. – Source et puits 

Tout élément existant de captage et de canalisation de source doit être maintenu. 
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4. – Desserte téléphonique et électrique 

Les réseaux Moyenne et Basse Tension, les réseaux de téléphone ainsi que les branchements doivent être réalisés en 
souterrain. 

Tout raccordement au réseau public doit être enterré jusqu’au point d’alimentation. 

5. Déchets ménagers 

Toute construction ou installation nouvelle doit être pourvue d’un espace destiné à entreposer des conteneurs de déchets 
ménagers. Cet espace aura les dimensions nécessaires pour recevoir les conteneurs de déchets résiduels, les conteneurs de 
collecte sélective bi flux et les encombrants. Il devra être aménagé conformément au règlement sanitaire départemental et 
être d’accès facile, pour les usagers, et pour la sortie des conteneurs lors de la présentation à la collecte. 

ARTICLE Ue5 : Caractéristiques des terrains 

Sans objet. 

ARTICLE Ue6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

L'implantation de toute construction, installation et ouvrage doit permettre sa bonne insertion dans le paysage environnant 
et respecter, en tout état de cause, les dispositions réglementaires prévues à l'article R.111-17 du code de l'urbanisme qui 
prévoient notamment que "Lorsque le bâtiment est édifié en bordure d'une voie publique, la distance comptée 
horizontalement de tout point de l'immeuble au point le plus proche de l'alignement opposé doit être au moins égale à la 
différence d'altitude entre ces deux points". 

ARTICLE Ue7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

L'implantation de toute construction, installation et ouvrage doit permettre sa bonne insertion dans le paysage environnant 
et respecter, en tout état de cause, les dispositions réglementaires prévues à l'article R.111-18 du code de l'urbanisme qui 
prévoient la prescription suivante : " A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins 
égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à trois mètres". 

ARTICLE Ue8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Il n'est pas fixé de règle. 

ARTICLE Ue9 : Emprise au sol 

Il n'est pas fixé de règle. 

ARTICLE Ue10 : Hauteur maximale des constructions 

L’ensemble des prescriptions mentionnées au présent article n’est pas applicable aux ouvrages techniques d’intérêt public 
ponctuels (poteaux, transformateurs…), sous réserve qu’ils ne portent pas atteinte à la préservation du site et du paysage.  

Il n'est pas fixé de règle pour les équipements collectifs ou d'intérêt général. 

La hauteur se calcule du point le plus bas du niveau naturel au pied de la construction jusqu’au faîtage, tout élément de 
superstructure (cheminées, antennes, ouvrages techniques et locaux techniques..) étant exclu. 

La hauteur maximale telle que définie ne doit pas excéder 20 mètres. 
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ARTICLE Ue11 : Aspect extérieur des constructions 

Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec la caractère ou l'intérêt des lieux avoisinants, des sites et des 
paysages. 

Une telle prescription générale ne doit néanmoins pas avoir pour effet de rendre techniquement impossible la réalisation 
d’installations de systèmes domestiques solaires thermiques ou photovoltaïques ou de tout autre dispositif individuel de 
production d’énergie renouvelable 

Il est recommandé d'utiliser des matériaux participant à la norme H.Q.E. : matériaux recyclables, matériaux présentant de 
bonnes qualités d'isolation ou/et permettant des économies d'énergie. 

Tout élément remarquable dûment recensé et figurant sur les documents graphiques doit être préservé ou réhabilité 
dans le respect de ses spécificités originelles, notamment le maintien des formes, pentes et couvertures des 
toitures, remplacement à l'identique. 

Le château est protégé dans le présent PLU au titre de l’article L123-1-5-7° du code de l’urbanisme ; dans ce cadre, l’aspect 
de la façade existante doit être conservé en l’état. Seul l’entretien de la façade est autorisé. 

Les clôtures repérées doivent être conservées et entretenues soigneusement, réhabilitées ou remplacées à 
l'identique ou similaire si leur état n'en autorise pas la conservation. 

ARTICLE Ue12 : Stationnement 

1. – Principes et caractéristiques des places de stationnement 

Le stationnement des véhicules de toutes natures correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
assuré en dehors des voies publiques et conformément aux prescriptions du décret n°99-756 et de l’arrêté du 31 août 1999 
relatifs à l’accessibilité des stationnements aux personnes handicapées et à mobilité réduite. 

Il doit être réalisé, à l’occasion de toute construction ou installation nouvelle, des aires de stationnement sur le terrain 
propre à l’opération et selon les prescriptions ci-après édictées. 

Le constructeur peut le cas échéant : 

 soit être autorisé à réaliser, sur un autre terrain situé dans un rayon maximum de 300 mètres les surfaces de 
stationnement qui lui font défaut, à condition que soit apportée la preuve de leur réalisation effective ; 

 soit être tenu quitte de cette obligation en justifiant de l'obtention d’une concession à long terme dans un parc 
public de stationnement, ou en versant une participation à la collectivité locale compétente en vue de la réalisation 
d'un parc public de stationnement en application de l'article L.421-3 du Code de l'urbanisme. 

Chaque emplacement, dans une aire collective, dot répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 

 longueur : 5 mètres ; 

 largeur : 2,50 mètres ; 

 dégagement : 6x2,50 mètres ; 

Soit une surface moyenne de 25 m² par emplacement, dégagement compris. 

Pour les places de stationnement réservées aux personnes handicapées et à mobilité réduite, la largeur est portée à 3,30 
mètres. 
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2. – Nombre d’emplacements 

2.1. Constructions à usage d’habitation 

Il doit être aménagé une seule place de stationnement par logement. 

2.2. – Constructions à usage d'équipements collectifs ou d'intérêt général 

Un nombre de places de stationnement suffisant pour les véhicules à moteur et vélos doit être prévu correspondant aux 
besoins dudit équipement. 

ARTICLE Ue13 : Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 

Les plantations existantes doivent être maintenues, ou à défaut remplacées par des plantations d'essences locales en 
nombre équivalent. 

Les projets de construction doivent être étudiés dans le sens d’une conservation maximum des plantations existantes.  

Les espaces libres doivent faire l’objet d’un traitement végétal de qualité. 

Tout élément remarquable du patrimoine environnemental recensé dans les documents graphiques doit être préservé ou 
remplacé dans le respect de ses spécificités originelles. 

SECTION 3 – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DES SOLS 

ARTICLE Ue14 : Coefficient d’Occupation des Sols 

Sans objet. 
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TITRE 3 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER 

Les zones à urbaniser correspondent à des secteurs à caractère naturel destinés à être ouverts à l’urbanisation ou à des 
secteurs qui, dans la logique d’un renouvellement urbain, commandent une opération d’ensemble. La commune comprend 
sept zones à urbaniser : les zones AUa, AUb, AUc, AUd, AUe, AUf et AUg. 

 La zone AUa 

La zone AUa se situe dans entre la voie TGV et la limite Sud-Ouest de centre bourg. Elle est destinée à accueillir un ensemble 
d’activités économique et de l’habitat en dehors du secteur affecté par le bruit de l’interconnexion TGV (250 m vis-à-vis de 
l’axe du TGV).  

 La zone AUb 

La zone AUb se situe dans le cœur du bourg. Elle est actuellement occupée par une entreprise horticole vouée 
prochainement à une délocalisation afin de permettre une consolidation du tissu urbain traditionnel du centre bourg. 

 La zone AUc 

La zone AUc comprend deux secteurs destinés à l’extension urbaine périphérique du centre ancien. Le second sous-secteur, 
AUcb, est situé en limite Ouest du bourg le long de l’allée Verte. 

 La zone AUd 

La zone AUd comprend deux périmètres géographiques destinés à l’implantation d’équipement collectifs nécessaires à la vie 
locale. Le premier est situé au Nord du bourg. Le second est situé au Sud du bourg le long de la rue du Bout du Monde. 

 La zone AUe 

La zone AUe, située au Nord –Est du bourg, est une zone mixte susceptible d’accueillir pour partie des services médicaux, 
pour partie des constructions à usage d’habitat. 

 La zone AUf 

La zone AUf, située au Nord du bourg et en limite Ouest du site du centre de réadaptation cardiaque (secteur Uda), est 
destinée à permettre une éventuelle extension dudit centre. 

 La zone AUg 

La zone AUg, située dans le hameau du Gibet, est destinée à accueillir une extension résidentielle très modérée dudit 
hameau. 
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CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AUa 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DES SOLS 

ARTICLE AUa1 : Occupation et utilisation des sols interdites 

Sont interdits : 

 le stationnement des caravanes isolées au sens des articles R. 443.4 et R 443.5 du Code de l’urbanisme ainsi que le 
garage collectif des caravanes ; 

 l’ouverture des terrains de camping et caravaning ainsi que ceux affectés à l’implantation d’habitations légères de 
loisirs dans le cadre des articles R 444.1 à 4 du Code de l’urbanisme ; 

 les carrières et les installations nécessaires à ce type d’exploitation ; 

 les stockages d’ordures ménagères, de matériaux, machines ou véhicules à détruire, des résidus urbains, en dehors 
des conteneurs de collecte ou les dépôts de toute nature en dehors des bâtiments clos spécialement aménagés à 
cet effet ; 

 le comblement des puits, marres, fossés, rus et autres zones humides ; 

 les entrepôts ou réserves non liés à une activité ; 

 toutes constructions et aménagements en sous-sols ; 

 les dépôts de véhicule accidentés et autres objets endommagés ou inusités ; 

 les constructions à usage d'habitations autres que celles admises à l'article AUa2 

ARTICLE AUa2 : Occupation et utilisation des sols a des conditions particulières 

Sont admis : 

 les constructions à usage d'habitation dans la mesure où elles sont destinées à des personnes dont la présence 
permanente est nécessaire pour assurer le fonctionnement, le gardiennage ou la surveillance des bâtiments et à 
condition qu'elles soient accolées ou intégrées au bâtiment d'activité ; 

 les constructions à usage d'habitation à condition qu’elles soient situées en dehors du secteur affecté par le bruit de 
l’interconnexion TGV (250 m vis-à-vis de l’axe du TGV) ; 

 les activités industrielle et artisanales, les services sous réserve que : 

 qu'elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des habitants de la commune ; 

 que soient mises en œuvre toutes dispositions utiles pour les rendre compatibles avec les milieux 
environnants et permettre d'éviter les nuisances et dangers éventuels ; 

 les activités liées à l'exploitation de pépinière et d'horticulture sous réserve que soient mises en œuvre toutes 
dispositions utiles pour les rendre compatibles avec les milieux environnants et permettre d'éviter les nuisances et 
dangers éventuels ; 

 les affouillements et exhaussements du sol, tels qu’ils sont définis à l’article R. 442.2 du Code de l’urbanisme, s'ils 
sont liés à la réalisation des occupations et utilisations du sol autorisées dans la zone ; 

 les installations classées sous réserve qu'elles n'entraînent, pour le voisinage, aucune incommodité, et, en cas 
d'accident ou de fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des dommages 
graves ou irréparables aux personnes et aux biens ; 
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 les aires de stockage des matières, dans la mesure où elles sont strictement nécessaires au fonctionnement de 
l'entreprise et où l'aménagement des abords est conçu en vue de constituer un écran visuel 

SECTION 2.- CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE AUa3 : Accès et voirie 

1. – Accès 

Un terrain destiné à recevoir une construction nécessitant un permis de construire doit avoir un accès direct à une voie 
publique ou privée. 

La création d’un accès peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 
circulation. 

Des conditions particulières peuvent être imposées en matière de tracé, de largeur ou de modalités d’exécution dans 
l’intérêt de la circulation et de l’utilisation de certains terrains riverains ou avoisinants. 

2. – Voirie 

La voie assurant la desserte à un terrain doit avoir une largeur de 3,50 mètres au minimum sur toute sa longueur. 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont les caractéristiques correspondent à leur 
destination et répondent aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie, de la protection civile et de la collecte 
des déchets. 

Toute voie se terminant en impasse doit être aménagée pour permettre le demi-tour. 

ARTICLE AUa4 : Desserte par les réseaux 

1. – Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d’eau potable, doit être 
obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 
caractéristiques appropriées à cette alimentation. 

2. – Assainissement 

Les constructions et les installations nouvelles doivent être pourvues, sur le terrain propre à l’opération, d’un réseau 
séparatif eaux usées/ eaux pluviales. 

2.1 – Eaux usées 

Le branchement à un réseau collectif d’assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute 
construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées.  

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités dans les fossés, cours d’eau et égouts pluviaux est 
interdite. 

Les effluents susceptibles d’affecter le fonctionnement normal du système d’assainissement collectif doivent faire l’objet 
d’un prétraitement avant rejet dans le système collectif. 

Toutefois, en l’absence d’un tel réseau ou en cas d’impossibilité technique grave de s’y raccorder, toutes les eaux usées 
doivent être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et d’évacuation 
conformes à la réglementation sanitaire et aux éventuelles contraintes particulières qui pourraient être imposées par les 
services compétents en fonction de la nature du sol ou du sous-sol.  
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Les dispositifs individuels de traitement des effluents doivent être conçus de telle sorte qu’un raccordement à un dispositif 
collectif puisse y être substitué obligatoirement dès lors que ce dernier sera en fonction. 

2.2 – Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales (articles 640 
et 641 du Code civil).  

Lorsqu’il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain devront garantir leur 
évacuation dans ledit réseau. 

Les aires de stationnement des véhicules comportant plus de 10 places doivent être équipées d’un dispositif déshuileur avant 
rejet dans le milieu naturel ou leur raccordement sur le réseau public. 

3. – Desserte téléphonique et électrique 

Les réseaux Moyenne et Basse Tension, les réseaux de téléphone ainsi que les branchements doivent être réalisés en 
souterrain. 

Tout raccordement au réseau public doit être enterré jusqu’au point d’alimentation. 

4. Déchets ménagers 

Toute construction ou installation nouvelle doit être pourvue d’un espace destiné à entreposer des conteneurs de déchets 
ménagers. Cet espace aura les dimensions nécessaires pour recevoir les conteneurs de déchets résiduels, les conteneurs de 
collecte sélective bi flux et les encombrants. Il devra être aménagé conformément au règlement sanitaire départemental et 
être d’accès facile, pour les usagers, et pour la sortie des conteneurs lors de la présentation à la collecte. 

ARTICLE AUa5 : Caractéristiques des terrains 

Sans objet. 

ARTICLE AUa6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

L'implantation de toute construction, installation et ouvrage doit permettre sa bonne insertion dans le paysage environnant 
et respecter, en tout état de cause, les dispositions réglementaires prévues à l'article R.111-17 du code de l'urbanisme qui 
prévoient notamment que "Lorsque le bâtiment est édifié en bordure d'une voie publique, la distance comptée 
horizontalement de tout point de l'immeuble au point le plus proche de l'alignement opposé doit être au moins égale à la 
différence d'altitude entre ces deux points ". 

ARTICLE AUa7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SÉPARATIVES 

L'implantation de toute construction, installation et ouvrage doit permettre sa bonne insertion dans le paysage environnant 
et respecter, en tout état de cause, les dispositions réglementaires prévues à l'article R.111-18 du code de l'urbanisme qui 
prévoient la prescription suivante : " A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins 
égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à trois mètres". 

ARTICLE AUa8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

Il n'est pas fixé de règle. 
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ARTICLE AUa9 : Emprise au sol 

L’emprise au sol des constructions à destination d’habitation ne peut excéder 40 % de la superficie de la propriété. 

ARTICLE AUa10 : Hauteur maximale des constructions 

L’ensemble des prescriptions mentionnées au présent article n’est pas applicable aux ouvrages techniques d’intérêt public 
ponctuels (poteaux, transformateurs…), sous réserve qu’ils ne portent pas atteinte à la préservation du site et du paysage. 

Il n'est pas fixé de règle pour les équipements collectifs ou d'intérêt général. 

La hauteur se calcule du point le plus bas du niveau naturel au pied de la construction jusqu’au faîtage, tout élément de 
superstructure (cheminées, antennes, ouvrages techniques et locaux techniques..) étant exclu. 

Pour les constructions à destination d’habitation, la hauteur maximale telle que définie ne doit pas excéder 9 mètres.  

Le nombre de niveaux ne doit pas excéder R+1+combles sans encuvement ou R+combles avec encuvement. 

Pour les autres constructions, la hauteur maximale telle que définie ne doit pas excéder 8 mètres. 

ARTICLE AUa11 : Aspect extérieur des constructions 

Conformément à l’article R.111-21 du Code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur architecture, leurs 
dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés « au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ».  

Les dispositions prévues par l’article susvisé ne doivent néanmoins pas avoir pour effet de rendre techniquement impossible 
la réalisation d’installations de systèmes domestiques solaires thermiques ou photovoltaïques ou de tout autre dispositif 
individuel de production d’énergie renouvelable. 

Il est recommandé d'utiliser des matériaux participant à la norme H.Q.E. : matériaux recyclables, matériaux présentant de 
bonnes qualités d'isolation ou/et permettant des économies d'énergie. 

ARTICLE AUa12 : Stationnement 

1. – Principes et caractéristiques des places de stationnement 

Le stationnement des véhicules de toutes natures correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
assuré en dehors des voies publiques et conformément aux prescriptions du décret n°99-756 et de l’arrêté du 31 août 1999 
relatifs à l’accessibilité des stationnements aux personnes handicapées et à mobilité réduite. 

Il doit être réalisé, à l’occasion de toute construction ou installation nouvelle, des aires de stationnement sur le terrain 
propre à l’opération et selon les prescriptions ci-après édictées. 

Cette obligation n’est pas applicable aux aménagements ou aux extensions de la surface de plancher des constructions 
existantes dès lors qu’il n’y a pas création de nouveaux logements et dès lors qu’il n’y a pas changement d'affectation. 

En cas d’impossibilité pour le constructeur de réaliser des aires de stationnement sur le terrain d’assiette ou dans son 
environnement immédiat, celui-ci peut être tenu quitte de ses obligations, en application de l’article L.123-1-2 du Code de 
l’urbanisme, soit par l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement, soit par l’obtention d’une concession à long 
terme dans un parc public de stationnement, soit par le versement d’une participation à la collectivité locale compétente 
pour la réalisation de parcs publics de stationnement. 
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2. – Nombre d’emplacements 

2.1. Constructions à usage d’habitation 

Il doit être aménagé deux places de stationnement par logement. 

2.2. – Constructions à usage autre que l'habitat 

Il doit être aménagé 1 place de stationnement par tranche de 100 m² de surface de plancher. 

ARTICLE AUa13 : Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 

Les espaces libres doivent faire l’objet d’un traitement végétal de qualité. 

Pour les constructions à destination d’habitation, la surface des espaces verts et plantés sera d’au moins 40 % de la superficie 
totale de la parcelle. 

SECTION 3 – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DES SOLS 

ARTICLE AUa14 : Coefficient d’Occupation des Sols 

Sans objet. 
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CHAPITRE 2 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AUb 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DES SOLS 

ARTICLE AUb1 : Occupation et utilisation des sols interdites 

Sont interdits : 

 le stationnement des caravanes isolées au sens des articles R. 443.4 et R 443.5 du Code de l’urbanisme ainsi que le 
garage collectif des caravanes ; 

 l’ouverture des terrains de camping et caravaning ainsi que ceux affectés à l’implantation d’habitations légères de 
loisirs dans le cadre des articles R 444.1 à 4 du Code de l’urbanisme ; 

 les carrières et les installations nécessaires à ce type d’exploitation ; 

 les stockages d’ordures ménagères, de matériaux, machines ou véhicules à détruire, des résidus urbains, en dehors 
des conteneurs de collecte ou les dépôts de toute nature en dehors des bâtiments clos spécialement aménagés à 
cet effet ; 

 le comblement des puits, marres, fossés, rus et autres zones humides ; 

 les entrepôts ou réserves ; 

 les sous-sols enterrés ; 

 les bâtiments d'exploitation agricole ; 

 de manière générale, les établissements et installations de toute nature destinés à abriter des activités : 

 pouvant porter atteinte à la salubrité et à la sécurité ; 

 et/ou pouvant apporter une gêne au regard du caractère de la zone, notamment par l'aspect dévalorisant 
des abords, la multiplication des stationnements de véhicule 

 les constructions à usage de commerce, artisanat, bureaux, hôtels et services, les entreprises d'activités. 

ARTICLE AUb2 : Occupation et utilisation des sols a des conditions particulières 

Sont admis : 

 les constructions à usage d’habitat, sous réserve que soient mises en œuvre toutes dispositions utiles pour les 
rendre compatibles avec les milieux environnants ; 

 les extensions des constructions à usage d'habitat, sous réserve : 

 qu’elles ne soient pas supérieures à 25 % de la surface de plancher existante dans la limite de 250 m² de surface 
de plancher ;  

 qu’elles soient par leur volume et leur aspect extérieur compatibles avec leur milieu environnant. 

 la reconstruction à l’identique d’un bâtiment en cas de sinistre dans l’enveloppe du volume ancien, sous réserve  
que : 

 la destination dudit bâtiment soit conforme aux utilisations et occupations du sol autorisées dans la zone ; 

 l'aspect dudit bâtiment ne porte pas atteinte au caractère ancien du bourg ; 
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 les affouillements et exhaussements du sol, tels qu'ils sont définis à l'article R. 442-2 du Code de l'urbanisme, 
s'ils sont liés à la réalisation des occupations et utilisations du sol autorisées dans la zone ; 

 les annexes ne servant pas de piscine ni de garage dans la limite de 40 m² par unité foncière ; 

 les garages accolés ou non à la construction principale, couverts ou partiellement clos, dans la limite de 40 m² par 
unité foncière. 

SECTION 2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DES SOLS 

ARTICLE AUb3 : Accès et voirie 

1. – Accès 

Un terrain destiné à recevoir une construction nécessitant un permis de construire doit avoir un accès direct à une voie 
publique ou privée. 

La création d’un accès peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 
circulation. 

Des conditions particulières peuvent être imposées en matière de tracé, de largeur ou de modalités d’exécution dans 
l’intérêt de la circulation et de l’utilisation de certains terrains riverains ou avoisinants. 

2. – Voirie 

La voie assurant la desserte à un terrain doit avoir une largeur de 3,50 mètres au minimum sur toute sa longueur. 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont les caractéristiques correspondent à leur 
destination et répondent aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie, de la protection civile et de la collecte 
des déchets. 

Toute voie se terminant en impasse doit être aménagée pour permettre le demi-tour. 

ARTICLE AUb4 : Desserte par les réseaux 

1. – Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d’eau potable, doit être 
obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 
caractéristiques appropriées à cette alimentation. 

2. – Assainissement 

Les constructions et les installations nouvelles, ainsi que les aménagements, les extensions ou les annexes des bâtiments 
existants doivent être pourvus, sur le terrain propre à l’opération, d’un réseau séparatif eaux usées/ eaux pluviales. 

2.1 – Eaux usées 

Le branchement à un réseau collectif d’assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute 
construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées.  

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités dans les fossés, cours d’eau et égouts pluviaux est 
interdite. 

Les effluents susceptibles d’affecter le fonctionnement normal du système d’assainissement collectif doivent faire l’objet 
d’un prétraitement avant rejet dans le système collectif. 



Modification N°2 du PLU de Villeneuve Saint Denis / Règlement 
 83 / 140 

Toutefois, en l’absence d’un tel réseau ou en cas d’impossibilité technique grave de s’y raccorder, toutes les eaux usées 
doivent être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et d’évacuation 
conformes à la réglementation sanitaire et aux éventuelles contraintes particulières qui pourraient être imposées par les 
services compétents en fonction de la nature du sol ou du sous-sol.  

Les dispositifs individuels de traitement des effluents doivent être conçus de telle sorte qu’un raccordement à un dispositif 
collectif puisse y être substitué obligatoirement dès lors que ce dernier sera en fonction. 

2.2 – Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales (articles 640 
et 641 du Code civil).  

Lorsqu’il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain devront garantir leur 
évacuation dans ledit réseau. 

3. – Source et puits 

Tout élément existant de captage et de canalisation de source doit être maintenu. 

4. – Desserte téléphonique et électrique 

Les réseaux Moyenne et Basse Tension, les réseaux de téléphone ainsi que les branchements doivent être réalisés en 
souterrain. 

Tout raccordement au réseau public doit être enterré jusqu’au point d’alimentation. 

5. Déchets ménagers 

Toute construction ou installation nouvelle doit être pourvue d’un espace destiné à entreposer des conteneurs de déchets 
ménagers. Cet espace aura les dimensions nécessaires pour recevoir les conteneurs de déchets résiduels, les conteneurs de 
collecte sélective bi flux et les encombrants. Il devra être aménagé conformément au règlement sanitaire départemental et 
être d’accès facile, pour les usagers, et pour la sortie des conteneurs lors de la présentation à la collecte. 

ARTICLE AUb5 : Caractéristiques des terrains 

Sans objet. 

ARTICLE AUb6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

En cas de reconstruction après sinistre, celle-ci doit se faire au même emplacement. 

Des implantations différentes de celles définies pour les constructions principales peuvent être autorisées ou prescrites, pour 
la réalisation des postes de transformation électrique et de détente de gaz, nécessaires aux bâtiments autorisées dans la 
zone, notamment pour des raisons de sécurité. 

1. – Pour les constructions principales 

Les constructions doivent s’implanter dans une bande comprise entre 0 et 30 mètres par rapport à l’alignement des voies 
sous la réserve ci-après mentionnée : les constructions doivent être implantées dans le prolongement et/ou la continuité de 
celui des bâtiments voisins qui se trouve le moins en retrait de l’alignement de la rue.  

2. – Pour les annexes 

Les annexes peuvent être implantées sur toute la profondeur du terrain. 

Les vérandas doivent se situer sur l'arrière des constructions. 
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ARTICLE AUb7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

1.- Pour les constructions principales 

Les constructions nouvelles doivent être implantées : 

 soit directement sur une ou plusieurs limites séparatives ; toutefois, dans le cas où la construction se situe entre une 
parcelles construite sur une des limites séparatives et une parcelle non construite, le bâtiment doit être implanté en 
continuité avec l'immeuble existant ; 

 soit en retrait de cette limite séparative en observant alors une marge de reculement au moins égale à 4 mètres. 

2.- Pour les annexes 

Les annexes peuvent être implantées sur une des limites séparatives ; toutefois, au-delà d'une bande de 30 mètres depuis la 
voie de desserte, l'implantation en limite séparative se limitera à deux annexes, qui seront accolées obligatoirement aux 
annexes situées sur les parcelles voisines, lorsqu'elles existent. 

3.- Pour les garages 

Pour les garages clos, accolés ou non, l'implantation doit se faire soit en limite séparative, soit avec un retrait de 4 mètres au 
moins. Il en va de même pour les garages clos ou partiellement clos. 

ARTICLE AUb8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

La distance entre deux constructions principales non contiguës sur une même propriété ne peut être inférieure à 8 mètres 
lorsqu'un des bâtiments comporte des baies de pièce principale ou une véranda en vis-en-vis. Cette distance peut être 
ramenée à 4 mètres dans le cas contraire. 

Par rapport à la construction principale, il est imposé une distance minimum de 2,50 mètres pour les annexes et les garages 
non accolés. 

ARTICLE AUb9 : Emprise au sol 

L’emprise au sol des constructions de toute nature, à l’exception des équipements collectifs ou d’intérêt général, ne peut 
excéder 40 % de la superficie de la propriété. En cas de constructions d'habitat groupé ou collectif, l'emprise au sol pourra 
être portée à 65% de la superficie de la propriété. 

Il n’est pas fixé de règle d'emprise pour les équipements collectifs ou d'intérêt général et la reconstruction à l’identique d’un 
bâtiment existant à la date détruit en tout ou partie à la suite d’un sinistre. 

ARTICLE AUb10 : Hauteur maximale des constructions 

L’ensemble des prescriptions mentionnées au présent article n’est pas applicable aux ouvrages techniques d’intérêt public 
ponctuels (poteaux, transformateurs…), sous réserve qu’ils ne portent pas atteinte à la préservation du site et du paysage.  

Il n'est pas fixé de règle pour les équipements collectifs ou d'intérêt général. 

1. – S’agissant des constructions principales 

La hauteur se calcule du point le plus bas du niveau naturel au pied de la construction jusqu’au faîtage, tout élément de 
superstructure (cheminées, antennes, ouvrages techniques et locaux techniques..) étant exclu. 

Lorsqu’il existe une différence de niveau entre le trottoir et le terrain recevant la construction, la hauteur se calcule par  
rapport au niveau du trottoir. 
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Lorsque le terrain présente une pente perpendiculaire au trottoir (pente prise dans la profondeur de la parcelle), la hauteur 
se calcule par rapport au point le plus bas du niveau du bâtiment.  

Lorsque le terrain présente une pente parallèle au trottoir, la hauteur se calcule par la moyenne du point le plus haut et du 
point le plus bas. 

La hauteur maximale telle que définie ne doit pas excéder 9 mètres. 

Le nombre de niveaux ne doit pas excéder R+1+combles sans encuvement ou R+combles avec encuvement. 

Le niveau fini de la dalle de rez-de-chaussée ne peut être surélevé de plus de 0,40 mètres par rapport au niveau du terrain 
naturel mesuré à la moitié de la longueur des murs gouttereaux et des pignons.  

2. – S’agissant des annexes 

Les annexes doivent avoir une hauteur maximale de 4,50 mètres au point le plus haut.  

ARTICLE AUb11 : Aspect extérieur des constructions 

L’ensemble des prescriptions mentionnées au présent article n’est pas applicable aux ouvrages techniques d’intérêt public 
ponctuels (poteaux, transformateurs…), sous réserve qu’ils ne portent pas atteinte à la préservation du site et du paysage. 

Conformément à l’article R.111-21 du Code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur architecture, leurs 
dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés « au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ».  

Il est recommandé d'utiliser des matériaux participant à la norme H.Q.E. : matériaux recyclables, matériaux présentant de 
bonnes qualités d'isolation ou/et permettant des économies d'énergie. 

Les dispositions du présent article pourront ne pas être imposées aux constructions existantes ou nouvelles, pour les 
extensions et les aménagements, s’il s’agit de projets d’architecture contemporaine ou de projets utilisant des technologies 
énergétiques nouvelles sous réserve toutefois que leur intégration dans l’environnement naturel ou le paysage urbain soit 
particulièrement étudié et qu’ils respectent les caractéristiques de la zone. 

1. – Pour les constructions neuves 

1.1. – S’agissant des constructions principales 

1.1.1. – Les toitures 

 Configuration des toitures 

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

En tout état de cause, les toitures de chaque corps de bâtiment doivent comprendre deux pans de 45°. 

Le débord des toitures ne doit pas excéder 30 cm. 

 Les matériaux de toiture 

La disposition et la teinte des tuiles doivent constituer une couverture de couleur légèrement nuancée, de teinte champagne 
à terre de Sienne. 

 Les éléments secondaires 

Les faîtages doivent être réalisés en tuiles faîtières demi-rondes avec solins maçonnés, crêtes et embarrures. 
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Les gouttières doivent être de section semi-circulaire, pendantes, placées au niveau de la corniche ou des 
chevrons. 

Les descentes des eaux pluviales doivent être placées aux angles des façades ou des pignons, positionnées 
verticalement, et avoir la même teinte ainsi que le même aspect que les gouttières. 

 Éclairements en toiture 

Lorsque l’éclairement des combles est assuré par des lucarnes ou des châssis de toit, la somme des largeurs de ceux-ci ne 
peut excéder, par versant, le tiers de la longueur du faîtage. 

Les outeaux sont interdits. 

 Les lucarnes 

Elles peuvent être indifféremment soit engagées (la façade de la lucarne est à l’aplomb de la façade principale) soit sur 
versants. 

Leur toiture doit être soit à croupe, soit à fronton. 

Les toitures des lucarnes doivent respecter une pente comprise entre 45° et 55°, cette pente ne peut pas être inférieure à la 
pente de la toiture principale. 

Les lucarnes doivent être soit axées avec les ouvertures principales du niveau situé juste en dessous, soit alignées avec les 
trumeaux de ces ouvertures. 

Les lucarnes ne doivent comprendre qu’une seule baie dont la hauteur est supérieure à la largeur. 

La proportion d’ouverture doit être comprise dans un rapport allant de 1,5/1 à 2/1 d’une largeur minimale de 0,70 mètre. 

Leurs façades et jouées doivent être soit maçonnées soit charpentées. 

Ces façades et jouées reçoivent une finition en enduit de même nature et de même teinte que la façade générale. 

Les châssis de toit 

Les châssis doivent être axés avec l’une des ouvertures du niveau situé juste en dessous. 

 Les avant-toits 

Sur toutes les façades, les avant-toits sont composés, soit de corniche, soit d'un débord de toiture sur chevron. 

Tant pour les corniches que pour les débords sur chevrons, le débord maximal est de 30 cm, y compris les 
gouttières. 

Les rives doivent être maçonnées (ruellées) ou laissées nues (rives normandes) et non débordantes. 

 Panneaux solaires 

Les panneaux solaires sont autorisés pour autant qu'ils soient intégrés dans la toiture, qu'ils s'y confondent et qu'ils soient 
situés de préférence dans les pans de toiture non visibles de l'espace public. 

1.1.2. - Les murs des bâtiments 

De manière générale, les façades latérales et postérieures, aveugles ou non, des constructions, doivent être 
traitées avec le même soin que les façades principales, en harmonie avec elles et celles des bâtiments existants sur 
les terrains contigus. 

Les encuvements, dans le cadre des bâtiments R + combles, ont une hauteur maximale de 1,50 mètres. 
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 La finition des murs 

Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect en harmonie avec les constructions avoisinantes. 

Les murs pignons doivent former dosseret (sans débord de toiture par rapport au nu de la façade). 

Toute application de peinture sur enduit est interdite. 

 Les couleurs des murs 

Les différents murs des bâtiments doivent présenter une couleur allant du blanc à des tons de Champagne (jaune pâle, 
beige clair). 

Une seule et même teinte doit être adoptée à la fois pour les corniches, bandeaux et encadrements de fenêtres ; le 
soubassement doit être dans un ton différent et plus soutenu. 

1.1.3. - Les ouvertures 

 La composition 

Pour les murs gouttereaux, les linteaux de fenêtres principales doivent être alignés sur une même ligne horizontale. 

Les fenêtres principales et secondaires ainsi que les portes doivent être axées verticalement les unes par rapport aux 
autres. 

Des parties pleines en maçonnerie enduite de même nature que celle de la construction principale sont autorisées 
à concurrence d'un tiers de la longueur totale de la clôture pour permettre l'incorporation des coffrets EDF, GAZ, 
EAU... 

 L’aspect 

 L’ensemble des menuiseries d’un même bâtiment doit adopter une teinte unique. Cette gamme de teintes 
doit aller du blanc à des tons de Champagne (jaune pâle, beige clair). 

1.1.4. Les volets 

Les volets doivent être à battants en façade sur rue. Ils sont soit persiennés, soit partiellement persiennés, 
soit composés de lattes verticales. L'ensemble des façades d'un même bâtiment doit adopter un même type de volet, soit 
persienné, soit à lattes verticales. 

Les volets doivent être peints. 

L’ensemble des volets d’un même bâtiment doit adopter une teinte unique. 

La gamme des couleurs doit être pastel (jaune, rose, bleu, vert). 

Les barres horizontales doivent être de même teinte que les volets. 

1.2. S’agissant des clôtures 

Sont interdites pour les clôtures sur rue et en limite séparative : 

 les clôtures pleines ou ajourées en béton, palplanches, plaques de fibrociment, parpaings, grillages à poule, grillages 
plastiques, tubes et lisses en acier ou PVC, les associations de matériaux hétéroclites et matériaux d’imitation ; 

 les clôtures en éléments plastiques de même que le bambou ou les canisses en plastique. 

Les clôtures sur rue ou en limite séparative doivent être constituées : 
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 soit d’un soubassement maçonné (en pierre de pays apparente ou tout autre matériau recouvert d’un enduit) 
surmonté d’une grille éventuellement agrémentée de volutes ne dépassant pas la hauteur totale de la grille ou 
surmonté d’une lisse. 

 soit d'un grillage, à condition qu’il soit doublé d’une haie composée d’essences locales et variées 

La reconstruction à l’identique d’un mur en pierre existant est autorisée. 

Des parties pleines en maçonnerie enduite de même nature que celle de la construction principale sont autorisées à 
concurrence d'un tiers de la longueur totale de la clôture pour permettre l'incorporation des coffrets EDF, GAZ, EAU... 

1.2.1. - Traitement des chaperons 

Pour les clôtures composées d'un soubassement surmonté d'une grille, ainsi que pour les piliers encadrant les 
ouvertures, les chaperons doivent être exclusivement en pierres ou en tuiles plates ou en maçonnerie enduite. 

Ils doivent présenter un ou deux pans. 

1.2.2. -Les hauteurs 

 Pour les clôtures composées d'un muret surmonté d'une grille, la hauteur totale de la clôture est comprise 
entre 1,50 mètres et 2 mètres, hauteur des piliers comprise. Les proportions à respecter sont celles-ci : 

 la hauteur du muret est égale à un tiers de la hauteur totale de la clôture; 

 la hauteur de la grille est égale à deux tiers de la hauteur totale de la clôture. 

 Pour les clôtures composées d'un grillage doublé d'une haie végétale, la hauteur est comprise entre 1,50 
mètres et 2 mètres. 

1.2.3.-Les ouvertures 

Dans le cas où des piliers en maçonnerie enduite encadrent les ouvertures, la finition des piliers doit être identique 
à celle des murs du bâtiment principal ou recevoir une teinte de nature légèrement nuancée. 

1.2.4. - Les ouvrages de fermeture 

Les ouvrages de fermeture doivent avoir la même hauteur que la clôture. 

Les vantaux doivent être soit constitués par des panneaux verticaux de bois peints, soit par des grilles, 
éventuellement festonnées, soit par des panneaux en tôle peinte (surmontés ou non de grilles). 

1 .3. - S'agissant des antennes paraboliques 

Elles doivent être installées de manière à ne pas être visibles depuis la voie publique desservant la propriété. 

1 .4. ·- S'agissant des annexes 

D'une manière générale, toutes les prescriptions proposées dans l'article A Ub11 concernant les constructions 
principales doivent être respectées à l'exception des prescriptions spécifiques suivantes qui s'imposent : 

 relativement aux couvertures, leur pente doit être comprise entre 35° et 45 ° ; 

 relativement aux matériaux, ceux-ci doivent être en harmonie de couleur avec la construction principale. 

Les couvertures apparentes en tôle ondulée, en papier goudronné, bacs acier, plaques de type fibrociment ou apparenté 
sont interdites. 
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2. – Pour les constructions existantes 

Les dispositions de l'article AUb11 relatives aux constructions neuves trouvent application sauf si le maître d’ouvrage 
démontre qu’il existe une impossibilité de nature technique, architecturale, environnementale ou autre qui empêche le 
respect des dispositions de cet article. 

Dans ce cas, les travaux ne peuvent ê t r e  ainsi entrepris que s'ils n'aggravent pas la non conformité aux prescriptions 
en vigueur, sauf dans le cas d'une reconstruction à l'identique après sinistre. 

ARTICLE AUb12 : Stationnement 

1. – Principes et caractéristiques des places de stationnement 

Le stationnement des véhicules de toutes natures correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
assuré en dehors des voies publiques et conformément aux prescriptions du décret n°99-756 et de l’arrêté du 31 août 1999 
relatifs à l’accessibilité des stationnements aux personnes handicapées et à mobilité réduite. 

Il doit être réalisé, à l’occasion de toute construction ou installation nouvelle, des aires de stationnement sur le terrain 
propre à l’opération et selon les prescriptions ci-après édictées. 

En cas d’impossibilité pour le constructeur de réaliser des aires de stationnement sur le terrain d’assiette ou dans son 
environnement immédiat, celui-ci peut être tenu quitte de ses obligations, en application de l’article L.123-1-12 du Code de 
l’urbanisme, soit par l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement, soit par l’obtention d’une concession à long 
terme dans un parc public de stationnement, soit par le versement d’une participation à la collectivité locale compétente 
pour la réalisation de parcs publics de stationnement. 

En outre, pour les bâtiments à usage d’activités, des emplacements doivent être aménagés pour permettre l’évolution, le 
chargement, le déchargement des véhicules de livraison et de service en dehors des voies publiques. 

Chaque emplacement, dans une aire collective, doit répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 

 longueur : 5 mètres ; 

 largeur : 2,50 mètres ; 

 dégagement : 6 x 2,50 mètres ; 

Soit une surface moyenne de 25 m² par emplacement, dégagement compris. 

Pour les places de stationnement réservées aux personnes handicapées et à mobilité réduite, la largeur est portée à 3,30 
mètres. 

2. – Nombre d’emplacements 

2.1. – Constructions à usage d’habitation 

Il doit être aménagé deux places de stationnement dont au moins une couverte. Dans le cadre de logements locatifs aidés 
par l'État, une seule place de stationnement par logement est imposée. 

2.2. – Constructions à usage d'équipements collectifs 

Un nombre de places de stationnement suffisant doit être prévu correspondant aux besoins des équipements. 

ARTICLE AUb13 : Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 

Les espaces libres doivent faire l’objet d’un traitement végétal de qualité en privilégiant les plantations d’essences locales : 
bosquets ligneux, plantations ligneuses.... 
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Les parties de terrain comprises entre la voie de desserte et la construction, ainsi que celle correspondant au fond de 
parcelle, doivent être traitées par un aménagement paysager d’éléments plantés (haies, arbustes, arbres de haute tige 
d’essences locales et variées). 

Le nombre minimum de plantations d'arbres de haute tige et d'arbustes doit correspondre à une moyenne d'un arbuste pour 
100 m² de terrain et d'un arbre pour 200 m² de terrain en sus des plantations équivalentes à des haies de clôtures. 

Les plantations ligneuses existantes sont prises en compte dans le calcul. 

La surface des espaces verts et plantés sera d’au moins 30 % de la superficie totale de la parcelle. 

SECTION 3 – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DES SOLS 

ARTICLE AUb14 : Coefficient d’Occupation des Sols 

Sans objet. 
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CHAPITRE 3 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AUc 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DES SOLS 

ARTICLE AUc1 : Occupation et utilisation des sols interdites 

Sont interdits : 

 le stationnement des caravanes isolées au sens des articles R. 443.4 et R 443.5 du Code de l’urbanisme ainsi que le 
garage collectif des caravanes ; 

 l’ouverture des terrains de camping et caravaning ainsi que ceux affectés à l’implantation d’habitations légères de 
loisirs dans le cadre des articles R 444.1 à 4 du Code de l’urbanisme ; 

 les carrières et les installations nécessaires à ce type d’exploitation ; 

 les stockages d’ordures ménagères, de matériaux, machines ou véhicules à détruire, des résidus urbains, en dehors 
des conteneurs de collecte ou les dépôts de toute nature en dehors des bâtiments clos spécialement aménagés à 
cet effet ; 

 le comblement des puits, marres, fossés, rus et autres zones humides ; 

 les entrepôts ou réserves non liés à une activité ; 

 toutes constructions et aménagements en sous-sol ; 

 les constructions à usage de commerce, artisanat, bureaux, hôtels et services, les entreprises d'activités. 

ARTICLE AUc2 : Occupation et utilisation des sols a des conditions particulières 

Sont admis : 

 les constructions à usage d’habitat, sous réserve que soient mises en œuvre toutes dispositions utiles pour les 
rendre compatibles avec les milieux environnants. 

 les annexes ne servant pas de piscine ni de garage dans la limite de 40 m² par unité foncière ; 

 les garages accolés ou non à la construction principale, couverts ou partiellement clos, dans la limite de 40 m² par 
unité foncière ; 

 les affouillements et exhaussements du sol, tels qu'ils sont définis à l'article R. 442-2 du Code de l'urbanisme, 
s'ils sont liés à la réalisation des occupations et utilisations du sol autorisées dans la zone ; 

SECTION 2. - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DES SOLS 

ARTICLE AUc3 : Accès et voirie 

1. – Accès 

Un terrain destiné à recevoir une construction nécessitant un permis de construire doit avoir un accès direct à une voie 
publique ou privée. 

La création d’un accès peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 
circulation. 
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Des conditions particulières peuvent être imposées en matière de tracé, de largeur ou de modalités d’exécution dans 
l’intérêt de la circulation et de l’utilisation de certains terrains riverains ou avoisinants. 

2. – Voirie 

La voie assurant la desserte à un terrain doit avoir une largeur de 3,50 mètres au minimum sur toute sa longueur. 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont les caractéristiques correspondent à leur 
destination et répondent aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie, de la protection civile et de la collecte 
des déchets. 

Toute voie se terminant en impasse doit être aménagée pour permettre le demi-tour. 

ARTICLE AUc4 : Desserte par les réseaux 

1. – Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d’eau potable, doit être 
obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 
caractéristiques appropriées à cette alimentation. 

2. – Assainissement 

Les constructions et les installations nouvelles, ainsi que les aménagements, les extensions ou les annexes des bâtiments 
existants doivent être pourvus, sur le terrain propre à l’opération, d’un réseau séparatif eaux usées/ eaux pluviales.  

2.1 – Eaux usées 

Le branchement à un réseau collectif d’assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute 
construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées.  

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités dans les fossés, cours d’eau et égouts pluviaux est 
interdite. 

Les effluents susceptibles d’affecter le fonctionnement normal du système d’assainissement collectif doivent faire l’objet 
d’un prétraitement avant rejet dans le système collectif. 

Toutefois, en l’absence d’un tel réseau ou en cas d’impossibilité technique grave de s’y raccorder, toutes les eaux usées 
doivent être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et d’évacuation 
conformes à la réglementation sanitaire et aux éventuelles contraintes particulières qui pourraient être imposées par les 
services compétents en fonction de la nature du sol ou du sous-sol.  

Les dispositifs individuels de traitement des effluents doivent être conçus de telle sorte qu’un raccordement à un dispositif  
collectif puisse y être substitué obligatoirement dès lors que ce dernier sera en fonction. 

2.2 – Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales (articles 640 
et 641 du Code civil).  

Lorsqu’il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain devront garantir leur 
évacuation dans ledit réseau. 

3. – Source et puits 

Tout élément existant de captage et de canalisation de source doit être maintenu. 
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4. – Desserte téléphonique et électrique 

Les réseaux Moyenne et Basse Tension, les réseaux de téléphone ainsi que les branchements doivent être réalisés en 
souterrain. 

Tout raccordement au réseau public doit être enterré jusqu’au point d’alimentation. 

5. Déchets ménagers 

Toute construction ou installation nouvelle doit être pourvue d’un espace destiné à entreposer des conteneurs de déchets 
ménagers. Cet espace aura les dimensions nécessaires pour recevoir les conteneurs de déchets résiduels, les conteneurs de 
collecte sélective bi flux et les encombrants. Il devra être aménagé conformément au règlement sanitaire départemental et 
être d’accès facile, pour les usagers, et pour la sortie des conteneurs lors de la présentation à la collecte. 

ARTICLE AUc5 : Caractéristiques des terrains 

Sans objet. 

ARTICLE AUc6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

1. – Pour les constructions principales 

Les constructions doivent s’implanter dans une bande comprise entre 6 et 25 mètres par rapport à l’alignement des voies 
sous la réserve ci-après mentionnée : les constructions doivent être implantées dans le prolongement et/ou la continuité de 
celui des bâtiments voisins qui se trouve le moins en retrait de l’alignement de la rue.  

2. – Pour les annexes 

Les annexes peuvent être implantées sur toute la profondeur du terrain. 

Les vérandas doivent se situer sur l'arrière des constructions. 

ARTICLE AUc7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Dans le secteur AUca 

1.- Pour les constructions principales 

Les constructions doivent être implantées : 

 soit directement sur une ou plusieurs limites séparatives ; toutefois, dans le cas où la construction se situe entre une 
parcelles construite sur une des limites séparatives et une parcelle non construite, le bâtiment doit être implanté en 
continuité avec l'immeuble existant ; 

 soit en retrait de cette limite séparative en observant alors une marge de reculement au moins égale à 4 mètres. 

2.- Pour les annexes 

Les annexes peuvent être implantées sur une des limites séparatives ; toutefois, au-delà d'une bande de 30 mètres depuis la 
voie de desserte, l'implantation en limite séparative se limitera à deux annexes, qui seront accolées obligatoirement aux 
annexes situées sur les parcelles voisines, lorsqu'elles existent. 

3.- Pour les garages 

Pour les garages clos, accolés ou non, l'implantation doit se faire soit en limite séparative, soit avec un retrait de 4 mètres au 
moins. Il en va de même pour les garages clos ou partiellement clos. 

Dans le secteur AUcb 
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Les constructions de toute nature doivent être implantées en retrait de la limite séparative en observant une marge de 
reculement ne pouvant être inférieure à 5 mètres. 

ARTICLE AUc8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

1.- Pour les constructions principales 

Est interdite toute construction située derrière un bâtiment sur rue et qui serait plus haute que celui-ci. 

2.- Pour les annexes et les garages non accolés 

Par rapport à la construction principale, il est imposé une distance minimum de 4 mètres. 

ARTICLE AUc9 : Emprise au sol 

L’emprise au sol des constructions de toute nature, à l’exception des équipements collectifs ou d’intérêt général, ne peut 
excéder 40 % de la superficie de la propriété.  

Il n’est pas fixé de règle d'emprise pour la reconstruction à l’identique d’un bâtiment existant à la date détruit en tout ou 
partie à la suite d’un sinistre. 

ARTICLE AUc10 : Hauteur maximale des constructions 

L’ensemble des prescriptions mentionnées au présent article n’est pas applicable aux ouvrages techniques d’intérêt public 
ponctuels (poteaux, transformateurs…), sous réserve qu’ils ne portent pas atteinte à la préservation du site et du paysage.  

Il n'est pas fixé de règle pour les équipements collectifs ou d'intérêt général. 

1. – Pour les constructions neuves 

1.1. S'agissant des constructions principales 

La hauteur se calcule du point le plus bas du niveau naturel au pied de la construction jusqu’au faîtage, tout élément de 
superstructure (cheminées, antennes, ouvrages techniques et locaux techniques..) étant exclu. 

Lorsqu’il existe une différence de niveau entre le trottoir et le terrain recevant la construction, la hauteur se calcule par  
rapport au niveau du trottoir. 

Lorsque le terrain présente une pente perpendiculaire au trottoir (pente prise dans la profondeur de la parcelle), la hauteur 
se calcule par rapport au point le plus bas du niveau du bâtiment.  

Lorsque le terrain présente une pente parallèle au trottoir, la hauteur se calcule par la moyenne du point le plus haut et du 
point le plus bas. 

La hauteur maximale telle que définie ne doit pas excéder 9 mètres. 

Le nombre de niveaux ne doit pas excéder R+1+combles sans encuvement ou R+combles avec encuvement. 

Le niveau fini de la dalle de rez-de-chaussée ne peut être surélevé de plus de 0,40 mètres par rapport au niveau du terrain 
naturel mesuré à la moitié de la longueur des murs gouttereaux et des pignons.  

1.2. – S’agissant des annexes 

Les annexes doivent avoir une hauteur maximale de 4,50 mètres au point le plus haut.  
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2.- Pour les extensions des bâtiments existants 

L'extension d'un bâtiment existant ne doit pas dépasser une hauteur de 9 mètres. 

ARTICLE AUc11 : Aspect extérieur des constructions 

L’ensemble des prescriptions mentionnées au présent article n’est pas applicable aux ouvrages techniques d’intérêt public 
ponctuels (poteaux, transformateurs…), sous réserve qu’ils ne portent pas atteinte à la préservation du site et du paysage.  

Conformément à l’article R.111-21 du Code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur architecture, leurs 
dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés « au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ».  

Il est recommandé d'utiliser des matériaux participant à la norme H.Q.E. : matériaux recyclables, matériaux présentant de 
bonnes qualités d'isolation ou/et permettant des économies d'énergie. 

Les dispositions du présent article pourront ne pas être imposées aux constructions existantes ou nouvelles, pour les 
extensions et les aménagements, s’il s’agit de projets d’architecture contemporaine ou de projets utilisant des technologies 
énergétiques nouvelles sous réserve toutefois que leur intégration dans l’environnement naturel ou le paysage urbain soit 
particulièrement étudié et qu’ils respectent les caractéristiques de la zone. 

1. – S’agissant des constructions principales 

– Les toitures 

Les dispositions suivantes ne sont pas imposées, dans la mesure où elles ont pour effet de rendre techniquement impossible 
la réalisation d’installations de systèmes domestiques solaires thermiques ou photovoltaïques ou de tout autre dispositif 
individuel de production d’énergie renouvelable ainsi que l’utilisation en façade du bois ou de tout autre matériau 
renouvelable permettant d’éviter des émissions de gaz à effet de serre. 

 Configuration des toitures 

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. En tout état de cause, un 
minimum de 20 tuiles/m² est prescrit. 

En tout état de cause, les toitures de chaque corps de bâtiment doivent comprendre deux pans de 45°. 

Le débord des toitures ne doit pas excéder 30 cm. 

 Les matériaux de toiture 

La disposition et la teinte des tuiles doivent constituer une couverture de couleur légèrement nuancée, de teinte champagne 
à terre de Sienne. 

 Les éléments secondaires 

Les faîtages doivent être réalisés en tuiles faîtières demi-rondes avec solins maçonnés, crêtes et embarrures. 

Les gouttières doivent être de section semi-circulaire, pendantes, placées au niveau de la corniche ou des 
chevrons. 

Les descentes des eaux pluviales doivent être placées aux angles des façades ou des pignons, positionnées 
verticalement, et avoir la même teinte ainsi que le même aspect que les gouttières. 

 Éclairements en toiture 

Lorsque l’éclairement des combles est assuré par des lucarnes ou des châssis de toit, la somme des largeurs de ceux-ci ne 
peut excéder, par versant, le tiers de la longueur du faîtage. 
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Les outeaux sont interdits. 

 Les lucarnes 

Elles peuvent être indifféremment soit engagées (la façade de la lucarne est à l’aplomb de la façade principale) soit sur 
versants. 

Leur toiture doit être soit à croupe, soit à fronton. 

Les toitures des lucarnes doivent respecter une pente comprise entre 45° et 55°, cette pente ne peut pas être inférieure à la 
pente de la toiture principale. 

Les lucarnes doivent être soit axées avec les ouvertures principales du niveau situé juste en dessous, soit alignées avec les 
trumeaux de ces ouvertures. 

Les lucarnes ne doivent comprendre qu’une seule baie dont la hauteur est supérieure à la largeur. 

La proportion d’ouverture doit être comprise dans un rapport allant de 1,5/1 à 2/1 d’une largeur minimale de 0,70 mètre. 

Leurs façades et jouées doivent être soit maçonnées soit charpentées. 

Ces façades et jouées reçoivent une finition en enduit de même nature et de même teinte que la façade générale. 

Les châssis de toit 

Les châssis doivent être axés avec l’une des ouvertures du niveau situé juste en dessous. 

 Les avant-toits 

Sur toutes les façades, les avant-toits sont composés, soit de corniche, soit d'un débord de toiture sur chevron. 

Tant pour les corniches que pour les débords sur chevrons, le débord maximal est de 30 cm, y compris les 
gouttières. 

Les rives doivent être maçonnées (ruellées) ou laissées nues (rives normandes) et non débordantes. 

 Panneaux solaires 

 Les panneaux solaires sont autorisés pour autant qu'ils soient intégrés dans la toiture, qu'ils s'y confondent 
et qu'ils soient situés de préférence dans les pans de toiture non visibles de l'espace public. 

1.1.2. - Les murs des bâtiments 

De manière générale, les façades latérales et postérieures, aveugles ou non, des constructions, doivent être 
traitées avec le même soin que les façades principales, en harmonie avec elles et celles des bâtiments existants sur 
les terrains contigus. 

Les encuvements, dans le cadre des bâtiments R + combles, ont une hauteur maximale de 1,50 mètres. 

 La finition des murs 

Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect en harmonie avec les constructions avoisinantes. 

Les murs pignons doivent former dosseret (sans débord de toiture par rapport au nu de la façade). 

Toute application de peinture sur enduit est interdite. 

 Les couleurs des murs 

Les différents murs des bâtiments doivent présenter une couleur allant du blanc à des tons de Champagne (jaune pâle, 
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beige clair). 

Une seule et même teinte doit être adoptée à la fois pour les corniches, bandeaux et encadrements de fenêtres ; le 
soubassement doit être dans un ton différent et plus soutenu. 

1.1.3. - Les ouvertures 

 La composition 

Pour les murs gouttereaux, les linteaux de fenêtres principales doivent être alignés sur une même ligne horizontale. 

Les fenêtres principales et secondaires ainsi que les portes doivent être axées verticalement les unes par rapport aux 
autres. 

Des parties pleines en maçonnerie enduite de même nature que celle de la construction principale sont autorisées 
à concurrence d'un tiers de la longueur totale de la clôture pour permettre l'incorporation des coffrets EDF, GAZ, 
EAU... 

Une même façade ne peut recevoir que trois types d’ouvertures au maximum, non compris les portes d’entrée, portes de 
garage et lucarnes. 

 L’aspect 

 L’ensemble des menuiseries d’un même bâtiment doit adopter une teinte unique. Cette gamme de teintes 
doit aller du blanc à des tons de Champagne (jaune pâle, beige clair). 

1.1.4. Les volets 

Les volets doivent être à battants en façade sur rue. Ils sont soit persiennés, soit partiellement persiennés, soit composés de 
lattes verticales. L'ensemble des façades d'un même bâtiment doit adopter un même type de volet, soit persienné, soit à 
lattes verticales. 

Les volets doivent être peints. 

L’ensemble des volets d’un même bâtiment doit adopter une teinte unique. 

La gamme des couleurs doit être pastel (jaune, rose, bleu, vert). 

Les barres horizontales doivent être de même teinte que les volets. 

1.2. S’agissant des clôtures 

Sont interdites pour les clôtures sur rue et en limite séparative : 

 les clôtures pleines ou ajourées en béton, palplanches, plaques de fibrociment, parpaings, grillages à poule, grillages 
plastiques, tubes et lisses en acier ou PVC, les associations de matériaux hétéroclites et matériaux d’imitation ; 

 les clôtures en éléments plastiques de même que le bambou ou les canisses en plastique. 

Les clôtures sur rue ou en limite séparative doivent être constituées : 

 soit d’un soubassement maçonné (en pierre de pays apparente ou tout autre matériau recouvert d’un enduit) 
surmonté d’une grille éventuellement agrémentée de volutes ne dépassant pas la hauteur totale de la grille ou 
surmonté d’une lisse. 

 soit d'un grillage, à condition qu’il soit doublé d’une haie composée d’essences locales et variées 

La reconstruction à l’identique d’un mur en pierre existant est autorisée. 



98 / 140  Modification N°2 du PLU de Villeneuve Saint Denis / Règlement 

Des parties pleines en maçonnerie enduite de même nature que celle de la construction principale sont autorisées à 
concurrence d'un tiers de la longueur totale de la clôture pour permettre l'incorporation des coffrets EDF, GAZ, EAU... 

1.2.1. - Traitement des chaperons 

Pour les clôtures composées d'un soubassement surmonté d'une grille, ainsi que pour les piliers encadrant les 
ouvertures, les chaperons doivent être exclusivement en pierres ou en tuiles plates ou en maçonnerie enduite. 

Ils doivent présenter un ou deux pans. 

1.2.2.-  Les hauteurs 

 Pour les clôtures composées d'un muret surmonté d'une grille, la hauteur totale de la clôture est comprise 
entre 1,50 mètres et 2 mètres, hauteur des piliers comprise. Les proportions à respecter sont celles-ci : 

 la hauteur du muret est égale à un tiers de la hauteur totale de la clôture; 

 la hauteur de la grille est égale à deux tiers de la hauteur totale de la clôture. 

 Pour les clôtures composées d'un grillage doublé d'une haie végétale, la hauteur est comprise entre 1,50 
mètres et 2 mètres. 

1.2.3.-Les ouvertures 

Dans le cas où des piliers en maçonnerie enduite encadrent les ouvertures, la finition des piliers doit être identique 
à celle des murs du bâtiment principal ou recevoir une teinte de nature légèrement nuancée. 

1.2.4. - Les ouvrages de fermeture 

Les ouvrages de fermeture doivent avoir la même hauteur que la clôture. 

Les vantaux doivent être soit constitués par des panneaux verticaux de bois peints, soit par des grilles, 
éventuellement festonnées, soit par des panneaux en tôle peinte (surmontés ou non de grilles). 

1 .3. - S'agissant des antennes paraboliques 

Elles doivent être installées de manière à ne pas être visibles depuis la voie publique desservant la propriété. 

1 .4. ·- S'agissant des annexes 

D'une manière générale, toutes les prescriptions proposées dans l'article A Uc11 concernant les constructions 
principales doivent être respectées à l'exception des prescriptions spécifiques suivantes qui s'imposent : 

 relativement aux couvertures, leur pente doit être comprise entre 35° et 45 ° ; 

 relativement aux matériaux, ceux-ci doivent être en harmonie de couleur avec la construction principale. 

Les couvertures apparentes en tôle ondulée, en papier goudronné, bacs acier, plaques de type fibrociment ou apparenté 
sont interdites. 

ARTICLE AUc12 : Stationnement 

1. – Principes et caractéristiques des places de stationnement 

Le stationnement des véhicules de toutes natures correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
assuré en dehors des voies publiques et conformément aux prescriptions du décret n°99-756 et de l’arrêté du 31 août 1999 
relatifs à l’accessibilité des stationnements aux personnes handicapées et à mobilité réduite. 

Il doit être réalisé, à l’occasion de toute construction ou installation nouvelle, des aires de stationnement sur le terrain 
propre à l’opération et selon les prescriptions ci-après édictées. 
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En cas d’impossibilité pour le constructeur de réaliser des aires de stationnement sur le terrain d’assiette ou dans son 
environnement immédiat, celui-ci peut être tenu quitte de ses obligations, en application de l’article L.123-1-12 du Code de 
l’urbanisme, soit par l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement, soit par l’obtention d’une concession à long 
terme dans un parc public de stationnement, soit par le versement d’une participation à la collectivité locale compétente 
pour la réalisation de parcs publics de stationnement. 

En outre, pour les bâtiments à usage d’activités, des emplacements doivent être aménagés pour permettre l’évolution, le 
chargement, le déchargement des véhicules de livraison et de service en dehors des voies publiques. 

Chaque emplacement, dans une aire collective, doit répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 

 longueur : 5 mètres ; 

 largeur : 2,50 mètres ; 

 dégagement : 6 x 2,50 mètres ; 

Soit une surface moyenne de 25 m² par emplacement, dégagement compris. 

Pour les places de stationnement réservées aux personnes handicapées et à mobilité réduite, la largeur est portée à 3,30 
mètres. 

2. – Nombre d’emplacements 

2.1. – Constructions à usage d’habitation 

Il doit être aménagé deux places de stationnement dont au moins une couverte. Dans le cadre de logements locatifs aidés 
par l'État, une seule place de stationnement par logement est imposée. 

2.2. – Constructions à usage d'équipements collectifs 

Un nombre de places de stationnement suffisant doit être prévu correspondant aux besoins des équipements. 

ARTICLE AUc13 : Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 

Les plantations existantes doivent être maintenues, ou à défaut remplacées par des plantations d'essences locales en 
nombre équivalent. 

Les projets de construction doivent être étudiés dans le sens d'une conservation maximale des plantations existantes. 

Les espaces libres doivent faire l’objet d’un traitement végétal de qualité en privilégiant les plantations d’essences locales : 
bosquets ligneux, plantations ligneuses.... 

Les parties de terrain comprises entre la voie de desserte et la construction, ainsi que celle correspondant au fond de 
parcelle, doivent être traitées par un aménagement paysager d’éléments plantés (haies, arbustes, arbres de haute tige 
d’essences locales et variées). 

Le nombre minimum de plantations d'arbres de haute tige et d'arbustes doit correspondre à une moyenne d'un arbuste pour 
100 m² de terrain et d'un arbre pour 200 m² de terrain en sus des plantations équivalentes à des haies de clôtures. 

Les plantations ligneuses existantes sont prises en compte dans le calcul. 

La surface des espaces verts et plantés sera d’au moins 40 % de la superficie totale de la parcelle. 
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SECTION 3 – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DES SOLS 

ARTICLE AUc14 : Coefficient d’Occupation des Sols 

Sans objet. 
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CHAPITRE 4 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AUd 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DES SOLS 

ARTICLE AUd1 : Occupation et utilisation des sols interdites 

Sont interdits : 

 le stationnement des caravanes isolées au sens des articles R. 443.4 et R 443.5 du Code de l’urbanisme ainsi que le 
garage collectif des caravanes ; 

 l’ouverture des terrains de camping et caravaning ainsi que ceux affectés à l’implantation d’habitations légères de 
loisirs dans le cadre des articles R 444.1 à 4 du Code de l’urbanisme ; 

 les carrières et les installations nécessaires à ce type d’exploitation ; 

 les stockages d’ordures ménagères, de matériaux, machines ou véhicules à détruire, des résidus urbains, en dehors 
des conteneurs de collecte ou les dépôts de toute nature en dehors des bâtiments clos spécialement aménagés à 
cet effet ; 

 le comblement des puits, marres, fossés, rus et autres zones humides ; 

 les entrepôts ou réserves non liés à des équipements collectifs ou d'intérêt général ; 

 les sous-sols enterrés ; 

 les bâtiments d'exploitation agricole ; 

 de manière générale, les établissements et installations de toute nature destinés à abriter des activités artisanales, 
industrielles et/ou commerciales 

ARTICLE AUd2 : Occupation et utilisation des sols a des conditions particulières 

Sont admis : 

 les équipements collectifs ou d'intérêt général, les infrastructures de loisirs et sportives ainsi que les constructions à 
usage d'habitat, sous réserve de leur intégration dans le site; 

 les affouillements et exhaussements du sol, tels qu’ils sont définis à l’article R. 442.2 du Code de l’urbanisme, s'ils 
sont liés à la réalisation des occupations et utilisations du sol autorisées dans la zone ; 

SECTION 2.- CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE AUd3 : Accès et voirie 

1. – Accès 

Un terrain destiné à recevoir une construction nécessitant un permis de construire doit avoir un accès direct à une voie 
publique ou privée. 

La création d’un accès peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 
circulation. 

Des conditions particulières peuvent être imposées en matière de tracé, de largeur ou de modalités d’exécution dans 
l’intérêt de la circulation et de l’utilisation de certains terrains riverains ou avoisinants. 
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2. – Voirie 

La voie assurant la desserte à un terrain doit avoir une largeur de 3,50 mètres au minimum sur toute sa longueur. 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont les caractéristiques correspondent à leur 
destination et répondent aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie, de la protection civile et de la collecte 
des déchets. 

Toute voie se terminant en impasse doit être aménagée pour permettre le demi-tour. 

ARTICLE AUd4 : Desserte par les réseaux 

1. – Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d’eau potable, doit être 
obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 
caractéristiques appropriées à cette alimentation. 

2. – Assainissement 

Les constructions et les installations nouvelles doivent être pourvues, sur le terrain propre à l’opération, d’un réseau 
séparatif eaux usées/ eaux pluviales. 

2.1 – Eaux usées 

Le branchement à un réseau collectif d’assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute 
construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées.  

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités dans les fossés, cours d’eau et égouts pluviaux est 
interdite. 

Les effluents susceptibles d’affecter le fonctionnement normal du système d’assainissement collectif doivent faire l’objet 
d’un prétraitement avant rejet dans le système collectif. 

Toutefois, en l’absence d’un tel réseau ou en cas d’impossibilité technique grave de s’y raccorder, toutes les eaux usées 
doivent être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et d’évacuation 
conformes à la réglementation sanitaire et aux éventuelles contraintes particulières qui pourraient être imposées par les 
services compétents en fonction de la nature du sol ou du sous-sol.  

Les dispositifs individuels de traitement des effluents doivent être conçus de telle sorte qu’un raccordement à un dispositif 
collectif puisse y être substitué obligatoirement dès lors que ce dernier sera en fonction. 

2.2 – Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales (articles 640 
et 641 du Code civil).  

Lorsqu’il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain devront garantir leur 
évacuation dans ledit réseau. 

3.- Source et puits 

Tout élément existant de captage et de canalisation de source doit être maintenu. 

4 – Desserte téléphonique et électrique 

Les réseaux Moyenne et Basse Tension, les réseaux de téléphone ainsi que les branchements doivent être réalisés en 
souterrain. 
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Tout raccordement au réseau public doit être enterré jusqu’au point d’alimentation. 

5. Déchets ménagers 

Toute construction ou installation nouvelle doit être pourvue d’un espace destiné à entreposer des conteneurs de déchets 
ménagers. Cet espace aura les dimensions nécessaires pour recevoir les conteneurs de déchets résiduels, les conteneurs de 
collecte sélective bi flux et les encombrants. Il devra être aménagé conformément au règlement sanitaire départemental et 
être d’accès facile, pour les usagers, et pour la sortie des conteneurs lors de la présentation à la collecte. 

ARTICLE AUd5 : Caractéristiques des terrains 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE AUd6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

L'implantation de toute construction, installation et ouvrage doit permettre sa bonne insertion dans le paysage environnant 
et respecter, en tout état de cause, les dispositions réglementaires prévues à l'article R.111-17 du code de l'urbanisme qui 
prévoient notamment que "Lorsque le bâtiment est édifié en bordure d'une voie publique, la distance comptée 
horizontalement de tout point de l'immeuble au point le plus proche de l'alignement opposé doit être au moins égale à la 
différence d'altitude entre ces deux points ". 

ARTICLE AUd7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

L'implantation de toute construction, installation et ouvrage doit permettre sa bonne insertion dans le paysage environnant 
et respecter, en tout état de cause, les dispositions réglementaires prévues à l'article R.111-18 du code de l'urbanisme qui 
prévoient la prescription suivante : " A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins 
égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à trois mètres". 

ARTICLE AUd8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

Il n'est pas fixé de règle. 

ARTICLE AUd9 : Emprise au sol 

L’emprise au sol des constructions de toute nature, à l’exception des équipements collectifs ou d’intérêt général, ne peut 
excéder 40 % de la superficie de la propriété.  

Il n’est pas fixé de règle d'emprise pour la reconstruction à l’identique d’un bâtiment existant à la date détruit en tout ou 
partie à la suite d’un sinistre. 

ARTICLE AUd10 : Hauteur maximale des constructions 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 9 mètres. 

L'extension d'un bâtiment existant ne doit pas dépasser une hauteur de 9 mètres. 

L’ensemble des prescriptions mentionnées au présent article n’est pas applicable aux ouvrages techniques d’intérêt public 
ponctuels (poteaux, transformateurs…), sous réserve qu’ils ne portent pas atteinte à la préservation du site et du paysage. 

Il n'est pas fixé de règle pour les équipements collectifs ou d'intérêt général. 
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ARTICLE AUd11 : Aspect extérieur des constructions 

L’ensemble des prescriptions mentionnées au présent article n’est pas applicable aux ouvrages techniques d’intérêt public 
ponctuels (poteaux, transformateurs…), sous réserve qu’ils ne portent pas atteinte à la préservation du site et du paysage.  

Conformément à l’article R.111-21 du Code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur architecture, leurs 
dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés « au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ».  

Les dispositions prévues par l’article susvisé ne doivent néanmoins pas avoir pour effet de rendre techniquement impossible 
la réalisation d’installations de systèmes domestiques solaires thermiques ou photovoltaïques ou de tout autre d ispositif 
individuel de production d’énergie renouvelable. 

Il est recommandé d'utiliser des matériaux participant à la norme H.Q.E. : matériaux recyclables, matériaux présentant de 
bonnes qualités d'isolation ou/et permettant des économies d'énergie. 

ARTICLE AUd12 : Stationnement 

1. – Principes et caractéristiques des places de stationnement 

Le stationnement des véhicules de toutes natures correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
assuré en dehors des voies publiques et conformément aux prescriptions du décret n°99-756 et de l’arrêté du 31 août 1999 
relatifs à l’accessibilité des stationnements aux personnes handicapées et à mobilité réduite. 

Il doit être réalisé, à l’occasion de toute construction ou installation nouvelle, des aires de stationnement sur le terrain 
propre à l’opération et selon les prescriptions ci-après édictées. 

Cette obligation n’est pas applicable aux aménagements ou aux extensions de la surface de plancher des constructions 
existantes dès lors qu’il n’y a pas création de nouveaux logements et dès lors qu’il n’y a pas changement d'affectation. 

En cas d’impossibilité pour le constructeur de réaliser des aires de stationnement sur le terrain d’assiette ou dans son 
environnement immédiat, celui-ci peut être tenu quitte de ses obligations, en application de l’article L.123-1-2 du Code de 
l’urbanisme, soit par l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement, soit par l’obtention d’une concession à long 
terme dans un parc public de stationnement, soit par le versement d’une participation à la collectivité locale compétente 
pour la réalisation de parcs publics de stationnement. 

Chaque emplacement, dans une aire collective, doit répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 

 longueur : 5 mètres ; 

 largeur : 2,50 mètres ; 

 dégagement : 6 x 2,50 mètres ; 

Soit une surface moyenne de 25 m² par emplacement, dégagement compris. 

Pour les places de stationnement réservées aux personnes handicapées et à mobilité réduite, la largeur est portée à 3,30 
mètres. 

2. – Nombre d’emplacements 

Il doit être créé une place de stationnement par logement. Pour les constructions à usage d'équipement collectif ou d'intérêt 
général, un nombre de places de stationnement suffisant doit être créé en fonction des besoins dudit équipement. 

ARTICLE AUd13 : Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 

Il n'est pas fixé de règle. 
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SECTION 3 – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DES SOLS 

ARTICLE AUd14 : Coefficient d’Occupation des Sols 

Sans objet. 
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CHAPITRE 5 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AUe 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DES SOLS 

ARTICLE AUe1 : Occupation et utilisation des sols interdites 

Sont interdits : 

 le stationnement des caravanes isolées au sens des articles R. 443.4 et R 443.5 du Code de l’urbanisme ainsi que le 
garage collectif des caravanes ; 

 l’ouverture des terrains de camping et caravaning ainsi que ceux affectés à l’implantation d’habitations légères de 
loisirs dans le cadre des articles R 444.1 à 4 du Code de l’urbanisme ; 

 les carrières et les installations nécessaires à ce type d’exploitation ; 

 les stockages d’ordures ménagères, de matériaux, machines ou véhicules à détruire, des résidus urbains, en dehors 
des conteneurs de collecte ou les dépôts de toute nature en dehors des bâtiments clos spécialement aménagés à 
cet effet ; 

 le comblement des puits, marres, fossés, rus et autres zones humides ; 

 les entrepôts ou réserves non liés à une activité ; 

 toutes constructions à l'exception de celles admises à l'article AUe2 

 toutes constructions et aménagements en sous-sol ; 
 toutes nouvelles constructions se situant dans les marges inconstructibles de 50 m figurant sur les plans de zonage 

au titre de la protection des lisières des bois et des forêts. 

ARTICLE AUe2 : Occupation et utilisation des sols a des conditions particulières 

Sont admis : 

 les constructions à usage d’habitat, les constructions de services médicaux ainsi que les annexes et services qui y 
sont liés, sous réserve que soient mises en œuvre toutes dispositions utiles pour les rendre compatibles avec les 
milieux environnants et permettre d'éviter les nuisances et dangers éventuels ; 

 les annexes ne servant pas de piscine ni de garage dans la limite de 40 m² par parcelle ; 

 les garages accolés ou non à la construction principale, couverts ou partiellement clos, dans la limite de 40 m² par 
unité foncière ; 

 la reconstruction à l’identique d’un bâtiment en cas de sinistre dans l’enveloppe du volume ancien sous réserve que 
la destination soit conforme aux utilisations et occupations du sol admises dans la zone ; 

 les affouillements et exhaussements du sol, tels qu'ils sont définis à l'article R. 442-2 du Code de l'urbanisme, 
s'ils sont liés à la réalisation des occupations et utilisations du sol autorisées dans la zone ; 

 les installations classées sous réserve qu'elles n'entraînent, pour le voisinage, aucune incommodité, et, en cas 
d'accident ou de fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des dommages 
graves ou irréparables aux personnes et aux biens ; 

 les aires de stockage des matières, dans la mesure où elles sont strictement nécessaires au fonctionnement de 
l'entreprise et où l'aménagement des abords est conçu en vue de constituer un écran visuel ; 
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 l'extension des constructions existantes situées dans les marges inconstructibles de 50 mètres figurant sur les plans 
de zonage au titre de la protection des lisières des bois et forêts sous réserve qu'elle n'excède pas 10 % de la surface 
de plancher. 

SECTION 2. - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DES SOLS 

ARTICLE AUe3 : Accès et voirie 

1. – Accès 

Un terrain destiné à recevoir une construction nécessitant un permis de construire doit avoir un accès direct à une voie 
publique ou privée. 

La création d’un accès peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 
circulation. 

Des conditions particulières peuvent être imposées en matière de tracé, de largeur ou de modalités d’exécution dans 
l’intérêt de la circulation et de l’utilisation de certains terrains riverains ou avoisinants. 

2. – Voirie 

La voie assurant la desserte à un terrain doit avoir une largeur de 3,50 mètres au minimum sur toute sa longueur. 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont les caractéristiques correspondent à leur 
destination et répondent aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie, de la protection civile et de la collecte 
des déchets. 

Toute voie se terminant en impasse doit être aménagée pour permettre le demi-tour. 

ARTICLE AUe4 : Desserte par les réseaux 

1. – Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d’eau potable, doit être 
obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 
caractéristiques appropriées à cette alimentation. 

2. – Assainissement 

Les constructions et les installations nouvelles, ainsi que les aménagements, les extensions ou les annexes des bâtiments 
existants doivent être pourvus, sur le terrain propre à l’opération, d’un réseau séparatif eaux usées/ eaux pluviales. 

2.1 – Eaux usées 

Le branchement à un réseau collectif d’assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute 
construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées.  

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités dans les fossés, cours d’eau et égouts pluviaux est 
interdite. 

Les effluents susceptibles d’affecter le fonctionnement normal du système d’assainissement collectif doivent faire l’objet 
d’un prétraitement avant rejet dans le système collectif. 

Toutefois, en l’absence d’un tel réseau ou en cas d’impossibilité technique grave de s’y raccorder, toutes les eaux usées 
doivent être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et d’évacuation 
conformes à la réglementation sanitaire et aux éventuelles contraintes particulières qui pourraient être imposées par les 
services compétents en fonction de la nature du sol ou du sous-sol.  
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Les dispositifs individuels de traitement des effluents doivent être conçus de telle sorte qu’un raccordement à un dispositif 
collectif puisse y être substitué obligatoirement dès lors que ce dernier sera en fonction. 

2.2 – Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales (articles 640 
et 641 du Code civil).  

Lorsqu’il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain devront garantir leur 
évacuation dans ledit réseau. 

3. – Source et puits 

Tout élément existant de captage et de canalisation de source doit être maintenu. 

4. – Desserte téléphonique et électrique 

Les réseaux Moyenne et Basse Tension, les réseaux de téléphone ainsi que les branchements doivent être réalisés en 
souterrain. 

Tout raccordement au réseau public doit être enterré jusqu’au point d’alimentation. 

5. Déchets ménagers 

Toute construction ou installation nouvelle doit être pourvue d’un espace destiné à entreposer des conteneurs de déchets 
ménagers. Cet espace aura les dimensions nécessaires pour recevoir les conteneurs de déchets résiduels, les conteneurs de 
collecte sélective bi flux et les encombrants. Il devra être aménagé conformément au règlement sanitaire départemental et 
être d’accès facile, pour les usagers, et pour la sortie des conteneurs lors de la présentation à la collecte. 

ARTICLE AUe5 : Caractéristiques des terrains 

Sans objet. 

ARTICLE AUe6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les constructions doivent être implantées avec un retrait de 6 mètres minimum par rapport à l’alignement de la voie. 

En cas de reconstruction après sinistre, celle-ci doit se faire sur l'emplacement initial. 

Des implantations différentes de celles définies au présent article peuvent être autorisées ou prescrites, pour la réalisation 
des postes de transformations électrique et de détente de gaz, nécessaires aux constructions autorisées dans la zone, 
notamment pour des raisons de sécurité ou d’intérêt général. 

ARTICLE AUe7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions doivent être implantées en retrait de la limite séparative en observant alors une marge de reculement ne 
pouvant être inférieure à la moitié de la hauteur du bâtiment mesurée au faîtage avec, toutefois, un minimum de 8 mètres si 
la façade comporte soit au moins une baie principale assurant l'éclairement de pièces d'habitation ou de travail, soit une 
véranda. Dans le cas contraire, le minimum est établi à 4 mètres. 

Pour les garages clos, accolés ou non, l'implantation doit se faire soit en limite séparative, soit avec un retrait de 4 mètres au 
moins. Il en va de même pour les garages couverts ou partiellement clos.  
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ARTICLE AUe8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

1. – Pour les constructions principales 

La distance entre deux constructions principales non contiguës sur une même propriété ne peut être inférieure à 8 mètres 
lorsqu'un des bâtiments comporte des baies de pièce principale (habitation ou travail) ou une véranda en vis-à-vis. 

Cette distance peut être ramenée à 4 mètres dans le cas contraire. 

2. – Pour les annexes et les garages non accolés à une construction 

Par rapport à la construction principale, il est imposé une distance minimale de 4 mètres.  

ARTICLE AUe9 : Emprise au sol 

L'emprise au sol des constructions à usage d'habitat individuel ne peut pas excéder 40 % de la surface de la propriété. 

ARTICLE AUe10 : Hauteur maximale des constructions 

1. – Pour les constructions neuves 

1.1. S'agissant des constructions principales 

La hauteur se calcule du point le plus bas du niveau naturel au pied de la construction jusqu’au faîtage, tout élément de 
superstructure (cheminées, antennes, ouvrages techniques et locaux techniques..) étant exclu. 

La hauteur maximale telle que définie ne doit pas excéder 9 mètres depuis le sol naturel. 

Le niveau fini de la dalle de rez-de-chaussée ne peut être surélevé de plus de 0,40 mètres par rapport au niveau du terrain 
naturel mesuré à la moitié de la longueur des murs gouttereaux et des pignons.  

1.2. – S’agissant des annexes 

Les annexes doivent avoir une hauteur maximale de 6 mètres au point le plus haut.  

2.- Pour les extensions des bâtiments existants 

L'extension d'un bâtiment existant ne doit pas dépasser une hauteur de 9 mètres. 

3.- Règles particulières 

L’ensemble des prescriptions mentionnées au présent article n’est pas applicable aux ouvrages techniques d’intérêt public 
ponctuels (poteaux, transformateurs…), sous réserve qu’ils ne portent pas atteinte à la préservation du site et du paysage.  

Il n'est pas fixé de règle pour les équipements collectifs ou d'intérêt général. 

ARTICLE AUe11 : Aspect extérieur des constructions 

L’ensemble des prescriptions mentionnées au présent article n’est pas applicable aux ouvrages techniques d’intérêt public 
ponctuels (poteaux, transformateurs…), sous réserve qu’ils ne portent pas atteinte à la préservation du site et du paysage. 

Conformément à l’article R.111-21 du Code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur architecture, leurs 
dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés « au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ».  
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Il est recommandé d'utiliser des matériaux participant à la norme H.Q.E. : matériaux recyclables, matériaux présentant de 
bonnes qualités d'isolation ou/et permettant des économies d'énergie. 

Les dispositions du présent article pourront ne pas être imposées aux constructions existantes ou nouvelles, pour les 
extensions et les aménagements, s’il s’agit de projets d’architecture contemporaine ou de projets utilisant des technologies 
énergétiques nouvelles sous réserve toutefois que leur intégration dans l’environnement naturel ou le paysage urbain soit 
particulièrement étudié et qu’ils respectent les caractéristiques de la zone. 

Dispositions applicables aux constructions à usage d'habitat 

1.– S’agissant des constructions principales 

– Les toitures 

Les dispositions suivantes ne sont pas imposées, dans la mesure où elles ont pour effet de rendre techniquement impossible 
la réalisation d’installations de systèmes domestiques solaires thermiques ou photovoltaïques ou de tout autre dispositif 
individuel de production d’énergie renouvelable ainsi que l’utilisation en façade du bois ou de tout autre matériau 
renouvelable permettant d’éviter des émissions de gaz à effet de serre. 

 Configuration des toitures 

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

En tout état de cause, les toitures de chaque corps de bâtiment doivent comprendre deux pans de 45°. 

Le débord des toitures ne doit pas excéder 30 cm. 

 Les matériaux de toiture 

La disposition et la teinte des tuiles doivent constituer une couverture de couleur légèrement nuancée, de teinte champagne 
à terre de Sienne. 

 Les éléments secondaires 

Les faîtages doivent être réalisés en tuiles faîtières demi-rondes avec solins maçonnés, crêtes et embarrures. 

Les gouttières doivent être de section semi-circulaire, pendantes, placées au niveau de la corniche ou des 
chevrons. 

Les descentes des eaux pluviales doivent être placées aux angles des façades ou des pignons, positionnées 
verticalement, et avoir la même teinte ainsi que le même aspect que les gouttières. 

 Éclairements en toiture 

Lorsque l’éclairement des combles est assuré par des lucarnes ou des châssis de toit, la somme des largeurs de ceux-ci ne 
peut excéder, par versant, le tiers de la longueur du faîtage. 

Les outeaux sont interdits. 

 Les lucarnes 

Elles peuvent être indifféremment soit engagées (la façade de la lucarne est à l’aplomb de la façade principale) soit sur 
versants. 

Leur toiture doit être soit à croupe, soit à fronton. 

Les toitures des lucarnes doivent respecter une pente comprise entre 45° et 55°, cette pente ne peut pas être inférieure à la 
pente de la toiture principale. 
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Les lucarnes doivent être soit axées avec les ouvertures principales du niveau situé juste en dessous, soit alignées avec les 
trumeaux de ces ouvertures. 

Les lucarnes ne doivent comprendre qu’une seule baie dont la hauteur est supérieure à la largeur. 

La proportion d’ouverture doit être comprise dans un rapport allant de 1,5/1 à 2/1 d’une largeur minimale de 0,70 mètre. 

Leurs façades et jouées doivent être soit maçonnées soit charpentées. 

Ces façades et jouées reçoivent une finition en enduit de même nature et de même teinte que la façade générale. 

Les châssis de toit 

Les châssis doivent être axés avec l’une des ouvertures du niveau situé juste en dessous. 

 Les avant-toits 

Sur toutes les façades, les avant-toits sont composés, soit de corniche, soit d'un débord de toiture sur chevron. 

Tant pour les corniches que pour les débords sur chevrons, le débord maximal est de 30 cm, y compris les 
gouttières. 

Les rives doivent être maçonnées (ruellées) ou laissées nues (rives normandes) et non débordantes. 

 Panneaux solaires 

Les panneaux solaires sont autorisés pour autant qu'ils soient intégrés dans la toiture, qu'ils s'y confondent et qu'ils 
soient situés de préférence dans les pans de toiture non visibles de l'espace public. 

1.1.2. - Les murs des bâtiments 

De manière générale, les façades latérales et postérieures, aveugles ou non, des constructions, doivent être 
traitées avec le même soin que les façades principales, en harmonie avec elles et celles des bâtiments existants sur 
les terrains contigus. 

Les encuvements, dans le cadre des bâtiments R + combles, ont une hauteur maximale de 1,50 mètres. 

 La finition des murs 

Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect en harmonie avec les constructions avoisinantes. 

Les murs pignons doivent former dosseret (sans débord de toiture par rapport au nu de la façade). 

Toute application de peinture sur enduit est interdite. 

 Les couleurs des murs 

Les différents murs des bâtiments doivent présenter une couleur allant du blanc à des tons de Champagne (jaune pâle, 
beige clair). 

Une seule et même teinte doit être adoptée à la fois pour les corniches, bandeaux et encadrements de fenêtres ; le 
soubassement doit être dans un ton différent et plus soutenu. 

1.1.3. - Les ouvertures 

 La composition 

Pour les murs gouttereaux, les linteaux de fenêtres principales doivent être alignés sur une même ligne horizontale. 



112 / 140  Modification N°2 du PLU de Villeneuve Saint Denis / Règlement 

Les fenêtres principales et secondaires ainsi que les portes doivent être axées verticalement les unes par rapport aux 
autres. 

Une même façade ne peut recevoir que trois types d’ouvertures au maximum, non compris les portes 
d’entrées, portes de garage et lucarnes. 

Des parties pleines en maçonnerie enduite de même nature que celle de la construction principale sont autorisées 
à concurrence d'un tiers de la longueur totale de la clôture pour permettre l'incorporation des coffrets EDF, GAZ, 
EAU... 

 L’aspect 

 L’ensemble des menuiseries d’un même bâtiment doit adopter une teinte unique. Cette gamme de teintes 
doit aller du blanc à des tons de Champagne (jaune pâle, beige clair)  

1.1.4. Les volets 

Les volets doivent être à battants en façade sur rue. Ils sont soit persiennés, soit partiellement persiennés, 
soit composés de lattes verticales. L'ensemble des façades d'un même bâtiment doit adopter un même type de volet, soit 
persienné, soit à lattes verticales. 

Les volets doivent être peints. 

L’ensemble des volets d’un même bâtiment doit adopter une teinte unique. 

La gamme des couleurs doit être pastel (jaune, rose, bleu, vert). 

Les barres horizontales doivent être de même teinte que les volets. 

1.2. S’agissant des clôtures 

Sont interdites pour les clôtures sur rue et en limite séparative : 

 les clôtures pleines ou ajourées en béton, palplanches, plaques de fibrociment, parpaings, grillages à poule, grillages 
plastiques, tubes et lisses en acier ou PVC, les associations de matériaux hétéroclites et matériaux d’imitation ; 

 les clôtures en éléments plastiques de même que le bambou ou les canisses en plastique. 

Les clôtures sur rue ou en limite séparative doivent être constituées 

 soit d’un soubassement maçonné (en pierre de pays apparente ou tout autre matériau recouvert d’un enduit) 
surmonté d’une grille éventuellement agrémentée de volutes ne dépassant pas la hauteur totale de la grille ou 
surmonté d’une lisse. 

 soit d'un grillage, à condition qu’il soit doublé d’une haie composée d’essences locales et variées 

La reconstruction à l’identique d’un mur en pierre existant est autorisée. 

Des parties pleines en maçonnerie enduite de même nature que celle de la construction principale sont autorisées à 
concurrence d'un tiers de la longueur totale de la clôture pour permettre l'incorporation des coffrets EDF, GAZ, EAU... 

1.2.1. - Traitement des chaperons 

Pour les clôtures composées d'un soubassement surmonté d'une grille, ainsi que pour les piliers encadrant les 
ouvertures, les chaperons doivent être exclusivement en pierres ou en tuiles plates ou en maçonnerie enduite. 

Ils doivent présenter un ou deux pans. 

1.2.2.- Les hauteurs 

 Pour les clôtures composées d'un muret surmonté d'une grille, la hauteur totale de la clôture est comprise 
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entre 1,50 mètres et 2 mètres, hauteur des piliers comprise. Les proportions à respecter sont celles-ci : 

 la hauteur du muret est égale à un tiers de la hauteur totale de la clôture; 

 la hauteur de la grille est égale à deux tiers de la hauteur totale de la clôture. 

 Pour les clôtures composées d'un grillage doublé d'une haie végétale, la hauteur est comprise entre 1,50 
mètres et 2 mètres. 

1.2.3.-Les ouvertures 

Dans le cas où des piliers en maçonnerie enduite encadrent les ouvertures, la finition des piliers doit être identique 
à celle des murs du bâtiment principal ou recevoir une teinte de nature légèrement nuancée. 

1.2.4. - Les ouvrages de fermeture 

Les ouvrages de fermeture doivent avoir la même hauteur que l a clôture. 

Les vantaux doivent être soit constitués par des panneaux verticaux de bois peints, soit par des grilles, 
éventuellement festonnées, soit par des panneaux en tôle peinte (surmontés ou non de grilles). 

1.3. - S'agissant des antennes paraboliques 

Elles doivent être installées de manière à ne pas être visibles depuis la voie publique desservant la propriété. 

1 .4. ·- S'agissant des annexes 

D'une manière générale, toutes les prescriptions proposées dans l'article A Ue11 concernant les constructions 
principales doivent être respectées à l'exception des prescriptions spécifiques suivantes qui s'imposent : 

 relativement aux couvertures, leur pente doit être comprise entre 35° et 45 ° ; 

 relativement aux matériaux, ceux-ci doivent être en harmonie de couleur avec la construction principale. 

Les couvertures apparentes en tôle ondulée, en papier goudronné, bacs acier, plaques de type fibrociment ou apparenté 
sont interdites. 

ARTICLE AUe12 : Stationnement 

1. – Principes et caractéristiques des places de stationnement 

Le stationnement des véhicules de toutes natures correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
assuré en dehors des voies publiques et conformément aux prescriptions du décret n°99-756 et de l’arrêté du 31 août 1999 
relatifs à l’accessibilité des stationnements aux personnes handicapées et à mobilité réduite. 

Il doit être réalisé, à l’occasion de toute construction ou installation nouvelle, des aires de stationnement sur le terrain 
propre à l’opération et selon les prescriptions ci-après édictées. 

En cas d’impossibilité pour le constructeur de réaliser des aires de stationnement sur le terrain d’assiette ou dans son 
environnement immédiat, celui-ci peut être tenu quitte de ses obligations, en application de l’article L.123-1-12 du Code de 
l’urbanisme, soit par l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement, soit par l’obtention d’une concession à long 
terme dans un parc public de stationnement, soit par le versement d’une participation à la collectivité locale compétente 
pour la réalisation de parcs publics de stationnement. 

En outre, pour les bâtiments à usage d’activités, des emplacements doivent être aménagés pour permettre l’évolution, le 
chargement, le déchargement des véhicules de livraison et de service en dehors des voies publiques. 

Chaque emplacement, dans une aire collective, doit répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 

 longueur : 5 mètres ; 
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 largeur : 2,50 mètres ; 

 dégagement : 6 x 2,50 mètres ; 

Soit une surface moyenne de 25 m² par emplacement, dégagement compris. 

Pour les places de stationnement réservées aux personnes handicapées et à mobilité réduite, la largeur est portée à 3,30 
mètres. 

2. – Nombre d’emplacements 

2.1. – Constructions à usage d’habitation 

Il doit être aménagé deux places de stationnement dont au moins une couverte. Dans le cadre de logements locatifs aidés 
par l'État, une seule place de stationnement par logement est imposée. 

2.2. – Constructions à usage autre que l'habitat 

2.2.1.- Constructions à usage d'activités industrielles et commerciales 

Il doit être aménagé 1 place de stationnement par tranche de 100 m² de surface de plancher. 

2.2.2.- Constructions à usage d'activités commerciales, service 

 Il doit être aménagé 2 places de stationnement par tranche de 100 m² de surface de plancher ; 

 Il doit être aménagé 1 place pour deux chambres d'hôtel jusqu'à 100 chambres et 0,5 place/chambre 
supplémentaire au-delà de 100 chambres et 1 place d'autocar pour 50 chambres 

ARTICLE AUe13 : Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 

Il n'est pas fixé de règle. 

SECTION 3 – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DES SOLS 

ARTICLE AUe14 : Coefficient d’Occupation des Sols 

Sans objet. 
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CHAPITRE 6 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AUf 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DES SOLS 

ARTICLE AUf1 : Occupation et utilisation des sols interdites 

Sont interdits : 

 le stationnement des caravanes isolées au sens des articles R. 443.4 et R 443.5 du Code de l’urbanisme ainsi que le 
garage collectif des caravanes ; 

 l’ouverture des terrains de camping et caravaning ainsi que ceux affectés à l’implantation d’habitations légères de 
loisirs dans le cadre des articles R 444.1 à 4 du Code de l’urbanisme ; 

 les carrières et les installations nécessaires à ce type d’exploitation ; 

 les stockages d’ordures ménagères, de matériaux, machines ou véhicules à détruire, des résidus urbains, en dehors 
des conteneurs de collecte ou les dépôts de toute nature en dehors des bâtiments clos spécialement aménagés à 
cet effet ; 

 le comblement des puits, marres, fossés, rus et autres zones humides ; 

 les sous-sols enterrés ; 

 les bâtiments d'exploitation agricole ; 

 toutes constructions et aménagements en sous-sol ; 

 de manière générale, les établissements et installations de toute nature destinés à abriter des activités : 

 pouvant porter atteinte à la salubrité et à la sécurité ; 

 et/ou pouvant apporter une gêne au regard du caractère de la zone, notamment par l'aspect dévalorisant 
des abords, la multiplication des stationnements de véhicule, l'augmentation de la circulation automobile et 
les nuisances phoniques. 

 les constructions à usage d'habitat autres que celles prévues à l'article AUf2, de commerces, artisanat, bureaux. 

ARTICLE AUf2 : Occupation et utilisation des sols a des conditions particulières 

Sont admis : 

 les constructions de services médicaux et sanitaires ainsi que les annexes, sous réserve qu'il n'en résulte pas pour le 
voisinage une aggravation des dangers et nuisances ; 

 les constructions à usage d'habitation dans la mesure où elles sont destinées à des personnes dont la présence 
permanente est nécessaire pour assurer le fonctionnement, le gardiennage ou la surveillance des bâtiments es 
annexes ne servant pas de piscine ni de garage dans la limite de 40 m² par parcelle ; 

 la reconstruction à l’identique d’un bâtiment en cas de sinistre dans l’enveloppe du volume ancien, sous réserve 
que la destination soit conforme aux utilisations et occupations du sol autorisées dans la zone ; 

 les affouillements et exhaussements du sol, tels qu'ils sont définis à l'article R. 442-2 du Code de l'urbanisme, 
s'ils sont liés à la réalisation des occupations et utilisations du sol autorisées dans la zone ; 
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SECTION 2. - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DES SOLS 

ARTICLE AUf3 : Accès et voirie 

1. – Accès 

Un terrain destiné à recevoir une construction nécessitant un permis de construire doit avoir un accès direct à une voie 
publique ou privée. 

La création d’un accès peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 
circulation. 

Des conditions particulières peuvent être imposées en matière de tracé, de largeur ou de modalités d’exécution dans 
l’intérêt de la circulation et de l’utilisation de certains terrains riverains ou avoisinants. 

2. – Voirie 

La voie assurant la desserte à un terrain doit avoir une largeur de 3,50 mètres au minimum sur toute sa longueur. 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont les caractéristiques correspondent à leur 
destination et répondent aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie, de la protection civile et de la collecte 
des déchets. 

Toute voie se terminant en impasse doit être aménagée pour permettre le demi-tour. 

ARTICLE AUf4 : Desserte par les réseaux 

1. – Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d’eau potable, doit être 
obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 
caractéristiques appropriées à cette alimentation. 

2. – Assainissement 

Les constructions et les installations nouvelles, ainsi que les aménagements, les extensions ou les annexes des bâtiments 
existants doivent être pourvus, sur le terrain propre à l’opération, d’un réseau séparatif eaux usées/ eaux pluviales. 

2.1 – Eaux usées 

Le branchement à un réseau collectif d’assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute 
construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées.  

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités dans les fossés, cours d’eau et égouts pluviaux est 
interdite. 

Les effluents susceptibles d’affecter le fonctionnement normal du système d’assainissement collectif doivent faire l’objet 
d’un prétraitement avant rejet dans le système collectif. 

Toutefois, en l’absence d’un tel réseau ou en cas d’impossibilité technique grave de s’y raccorder, toutes les eaux usées 
doivent être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et d’évacuation 
conformes à la réglementation sanitaire et aux éventuelles contraintes particulières qui pourraient être imposées par les 
services compétents en fonction de la nature du sol ou du sous-sol.  

Les dispositifs individuels de traitement des effluents doivent être conçus de telle sorte qu’un raccordement à un dispositif 
collectif puisse y être substitué obligatoirement dès lors que ce dernier sera en fonction. 
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2.2 – Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales (articles 640 
et 641 du Code civil).  

Lorsqu’il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain devront garantir leur 
évacuation dans ledit réseau. 

3. – Source et puits 

Tout élément existant de captage et de canalisation de source doit être maintenu. 

4. – Desserte téléphonique et électrique 

Les réseaux Moyenne et Basse Tension, les réseaux de téléphone ainsi que les branchements doivent être réalisés en 
souterrain. 

Tout raccordement au réseau public doit être enterré jusqu’au point d’alimentation. 

5. Déchets ménagers 

Toute construction ou installation nouvelle doit être pourvue d’un espace destiné à entreposer des conteneurs de déchets 
ménagers. Cet espace aura les dimensions nécessaires pour recevoir les conteneurs de déchets résiduels, les conteneurs de 
collecte sélective bi flux et les encombrants. Il devra être aménagé conformément au règlement sanitaire départemental et 
être d’accès facile, pour les usagers, et pour la sortie des conteneurs lors de la présentation à la collecte. 

ARTICLE AUf5 : Caractéristiques des terrains 

Sans objet. 

ARTICLE AUf6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

L'implantation de toute construction, installation et ouvrage doit permettre sa bonne insertion dans le paysage environnant 
et respecter, en tout état de cause, les dispositions réglementaires prévues à l'article R.111-17 du code de l'urbanisme qui 
prévoient notamment que "lorsque le bâtiment est édifié en bordure d'une voie publique, la distance comptée 
horizontalement de tout point de l'immeuble au point le plus proche de l'alignement opposé doit être au moins égale à la 
différence d'altitude entre ces deux points". 

ARTICLE AUf7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

L'implantation de toute construction, installation et ouvrage doit permettre sa bonne insertion dans le paysage environnant 
et respecter, en tout état de cause, les dispositions réglementaires prévues à l'article R.111-18 du code de l'urbanisme qui 
prévoient notamment que "Lorsque le bâtiment est édifié en bordure d'une voie publique, la distance comptée 
horizontalement de tout point de l'immeuble au point le plus proche de l'alignement opposé doit être au moins égale à la 
différence d'altitude entre ces deux points ". 

ARTICLE AUf8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

Il n'est pas fixé de règle. 

ARTICLE AUf9 : Emprise au sol 

Il n'est pas fixé de règle. 
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ARTICLE AUf10 : Hauteur maximale des constructions 

L’ensemble des prescriptions mentionnées au présent article n’est pas applicable aux ouvrages techniques d’intérêt public 
ponctuels (poteaux, transformateurs…), sous réserve qu’ils ne portent pas atteinte à la préservation du site et du paysage. 

Il n'est pas fixé de règle pour les équipements collectifs ou d'intérêt général. 

La hauteur se calcule du point le plus bas du niveau naturel au pied de la construction jusqu’au faîtage, tout élément de 
superstructure (cheminées, antennes, ouvrages techniques et locaux techniques..) étant exclu. 

La hauteur maximale telle que définie ne doit pas excéder 9 mètres. 

ARTICLE AUf11 : Aspect extérieur des constructions 

L’ensemble des prescriptions mentionnées au présent article n’est pas applicable aux ouvrages techniques d’intérêt public 
ponctuels (poteaux, transformateurs…), sous réserve qu’ils ne portent pas atteinte à la préservation du site et du paysage.  

Conformément à l’article R.111-21 du Code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur architecture, leurs 
dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés « au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ».  

Les dispositions prévues par l’article susvisé ne doivent néanmoins pas avoir pour effet de rendre techniquement impossible 
la réalisation d’installations de systèmes domestiques solaires thermiques ou photovoltaïques ou de tout autre dispositif 
individuel de production d’énergie renouvelable. 

Il est recommandé d'utiliser des matériaux participant à la norme H.Q.E. : matériaux recyclables, matériaux présentant de 
bonnes qualités d'isolation ou/et permettant des économies d'énergie. 

ARTICLE AUf12 : Stationnement 

1. – Principes et caractéristiques des places de stationnement 

Le stationnement des véhicules de toutes natures correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
assuré en dehors des voies publiques et conformément aux prescriptions du décret n°99-756 et de l’arrêté du 31 août 1999 
relatifs à l’accessibilité des stationnements aux personnes handicapées et à mobilité réduite. 

Il doit être réalisé, à l’occasion de toute construction ou installation nouvelle, des aires de stationnement sur le terrain 
propre à l’opération et selon les prescriptions ci-après édictées. 

En cas d’impossibilité pour le constructeur de réaliser des aires de stationnement sur le terrain d’assiette ou dans son 
environnement immédiat, celui-ci peut être tenu quitte de ses obligations, en application de l’article L.123-1-12 du Code de 
l’urbanisme, soit par l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement, soit par l’obtention d’une concession à long 
terme dans un parc public de stationnement, soit par le versement d’une participation à la collectivité locale compétente 
pour la réalisation de parcs publics de stationnement. 

En outre, pour les bâtiments à usage d’activités, des emplacements doivent être aménagés pour permettre l’évolution, le 
chargement, le déchargement des véhicules de livraison et de service en dehors des voies publiques. 

Chaque emplacement, dans une aire collective, doit répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 

 longueur : 5 mètres ; 

 largeur : 2,50 mètres ; 

 dégagement : 6 x 2,50 mètres ; 

Soit une surface moyenne de 25 m² par emplacement, dégagement compris. 
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Pour les places de stationnement réservées aux personnes handicapées et à mobilité réduite, la largeur est portée à 3,30 
mètres. 

2. – Nombre d’emplacements 

2.1. – Constructions à usage d’habitation 

Il doit être aménagé deux places de stationnement dont au moins une couverte.  

2.2. – Constructions à usage d'équipements collectifs 

Un nombre de places de stationnement suffisant doit être prévu, correspondant aux besoins des équipements. 

ARTICLE AUf13 : Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 

Les projets doivent être étudiés dans le sens d'une conservation maximale des plantations existantes. 

Les espaces libres doivent faire l'objet d'un traitement végétal de qualité.  

SECTION 3 – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DES SOLS 

ARTICLE AUf14 : Coefficient d’occupation des sols 

Sans objet. 
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CHAPITRE 6 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AUg 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DES SOLS 

ARTICLE AUg1 : Occupation et utilisation des sols interdites 

Sont interdits : 

 le stationnement des caravanes isolées au sens des articles R. 443.4 et R 443.5 du Code de l’urbanisme ainsi que le 
garage collectif des caravanes ; 

 l’ouverture des terrains de camping et caravaning ainsi que ceux affectés à l’implantation d’habitations légères de 
loisirs dans le cadre des articles R 444.1 à 4 du Code de l’urbanisme ; 

 les carrières et les installations nécessaires à ce type d’exploitation ; 

 les stockages d’ordures ménagères, de matériaux, machines ou véhicules à détruire, des résidus urbains, en dehors 
des conteneurs de collecte ou les dépôts de toute nature en dehors des bâtiments clos spécialement aménagés à 
cet effet ; 

 le comblement des puits, marres, fossés, rus et autres zones humides ; 

 les entrepôts ou réserves ; 

 les sous-sols enterrés ; 

 les bâtiments d'exploitation agricole ; 

 de manière générale, les établissements et installations de toute nature destinés à abriter des activités : 

 pouvant porter atteinte à la salubrité et à la sécurité ; 

 et/ou pouvant apporter une gêne au regard du caractère de la zone, notamment par l'aspect dévalorisant 
des abords, la multiplication des stationnements de véhicule 

 les constructions à usage de commerce, artisanat, bureaux, hôtels et services, les entreprises d'activités. 

ARTICLE AUg2 : Occupation et utilisation des sols a des conditions particulières 

Sont admis : 

 Les constructions à usage d’habitat, sous réserve que soient mis en œuvre toutes dispositions utiles pour les rendre 
compatibles avec les milieux environnants ; 

 les annexes ne servant pas de piscine ni de garage dans la limite de 40 m² par unité foncière ; 

 les garages accolés ou non à la construction principale, couverts ou partiellement clos, dans la limite de 40 m² par 
unité foncière ; 

 la reconstruction à l’identique d’un bâtiment en cas de sinistre dans l’enveloppe du volume ancien, sous réserve que 
la destination dudit bâtiment soit conforme aux utilisations et occupations du sol autorisées dans la zone ; 

 les affouillements et exhaussements du sol, tels qu'ils sont définis à l'article R. 442-2 du Code de l'urbanisme, 
s'ils sont liés à la réalisation des occupations et utilisations du sol autorisées dans la zone. 
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SECTION 2. - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DES SOLS 

ARTICLE AUg3 : Accès et voirie 

1. – Accès 

Un terrain destiné à recevoir une construction nécessitant un permis de construire doit avoir un accès direct à une voie 
publique ou privée. 

La création d’un accès peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 
circulation. 

Des conditions particulières peuvent être imposées en matière de tracé, de largeur ou de modalités d’exécution dans 
l’intérêt de la circulation et de l’utilisation de certains terrains riverains ou avoisinants. 

2. – Voirie 

La voie assurant la desserte à un terrain doit avoir une largeur de 3,50 mètres au minimum sur toute sa longueur. 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont les caractéristiques correspondent à leur 
destination et répondent aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie, de la protection civile et de la collecte 
des déchets. 

Toute voie se terminant en impasse doit être aménagée pour permettre le demi-tour. 

ARTICLE AUg4 : Desserte par les réseaux 

1. – Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d’eau potable, doit être 
obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 
caractéristiques appropriées à cette alimentation. 

2. – Assainissement 

Les constructions et les installations nouvelles, ainsi que les aménagements, les extensions ou les annexes des bâtiments 
existants doivent être pourvus, sur le terrain propre à l’opération, d’un réseau séparatif eaux usées/ eaux pluviales. 

2.1 – Eaux usées 

Le branchement à un réseau collectif d’assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute 
construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées.  

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités dans les fossés, cours d’eau et égouts pluviaux est 
interdite. 

Les effluents susceptibles d’affecter le fonctionnement normal du système d’assainissement collectif doivent faire l’objet 
d’un prétraitement avant rejet dans le système collectif. 

Toutefois, en l’absence d’un tel réseau ou en cas d’impossibilité technique grave de s’y raccorder, toutes les eaux usées 
doivent être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et d’évacuation 
conformes à la réglementation sanitaire et aux éventuelles contraintes particulières qui pourraient être imposées par les 
services compétents en fonction de la nature du sol ou du sous-sol.  

Les dispositifs individuels de traitement des effluents doivent être conçus de telle sorte qu’un raccordement à un dispositif 
collectif puisse y être substitué obligatoirement dès lors que ce dernier sera en fonction. 
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2.2 – Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales (articles 640 
et 641 du Code civil).  

Lorsqu’il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain devront garantir leur 
évacuation dans ledit réseau. 

3. – Source et puits 

Tout élément existant de captage et de canalisation de source doit être maintenu. 

4. – Desserte téléphonique et électrique 

Les réseaux Moyenne et Basse Tension, les réseaux de téléphone ainsi que les branchements doivent être réalisés en 
souterrain. 

Tout raccordement au réseau public doit être enterré jusqu’au point d’alimentation. 

5. Déchets ménagers 

Toute construction ou installation nouvelle doit être pourvue d’un espace destiné à entreposer des conteneurs de déchets 
ménagers. Cet espace aura les dimensions nécessaires pour recevoir les conteneurs de déchets résiduels, les conteneurs de 
collecte sélective bi flux et les encombrants. Il devra être aménagé conformément au règlement sanitaire départemental et 
être d’accès facile, pour les usagers, et pour la sortie des conteneurs lors de la présentation à la collecte. 

ARTICLE AUg5 : Caractéristiques des terrains 

Sans objet. 

ARTICLE AUg6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les constructions doivent être implantées avec un retrait de 10 mètres minimum par rapport à l'alignement de la voie. 

En cas de reconstruction après sinistre, celle-ci doit se faire sur l'emplacement initial. 

Des implantations différentes de celles définies pour les constructions principales peuvent être autorisées ou prescrites, pour 
la réalisation des postes de transformation électrique et de détente de gaz, nécessaires aux bâtiments autorisées dans la 
zone, notamment pour des raisons de sécurité ou d'intérêt général. 

ARTICLE AUg7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions nouvelles doivent être implantées en retrait de la limite séparative en observant une marge de reculement 
être inférieure à 3 mètres. La façade principale devra être implanté parallèlement à la voie. 

Pour les garages clos, accolés ou non, l'implantation doit se faire soit en limite séparative, soit avec un retrait de 3 mètres au 
moins. Il en va de même pour les garages clos ou partiellement clos. 

ARTICLE AUg8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété 

Pour les annexes et les garages non accolés à une construction 

Par rapport à la construction principale, il est imposé une distance minimale de 4 mètres pour les annexes et les garages non 
accolés. 
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ARTICLE AUg9 : Emprise au sol 

L’emprise au sol des constructions de toute nature, à l’exception des équipements collectifs ou d’intérêt général, ne peut 
excéder 22% de la superficie de la propriété.  

ARTICLE AUg10 : Hauteur maximale des constructions 

1. – Pour les constructions neuves 

1.1.- S'agissant des constructions principales 

La hauteur se calcule du point le plus bas du niveau naturel au pied de la construction jusqu’au faîtage, tout élément de 
superstructure (cheminées, antennes, ouvrages techniques et locaux techniques..) étant exclu. 

La hauteur maximale telle que définie ne doit pas excéder 10 mètres depuis le sol naturel, soit R + combles + encuvement (R 
+ 1 + combles étant exclu). 

Le niveau fini de la dalle de rez-de-chaussée ne peut être surélevé de plus de 0,40 mètres par rapport au niveau du terrain 
naturel mesuré à la moitié de la longueur des murs gouttereaux et des pignons.  

1.2. – S’agissant des annexes 

Les annexes doivent avoir une hauteur maximale de 4,50 mètres au point le plus haut depuis le sol naturel 

2. Pour les extensions des bâtiments existants  

Les extensions sont autorisées si elles n'ont pas une hauteur supérieure à celle du bâtiment existant. 

3. Règles particulières 

L’ensemble des prescriptions mentionnées au présent article n’est pas applicable aux ouvrages techniques d’intérêt public 
ponctuels (poteaux, transformateurs…), sous réserve qu’ils ne portent pas atteinte à la préservation du site et du paysage.  

Il n'est pas fixé de règle pour les équipements collectifs ou d'intérêt général. 

ARTICLE AUg11 : Aspect extérieur des constructions 

L’ensemble des prescriptions mentionnées au présent article n’est pas applicable aux ouvrages techniques d’intérêt public 
ponctuels (poteaux, transformateurs…), sous réserve qu’ils ne portent pas atteinte à la préservation du site et du paysage. 

Conformément à l’article R.111-21 du Code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur architecture, leurs 
dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés « au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ».  

Il est recommandé d'utiliser des matériaux participant à la norme H.Q.E. : matériaux recyclables, matériaux présentant de 
bonnes qualités d'isolation ou/et permettant des économies d'énergie. 

Les dispositions du présent article pourront ne pas être imposées aux constructions existantes ou nouvelles, pour les 
extensions et les aménagements, s’il s’agit de projets d’architecture contemporaine ou de projets utilisant des technologies 
énergétiques nouvelles sous réserve toutefois que leur intégration dans l’environnement naturel ou le paysage urbain soit 
particulièrement étudié et qu’ils respectent les caractéristiques de la zone. 

1. – Pour les constructions neuves 

1.1 – S’agissant des constructions principales 

Les dispositions suivantes ne sont pas imposées, dans la mesure où elles ont pour effet de rendre techniquement impossible 
la réalisation d’installations de systèmes domestiques solaires thermiques ou photovoltaïques ou de tout autre dispositif 
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individuel de production d’énergie renouvelable ainsi que l’utilisation en façade du bois ou de tout autre matériau 
renouvelable permettant d’éviter des émissions de gaz à effet de serre ou la pose de toitures végétalisées ou retenant les 
eaux pluviales. 

1.1.1. – Les toitures 

 Configuration des toitures 

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

En tout état de cause, les toitures de chaque corps de bâtiment doivent comprendre deux pans de 45°. 

Le débord des toitures ne doit pas excéder 30 cm. 

 Les matériaux de toiture 

La disposition et la teinte des tuiles doivent constituer une couverture de couleur légèrement nuancée, de teinte champagne 
à terre de Sienne. 

 Les éléments secondaires 

Les faîtages doivent être réalisés en tuiles faîtières demi-rondes avec solins maçonnés, crêtes et embarrures. 

Les gouttières doivent être de section semi-circulaire, pendantes, placées au niveau de la corniche ou des 
chevrons. 

Les descentes des eaux pluviales doivent être placées aux angles des façades ou des pignons, positionnées 
verticalement, et avoir la même teinte ainsi que le même aspect que les gouttières. 

 Éclairements en toiture 

Lorsque l’éclairement des combles est assuré par des lucarnes ou des châssis de toit, la somme des largeurs de ceux-ci ne 
peut excéder, par versant, le tiers de la longueur du faîtage. 

Les outeaux sont interdits. 

 Les lucarnes 

Elles peuvent être indifféremment soit engagées (la façade de la lucarne est à l’aplomb de la façade principale) soit sur 
versants. 

Leur toiture doit être soit à croupe, soit à fronton. 

Les toitures des lucarnes doivent respecter une pente comprise entre 45° et 55°, cette pente ne peut pas être inférieure à la 
pente de la toiture principale. 

Les lucarnes doivent être soit axées avec les ouvertures principales du niveau situé juste en dessous, soit alignées avec les 
trumeaux de ces ouvertures. 

Les lucarnes ne doivent comprendre qu’une seule baie dont la hauteur est supérieure à la largeur. 

La proportion d’ouverture doit être comprise dans un rapport allant de 1,5/1 à 2/1 d’une largeur minimale de 0,70 mètre. 

Leurs façades et jouées doivent être soit maçonnées soit charpentées. 

Ces façades et jouées reçoivent une finition en enduit de même nature et de même teinte que la façade générale. 

Les châssis de toit 

Les châssis doivent être axés avec l’une des ouvertures du niveau situé juste en dessous. 
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 Les avant-toits 

Sur toutes les façades, les avant-toits sont composés, soit de corniche, soit d'un débord de toiture sur chevron. 

Tant pour les corniches que pour les débords sur chevrons, le débord maximal est de 30 cm, y compris les 
gouttières. 

Les rives doivent être maçonnées (ruellées) ou laissées nues (rives normandes) et non débordantes. 

 Panneaux solaires 

Les panneaux solaires sont autorisés pour autant qu'ils soient intégrés dans la toiture, qu'ils s'y confondent et qu'ils 
soient situés de préférence dans les pans de toiture non visibles de l'espace public. 

1.1.2. - Les murs des bâtiments 

De manière générale, les façades latérales et postérieures, aveugles ou non, des constructions, doivent être 
traitées avec le même soin que les façades principales, en harmonie avec elles et celles des bâtiments existants sur 
les terrains contigus. 

Les encuvements, dans le cadre des bâtiments R + combles, ont une hauteur maximale de 1,50 mètres. 

 La finition des murs 

Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect en harmonie avec les constructions avoisinantes. 

Les murs pignons doivent former dosseret (sans débord de toiture par rapport au nu de la façade). 

Toute application de peinture sur enduit est interdite. 

 Les couleurs des murs 

Les différents murs des bâtiments doivent présenter une couleur allant du blanc à des tons de Champagne (jaune pâle, 
beige clair). 

Une seule et même teinte doit être adoptée à la fois pour les corniches, bandeaux et encadrements de fenêtres ; le 
soubassement doit être dans un ton différent et plus soutenu. 

1.1.3. - Les ouvertures 

 La composition 

Pour les murs gouttereaux, les linteaux de fenêtres principales doivent être alignés sur une même ligne horizontale. 

Les fenêtres principales et secondaires ainsi que les portes doivent être axées verticalement les unes par rapport aux 
autres. 

Des parties pleines en maçonnerie enduite de même nature que celle de la construction principale sont autorisées 
à concurrence d'un tiers de la longueur totale de la clôture pour permettre l'incorporation des coffrets EDF, GAZ, 
EAU... 

 L’aspect 

 L’ensemble des menuiseries d’un même bâtiment doit adopter une teinte unique. Cette gamme de teintes 
doit aller du blanc à des tons de Champagne (jaune pâle, beige clair).  
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1.1.4. Les volets 

Les volets doivent être battants en façade sur rue. Ils sont soit persiennés, soit partiellement persiennés, soit composés de 
lattes verticales. L'ensemble des façades d'un même bâtiment doit adopter un même type de volet, soit persienné, soit à 
lattes verticales. 

Les volets doivent être peints. 

L’ensemble des volets d’un même bâtiment doit adopter une teinte unique. 

La gamme des couleurs doit être pastel (jaune, rose, bleu, vert). 

Les barres horizontales doivent être de même teinte que les volets. 

1.2. S’agissant des clôtures 

Sont interdites pour les clôtures sur rue et en limite séparative : 

 les clôtures pleines ou ajourées en béton, palplanches, plaques de fibrociment, parpaings, grillages à poule, grillages 
plastiques, tubes et lisses en acier ou PVC, les associations de matériaux hétéroclites et matériaux d’imitation ; 

 les clôtures en éléments plastiques de même que le bambou ou les canisses en plastique. 

Les clôtures sur rue ou en limite séparative doivent être constituées 

 soit d’un soubassement maçonné (en pierre de pays apparente ou tout autre matériau recouvert d’un enduit) 
surmonté d’une grille éventuellement agrémentée de volutes ne dépassant pas la hauteur totale de la grille ou 
surmonté d’une lisse. 

 soit d'un grillage, à condition qu’il soit doublé d’une haie composée d’essences locales et variées 

La reconstruction à l’identique d’un mur en pierre existant est autorisée.  

Des parties pleines en maçonnerie enduite de même nature que celle de la construction principale sont autorisées à 
concurrence d'un tiers de la longueur totale de la clôture pour permettre l'incorporation des coffrets EDF, GAZ, EAU... 

1.2.1. - Traitement des chaperons 

Pour les clôtures composées d'un soubassement surmonté d'une grille, ainsi que pour les piliers encadrant les 
ouvertures, les chaperons doivent être exclusivement en pierres ou en tuiles plates ou en maçonnerie enduite. 

Ils doivent présenter un ou deux pans. 

1.2.2. -Les hauteurs 

 Pour les clôtures composées d'un muret surmonté d'une grille, la hauteur totale de la clôture est comprise 
entre 1,50 mètres et 2 mètres, hauteur des piliers comprise. Les proportions à respecter sont celles-ci : 

 la hauteur du muret est égale à un tiers de la hauteur totale de la clôture ; 

 la hauteur de la grille est égale à deux tiers de la hauteur totale de la clôture. 

 Pour les clôtures composées d'un grillage doublé d'une haie végétale, la hauteur est comprise entre 1,50 
mètres et 2 mètres. 

1.2.3.-Les ouvertures 

Dans le cas où des piliers en maçonnerie enduite encadrent les ouvertures, la finition des piliers doit être identique 
à celle des murs du bâtiment principal ou recevoir une teinte de nature légèrement nuancée. 
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1.2.4. - Les ouvrages de fermeture 

Les ouvrages de fermeture doivent avoir la même hauteur que l a clôture. 

Les vantaux doivent être soit constitués par des panneaux verticaux de bois peints, soit par des grilles, 
éventuellement festonnées, soit par des panneaux en tôle peinte (surmontés ou non de grilles). 

1 .3. - S'agissant des antennes paraboliques 

Elles doivent être installées de manière à ne pas être visibles depuis la voie publique desservant la propriété. 

1 .4. ·- S'agissant des annexes 

D'une manière générale, toutes les prescriptions proposées dans l'article A Ug11 concernant les constructions 
principales doivent être respectées à l'exception des prescriptions spécifiques suivantes qui s'imposent : 

 relativement aux couvertures, leur pente doit être comprise entre 35° et 45 ° ; 

 relativement aux matériaux, ceux-ci doivent être en harmonie de couleur avec la construction principale. 

Les couvertures apparentes en tôle ondulée, en papier goudronné, bacs acier, plaques de type fibrociment ou apparenté 
sont interdites. 

ARTICLE AUg12 : Stationnement 

1. – Principes et caractéristiques des places de stationnement 

Le stationnement des véhicules de toutes natures correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
assuré en dehors des voies publiques et conformément aux prescriptions du décret n°99-756 et de l’arrêté du 31 août 1999 
relatifs à l’accessibilité des stationnements aux personnes handicapées et à mobilité réduite. 

Il doit être réalisé, à l’occasion de toute construction ou installation nouvelle, des aires de stationnement sur le terrain 
propre à l’opération et selon les prescriptions ci-après édictées. 

En cas d’impossibilité pour le constructeur de réaliser des aires de stationnement sur le terrain d’assiette ou dans son 
environnement immédiat, celui-ci peut être tenu quitte de ses obligations, en application de l’article L.123-1-12 du Code de 
l’urbanisme, soit par l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement, soit par l’obtention d’une concession à long 
terme dans un parc public de stationnement, soit par le versement d’une participation à la collectivité locale compétente 
pour la réalisation de parcs publics de stationnement. 

2. – Nombre d’emplacements 

2.1. – Constructions à usage d’habitation 

Il doit être aménagé deux places de stationnement dont au moins une couverte. Dans le cadre de logements locatifs aidés 
par l'État, une seule place de stationnement par logement est imposée. 

2.2. – Constructions à usage autre que l'habitat 

Construction à usage d'équipements collectifs 

Un nombre de places de stationnement suffisant doit être prévu correspondant aux besoins des équipements. 

ARTICLE AUg13 : Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 

Les plantations existantes doivent être maintenues, ou à défaut, remplacées par des plantations d'essences locales en 
nombre équivalent. 
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Les projets de construction doivent être étudiés dans le sens d'une conservation maximale des plantations existantes. 

Les espaces libres doivent faire l’objet d’un traitement végétal de qualité en privilégiant les plantations d’essences locales : 
bosquets ligneux, plantations ligneuses.... 

Les parties de terrain comprises entre la voie de desserte et la construction, ainsi que celle correspondant au fond de 
parcelle, doivent être traitées par un aménagement paysager d’éléments plantés (haies, arbustes, arbres de haute tige 
d’essences locales et variées). 

Le nombre minimum de plantations d'arbres de haute tige et d'arbustes doit correspondre à une moyenne d'un arbuste pour 
100 m² de terrain et d'un arbre pour 200 m² de terrain. 

Les plantations ligneuses existantes sont prises en compte dans le calcul. 

La surface des espaces verts et plantés sera d’au moins 40 % de la superficie totale de la parcelle. 

SECTION 3 – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DES SOLS 

ARTICLE AUg14 : Coefficient d’occupation des sols 

Sans objet. 
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TITRE 4 
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE NATURELLE 

Il s'agit d'une zone peu ou pas équipée constituant un espace naturel qu’il convient de protégé en raison de la qualité du 
paysage ou du caractère des éléments naturels qui la composent.  

La commune comprend une zone naturelle ou sein de laquelle se déclinent Trois secteurs.  

Le secteur Na 

Ce secteur, situé en des ensembles éclatés à l'Est, à l'Ouest et au Sud du territoire communal, couvre essentiellement les 
massifs boisés. Ce secteur comporte des espaces boisés classés et fait l'objet d'une protection stricte.  

Le secteur Nb 

Ce secteur, situé au cœur d'un massif boisé, accueille d’ores et déjà une construction à usage d'habitat. À L'intérieur dudit 
secteur, des constructions et extensions très limitées sont autorisées sous réserve qu'elles ne portent atteinte ni à la 
préservation des sols agricoles et forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysagés en application des 
dispositions du troisième alinéa de l'article R.123-8 du Code de l'urbanisme. Ce secteur comporte des espaces boisés classés. 

Le secteur Nc 

Ce secteur est situé au Sud-Ouest du hameau du Gibet. Il correspond à l'emprise du C.C.A.S. existant. Seules les extensions et 
transformations des constructions existantes y sont admises. Ce secteur comporte des espaces boisés classés.  
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CHAPITRE 1. – DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE N 

SECTION 1. – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE N1 : Occupation et utilisation des sols interdites 

Dans les Secteurs Na, Nb, et Nc : 

Sont interdits : 

 Le stationnement des caravanes isolées au sens des articles R.443.4 et R.443.5 du Code de l’urbanisme ainsi que le 
garage collectif des caravanes ; 

 L’ouverture des terrains de camping et caravaning ainsi que ceux affectés à l’implantation d’habitations légères de 
loisirs dans le cadre des articles R.444.1 à 4 du Code de l’urbanisme ; 

 Les carrières et installations nécessaires à ce type d’exploitation ; 

 Les stockages d’ordures ménagères, de matériaux, machines ou véhicules à détruire, des résidus urbains, en dehors 
des conteneurs de collecte ou les dépôts de toute nature en dehors des bâtiments clos spécialement aménagés à cet 
effet : 

 Le comblement des puits, mares, fossés, rus et autres zones humides ; 

 Les entrepôts ou réserves ; 

 Les sous-sols enterrés ; 

 De manière générale, les établissements et installations de toute nature destinés à abriter des activités : 

 Pouvant atteindre à la salubrité et à la sécurité ; 

 Et/ou pouvant apporter une gêne au regard du caractère de la zone, notamment par l’aspect dévalorisant des 
abords, la multiplication des stationnements de véhicule, l’augmentation de la circulation automobile ou les 
nuisances phoniques. 

Dans les Secteurs Na et Nc : 

 Toutes constructions nouvelles à vocation d’habitat, à l’exception des bâtiments détruits après sinistre en 
application de l’article L.111-3 du Code de l’urbanisme ; 

Dans le Secteur Na : 

 Toutes nouvelles constructions se situant dans les marges inconstructibles de 50 mètres figurant sur les plans de 
zonage au titre de la protection des lisières de bois et des forêts. 

 Les extensions des constructions existantes. 

ARTICLE N2 : Occupation et utilisation des sols soumises a des conditions particulières 

Dans le Secteur Na : 

Sont admis : 

 Les constructions, aménagements, installations et dépôts, sous réserve qu’ils soient liés à l’exploitation : 

 de l'infrastructure ferroviaire ; 

 des lignes basses, moyennes et haute tension ; 

 des réseaux divers, d'eau et d'assainissement notamment. 

Dans les Secteurs Na et Nb : 
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Sont admis : 

 les ouvrages techniques nécessaires à la régulation et au Traitement des eaux, sous réserve qu'ils soient 
accompagnés d'aménagements paysagers favorisant leur intégration dons le site;  

 les affouillements et exhaussements du sol, tels qu'ils sont définis à l'article R.442-2 du Code de l'urbanisme, s'ils 
sont liés à la réalisation des occupations et utilisation du sol autorisée dans la zone. 

Dans le Secteur Nb : 

Sont admises : 

 Les constructions et extensions, à condition qu’elles ne portent pas atteintes à la sauvegarde des sites, milieux 
naturels et paysages.  

Dans le Secteur Nc : 

Sont admises : 

 les extensions des constructions existantes à condition qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des sites, 
milieux naturels et paysages et sous réserve qu’il n'en résulte pas pour le voisinage une aggravation des dangers et 
nuisances. 

SECTION 2 – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE N3 : Accès et voirie 

Dans les Secteurs Nb et Nc : 

1. - Accès 

Un terrain destiné à recevoir une construction nécessitant un permis de construire doit avoir un accès direct à une voie 
publique ou privée. 

La création d'un accès peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 
circulation. 

Des conditions particulières peuvent être imposées en matière de tracé, de largeur ou de modalités d’exécution dans 
l'intérêt de la circulation et de l'utilisation de certains terrains riverains ou avoisinants.  

2. - Voirie 

La voie assurant la desserte à un terrain doit avoir une largeur de 3,50 mètres au minimum sur toute sa longueur. 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont les caractéristiques correspondent à leur 
destination et répondent aux exigences de la sécurité, de la défense contre l‘incendie, de la protection civile et de la collecte 
des déchets. 

Toute voie se terminant en impasse doit être aménagée pour permettre le demi-tour. 

ARTICLE N4 : Desserte par les réseaux 

Dans les Secteurs Nb et Nc : 
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1. – Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d’eau potable, doit être 
obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 
caractéristiques appropriées à cette alimentation. 

En l'absence, d'un tel réseau, l'alimentation pourra être effectuée par un captage, forage, ou puits conforme à la 
réglementation en vigueur et à condition que l'eau soit distribuée à l'intérieur de la construction par des canalisations sous 
pression et sous réserve que le dispositif retenu ne porte pas atteinte à la protection de la ressource en eau. 

2. - Assainissement 

Les constructions et les installations nouvelles, ainsi que les aménagements, les extensions ou les annexes des bâtiments 
existants doivent être pourvues, sur le terrain propre à l'opération, d'un réseau séparatif eaux usées/ eaux pluviales. 

2.1 – Eaux usées 

Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute 
construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées. 

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités dont les fossés, cours d’eau et égouts pluviaux est 
interdite. 

Les effluents susceptibles d'affecter le fonctionnement normal du système d'assainissement collectif doivent faire l'objet 
d'un prétraitement avant rejet dont le système collectif.  

Toutefois, en l'absence d'un tel réseau ou en cas d'impossibilité technique grave de s'y raccorder, toutes les eaux usées 
doivent être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et d'évacuation 
conformes à la réglementation sanitaire et aux éventuelles contraintes particulières qui pourraient être imposées par les 
services compétents en fonction de la nature du sol ou du sous-sol. 

Les dispositifs individuels de traitement des effluents doivent être conçus de telle sorte qu’un raccordement à un dispositif 
collectif puisse y être substitué obligatoirement dès lors que ce dernier sera en fonction. 

Toute évacuation dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est interdite. 

Le rejet dans le réseau collectif ou dans le milieu naturel des effluents agricoles doit faire l'objet d'un traitement préalable 
dans le respect de la réglementation en vigueur. 

2.2 – Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales (articles 64O 
et 641 du Code civil). 

Lorsqu’il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain devront garantir leur 
évacuation dans ledit réseau. 

3. – Source et puits 

Tout élément existant de captage et de canalisation de source doit être maintenu. 

4. – Desserte téléphonique et électrique 

Les réseaux Moyenne et Basse Tension, les réseaux de téléphone ainsi que les branchements doivent être réalisés en 
souterrain. 

Tout raccordement au réseau public doit être enterré jusqu'au point d'alimentation. 
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5. – Déchets ménagers 

Toute construction ou installation nouvelle doit être pourvue d'un espace destiné à entreposer des conteneurs de déchets 
ménagers. Cet espace aura les dimensions nécessaires pour recevoir les conteneurs de déchets résiduels, les conteneurs de 
collecte sélective bi flux et les encombrants. Il devra être aménagé conformément au règlement sanitaire départemental et 
être d'accès facile, pour les usagers, et pour la sortie des conteneurs lors de la présentation à la collecte. 

ARTICLE N5 : Caractéristiques des terrains 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE N6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

L’implantation de toute construction, installation et ouvrage doit permettre sa bonne insertion dans le paysage environnant 
et respecter, en tout état de cause, les dispositions réglementaires prévues à l'article R.111-18 du Code de l'urbanisme qui 
prévoient notamment que « lorsque le bâtiment est édifié en bordure d'une voie publique, la distance complétée 
horizontalement de tout point de l'immeuble au point le plus proche de l'alignement opposé doit être au moins égale à la 
différence d'altitude entre ces deux points ». 

Conformément à l’article L111-1-4 du Code de l’Urbanisme, en dehors des espaces urbanisés, les constructions ou 
installations sont interdites dans une bande de 75 mètres de part et d’autre de l’axe la RD 231 classée à grande circulation. 

ARTICLE N7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

L'implantation de toute construction, installation et ouvrage doit permettre sa bonne insertion dans le paysage environnant 
et respecter, en tout état de cause, les dispositions réglementaires prévues à l'article R.111-19 du code de l'urbanisme qui 
prévoient notamment la prescription suivante : « À moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la 
distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché 
doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à trois 
mètres ». 

ARTICLE N8 : Implantation des constructions par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE N9 : Emprise au sol 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE N10 : Hauteur maximal des constructions 

Dans les Secteurs Nb et Nc : 

La hauteur se calcule du point le plus bas du niveau naturel au pied de la construction jusqu'au faîtage, tout élément de 
superstructure (ouvrages techniques, cheminées, antennes et locaux techniques) étant exclu. 

La hauteur maximale telle que définie ci-dessus est limitée à 9 mètres. 

ARTICLE N11 : Aspect extérieur 

Conformément à l'article R.111-21 du code de l'urbanisme, la situation des constructions, leur architecture, leurs dimensions, 
leur aspect extérieur doivent être adaptés « au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels 
ou urbains ». 
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Il est recommandé d'utiliser des matériaux participant à la norme H.Q.E. : matériaux recyclables, matériaux présentant de 
bonne qualité d'isolation ou/et permettant des économies d'énergie. 

ARTICLE N12 : Stationnement 

Le stationnement des véhicules de toutes natures correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit 
être assuré en dehors des voies publiques et conformément aux prescriptions du décret n°99-756 et de l'arrêté du 31 août 
1999 relatifs à l'accessibilité des stationnements aux personnes handicapées et à mobilité réduite. 

Dans les Secteurs Na et Nc : 

Les aires de stationnement public doivent être préservées. 

ARTICLE N13 : Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 

Les espaces libres cultivés et les plantations existantes doivent être maintenus, ou à défaut remplacées par des plantations 
d'essences locales en nombre équivalent. 

Les espaces boisés classés figurant sur les documents graphiques sont soumis aux dispositions de l'article L.130-1 du Code de 
l'urbanisme. 

SECTION 3 – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE N14 : Coefficient d’occupation du sol 

Il n’est pas fixé de règle. 
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TITRE 5 
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE AGRICOLE 

Il s'agit d'une zone, peu ou pas équipée, qu’il convient de protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles. 

La zone agricole est située en grande partie au centre du territoire communal ainsi qu’à proximité du hameau de la Guette et 
au Sud du hameau de la Dénicherie. 

Elle comporte des espaces boisés classés (EBC).  
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CHAPITRE 1. – DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE A 

SECTION 1 – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE A1 : Occupation et utilisation des sols interdites 

Sont interdits : 

 le stationnement des caravanes isolées au sens des articles R.443.4 et R.443.5 du Code de l'urbanisme ainsi que le 
garage collectif des caravanes ; 

 l'ouverture des terrains de camping et caravaning ainsi que ceux affectés à l’implantation d'habitations légères de 
loisirs dons le cadre des articles R.444.1 à 4 du Code de l'urbanisme ; 

 les installations et travaux divers tels que définis aux paragraphes a et b de l’article R.442.2 du Code de l'Urbanisme ; 

 les carrières et les installations nécessaires à ce type d'exploitation ; 

 les stockages d'ordures ménagères, de matériaux, machines ou véhicules à détruire, des résidus urbains, en dehors 
des conteneurs de collecte ou les dépôts de toute nature en dehors des bâtiments clos spécialement aménagés à cet 
effet ; 

 le comblement des puits, mares, fossés, rus et autres zones humides ; 

 les sous-sols enterrés ; 

 de manière générale, les établissements et installations de toute nature destinés à abriter des activités ; 

 pouvant porter atteinte à la salubrité et à la sécurité, 

 et/ou pouvant apporter une gêne au regard du caractère de la zone, notamment par l'aspect dévalorisant des 
abords, la multiplication des stationnements de véhicule, l'augmentation, de la circulation automobile ou les 
nuisances phoniques ; 

 Les constructions à usage d'habitat, de commerces, artisanat, bureaux, hôtels et services non liées à l'activité 
agricole ; 

 Toutes nouvelles constructions se situant dans les marges inconstructibles de 50 mètres figurant sur les plans de 
zonage au titre de la protection des lisières des bois et des forêts. 

ARTICLE A2 : Occupation et utilisation des sols soumises à des conditions particulières 

Sont admis: 

 les constructions et installations sous réserve qu'elles soient nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif et 
à l'exploitation agricole ; 

 les activités accessoires et strictement liées à l'activité agricole, à condition qu’elles soient réalisées dans un 
bâtiment existant à la date d'entrée en vigueur du PLU, ou qu’il s'agisse d'une extension modérée d'un bâtiment, ou 
qu'elles soient situées dans des bâtiments situés à proximité des bâtiments existants ; 

 les constructions et aménagements accessoires à l'exploitation agricole, sous réserve qu'ils soient liés aux bâtiments 
existants à la date d'entrée en vigueur du PLU dont ils constituent une extension modérée ou qu'ils soient situés à 
proximité desdits bâtiments ou dans l’environnement immédiat du corps d'exploitation ; 

 les constructions à usage de logements, sous réserve qu'elles soient destinées à l'exploitant ou à ses employés et 
qu'elles soient implantées en continuité de I ‘installation agricole et avec un accès routier commun ; 

 les constructions et dispositifs techniques nécessaires aux activités agricoles ou forestières sous réserve que le site 
et le milieu environnants soient respectés ; 

 les constructions, aménagements, installations et dépôts, sous réserve qu’ils soient liés à l'exploitation : 

 de l'infrastructure ferroviaire, 

 des lignes basses, moyennes et hautes tensions, 
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 des réseaux divers, d'eau et d'assainissement notamment.  

 les extensions des constructions, sous réserve qu'elles ne soient pas supérieures à 30% de la surface hors œuvre 
nette (SHON) existante ; 

 la reconstruction à l'identique d'un bâtiment en cas de sinistre dans l'enveloppe du volume ancien, sous réserve que 
la destination dudit bâtiment soit conforme aux utilisations et occupations du sol autorisée dans la zone ; 

 les affouillements et exhaussements du sol, tels qu'ils sont définis à I ‘article R.442-2 du Code de l'urbanisme, s'ils 
sont liés à la réalisation des occupations et utilisations du sol autorisées dans la zone ; 

 l'extension des constructions existantes situées dans les marges inconstructibles de 50 mètres figurant sur les plans 
de zonage au titre de la protection des lisières des bois et forêts, sous réserve qu'elle n'excède pas 10% de la surface 
hors œuvre nette. 

SECTION 2 – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE A3 : Accès et voirie 

1. - Accès 

Un terrain destiné à recevoir une construction nécessitant un permis de construire doit avoir un accès direct à une voie 
publique ou privée. 

La création d'un accès peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 
circulation. 

Des conditions particulières peuvent être imposées en matière de tracé, de largeur ou de modalités d'exécution dans 
l'intérêt de la circulation et de l'utilisation de certains terrains riverains ou avoisinants. 

2. - voirie 

La voie assurant la desserte à un terrain doit avoir une largeur de 3,50 mètres au minimum sur toute sa longueur. 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont les caractéristiques correspondent à leur 
destination et répondent aux exigences de la sécurité, de la défense contre I ‘incendie, de la protection civile et de la collecte 
des déchets. 

Toute voie se terminant en impasse doit être aménagée pour permettre le demi-tour. 

ARTICLE A4 : Desserte par les réseaux 

1. – Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau potable, doit être 
obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 
caractéristiques appropriées à cette alimentation. 

En l'absence d'un tel réseau, l'alimentation pourra être effectuée par un captage, forage ou puits conforme à la 
réglementation en vigueur et à condition que l'eau soit distribuée à l'intérieur de la construction par des canalisations sous 
pression et sous réserve que le dispositif retenu ne porte pas atteinte à la protection de la ressource en eau. 

2. – Assainissement 

Les constructions et les installations nouvelles, ainsi que les aménagements, les extensions ou les annexes des bâtiments 
existants doivent être pourvus, sur le terrain propre à l'opération, d'un réseau séparatif eaux usées/ eaux pluviales. 
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2.1 – Eaux usées 

Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute 
construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées. 

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est 
interdite, 

Les effluents susceptibles d'affecter le fonctionnement normal du système d'assainissement collectif doivent foire l’objet 
d'un prétraitement avant rejet dans le système collectif. 

Toutefois, en l'absence d'un tel réseau ou en cas d'impossibilité technique grave de s'y raccorder, toutes les eaux usées 
doivent être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et d'évacuation 
conformes à la réglementation sanitaire et aux éventuelles contraintes particulières qui pourraient être imposées par les 
services compétents en fonction de la nature du Sol et du sous-sol. 

Les dispositifs individuels de traitement des effluents doivent être conçus de telle sorte qu'un raccordement à un dispositif 
collectif puisse y être substitué obligatoirement dès lors que ce dernier sera en fonction. 

Toute évacuation dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est interdite. 

Le rejet dans le réseau collectif ou dans le milieu naturel des effluents agricoles doit foire l'objet d'un traitement préalable 
dons le respect de la réglementation en vigueur. 

2.2 – Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales (articles 640 
et 641 du Code civil). 

Lorsqu’il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain devront garantir leur 
évacuation dans ledit réseau. 

3. – Source et puits 

Tout élément existant de captage et de canalisation de source doit être maintenu. 

4. – Desserte téléphonique et électrique 

Les réseaux Moyenne et Basse Tension, les réseaux de téléphone ainsi que les branchements doivent être réalisés en 
souterrain. 

Tout raccordement au réseau public doit être enterré jusqu’au point d'alimentation. 

5. – Déchets ménagers 

Toute construction ou installation nouvelle doit être pourvue d'un espace destiné à entreposer des conteneurs de déchets 
ménagers. Cet espace aura les dimensions nécessaires pour recevoir les conteneurs de déchets résiduels, les conteneurs de 
collecte sélective bi flux et les encombrants. Il devra être aménagé conformément au règlement sanitaire départemental et 
être d’accès facile pour les usagers, et pour la sortie des conteneurs lors de la présentation à la collecte. 

ARTICLE A5 : Caractéristiques des terrains 

Il n’est pas fixé de règles 

ARTICLE A6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

L’implantation de toute construction, installation et ouvrage doit permettre sa bonne insertion dans le paysage environnant 
et respecter, en tout état de cause, les dispositions réglementaires prévues à l'article R.111- du Code de l'urbanisme qui 
prévoient notamment que « lorsque le bâtiment est édifié en bordure d'une voie publique, la distance complétée 
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horizontalement de tout point de l'immeuble au point le plus proche de l'alignement opposé doit être au moins égale à la 
différence d'altitude entre ces deux points ». 

ARTICLE A7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

L'implantation de toute construction, installation et ouvrage doit permettre sa bonne insertion dans le paysage environnant 
et respecter, en tout état de cause, les dispositions réglementaires prévues à I ‘article R.111-19 du Code de l'urbanisme qui 
prévoient notamment la prescription suivante : « À moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la 
distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est la plus rapproché 
doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieur à trois 
mètres. 

ARTICLE A8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Les constructions de plusieurs bâtiments non contigus sont admises sous réserve que la distance comptée horizontalement 
entre tous points des bâtiments en regard soit au moins égale à 8 mètres si la façade la plus basse comporte des baies 
principales assurant l'éclairement des pièces d'habitation ou de travail. à 4 mètres si la hauteur de la construction la plus 
basse est aveugle ou ne comporte que des baies secondaires. 

ARTICLE A9 : Emprise au sol 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE A10 : Hauteur maximal des constructions 

La hauteur se calcule du point le plus bas du niveau naturel au pied de la construction jusqu'au faîtage, tout élément de 
superstructure (ouvrages techniques, cheminées, antennes et locaux techniques) étant exclu. 

La hauteur maximale telle que définie ci-dessus des constructions nouvelles à usage d'habitation est limitée à 12 mètres. 

La hauteur maximale telle que définie ci-dessus des bâtiments d'exploitation agricole est limitée à 13 mètres. 

Ne sont pas soumis aux limitations de hauteur les équipements collectifs, d'infrastructures et de superstructures lorsque 
leurs caractéristiques techniques l’imposent ainsi que certains équipements agricoles exceptionnels tels que les silos de 
stockage de l'exploitation. 

ARTICLE A11 : Aspect extérieur 

L'ensemble des prestations mentionnées ci-dessous n'est pas applicable aux ouvrages Techniques d'intérêt public ponctuels 
(poteaux, pylônes, transformateurs, etc.), sous réserve qu’ils ne portent pas atteinte à la préservation du site et des 
paysages. 

Conformément à l’article R.111-21 du Code de l'urbanisme, la situation des constructions, leur architecture, leurs 
dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés « au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ». 

Il est recommandé d'utiliser des matériaux participant à la norme H.Q.E. : matériaux recyclables, matériaux présentant de 
bonnes qualités d'isolation ou/et permettant des économies d'énergie. 

Tout élément remarquable dûment recensé par le présent règlement et figurant sur les documents graphiques doit être 
préservé ou réhabilité dans le respect de ses spécificités originelles, notamment maintien des formes, pentes et couvertures 
des toitures; remplacement à l'identique. 
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ARTICLE A12 : Stationnement 

Le stationnement des véhicules de toutes natures correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit 
être assuré en dehors des voies publiques et conformément aux prescriptions du décret n°99-756 et de l'arrêté du 31 août 
1999 relatifs à l'accessibilité des stationnements aux personnes handicapées et à mobilité réduite. 

ARTICLE A13 : Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 

Les plantations existantes doivent être maintenues, ou à défaut remplacées par des plantations d'essences locales en 
nombre équivalent. 

Les espaces boisés classés figurant sur les documents graphiques sont soumis aux dispositions de l’article L.130-1 du Code de 
l'urbanisme. 

SECTION 3 – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE A14 : Coefficient d’occupation du sol 

Il n’est pas fixé de règle. 
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- RECOMMAXDAÎIONS ARCHITECTURÀIES ET PAYSAGERES

CeÈte annexe qui s'inspire de Èravaux réaIisés par 1e CAUE de Seine-eË-Marne
analyse différents paramètres à prendre en considération avant de construire' Ce
sônt :

A - Les caracÈères du terrain

B - Le rappel de certains dÉtails architecturaux

C - Le traitement des abords de la eonstruc!ion.

La construcEion est solidaire de son site; e11e ne peut être eonsidérêe
conne un objet indépendant, ainsi iI convienr avan! drentreprendre 1'achat drun
terrain eÈ Ia réalisation d'une oaison, d'analyser différents palaaètres.

A - Caract.àres du Èerrain

t - 9!!ge!!el

Le choix de f ioplantation d'une consrruction doit êcre si possible
déterninée en fonction de la distance au lieu de travail, ou Par rapPorl
aux infrastructures de transports publics (SNCF...), en fonction de 1a
présence d'équipeuents, de réseaux voirie ....

1l faut s'assurer de La constructibiliré du terrain, eÈ de sa situatiou
dans 1es docunents dturbanisrqe. Lrisolement possible ou définicif n'est
en effet pas t.oujours avant.ageux, i1 es! souhaitable de se renseigner du
voisinage ainsi que des nodifications futures de Itenvironnement proche
/^^^- È-.,^È i ^- ^ \

Tp rpsneÊt drr site cienifip lê rpsûp.r des lienes de force eE des carac-
téris r iques principales de celui-ci.

Le site varie d'une région à I'autre mais aussi d'une partie du village
à I'aucre.

Exemple : Dans une "denc creuse" 1es caractères essentiels à respecter
sont:

. 1a continuiré bâtie de l"a rue ;

. f ioplantation des constructions en généra1 sur 1'alignemenr
de La rue

, 1e sens des Ëoitures paralIè1es ou perpendiculaire à Ia rue;
. 1a hauteur codrante des oaisons, souvent un rez-de-chaussée

surrnonté d'un étage et de coûbles ;
. 1a penEe des toitures assez forte (40': r:inioum);
. 1e matériau eÈ surtoul les couleurs.
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Dent creuse

Les abords du village présencent. une
sÈruciure noias ordoorée eÈ DoiDs detse.

Les oaisons olus éparses sonc i_oplancées
souvenl es recul de I'aliglenenc eÈ e:retrait des Ji_rnices séparat:.ves. Les
éléseEÈs essertiels du sire à aaalyser
resC.-:rÈ ceux cités précédeo:lenc ainsi
que Ia végécarion.
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Un lot i ssesent isolé

Les 1oÈissegents 6otrÈ scuvent carâcÈérisÉs Par uue relative unifornrité
dans le découpage des parcelles, une ceriaile disparité des coDsEr-uctious, ule
iogLaacatioa eo. retraiÈ des lilites eÈ u1e Èogale hétérogéoéité deos 1ê cboix des
clatureÂ et des !égétaux. lê plus difficile daus ce cas est d'assurer une bosne
liaisoE-,/avec le bâti existaut ec garaoÈi! I'i:rtinitÉ de Ia parcelle.

ïu espace aaturel

Les ). ignes essencielles
paysage na curel.

à :especter souc celles du

- AdapÊaElo!, à la topôgraphie
- Utilisatiou de la végécation come uD. tresque

NON

I

riltlii i\
Il!
! llr, 1ll itiiitili\lr
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ta tai1le et 1a foroe d'uo terrail PeuvetrE déceroiaer des
i-uplantac ious préféreotielles :

Terraio éeroit et orofoc'd : i-cplautaticn sur 1ioites oiEoyeanes

Terraia de faible superficie : maisoo aurour <i'un paÈio

Terrai-e présen!.anc une qranie iaçaie sur rue ec uûe faibl'e prot-oudeur :

-;p:a:factoE : I:T.oÊ sui ::je.



5i 1â forae esc conplexe, l'ioplantation doit êcre soignée.

Si au coccraire, la parcelle est gtaade, la roaisoo peuc s'épauouir

alFiê-r,r-i^É .1in2i.

Les orieutations peuvènt intewenir dans Ie choix de I'ilplanratioo
-cluque ÈerlaiD bénéficie diun c1i-uac Iié à la végétacion au relief à la directio:
des vents, à Ia présence d'eau. Ces paramècres col<iitiounenc i'équilibre
the:mioue de ia conscruc!ion.

Exemple : Les façades.au Nord ec à lrEst resÈe!È i;oides e! Eériceat
' une procêcErou ParÈiculière, soir en r il.aicant ie loobre <ie=

ouverEures' soiÈ en y Piâça[c êes espacas :ampon (ga;a6e,
cellier ...) et en !oiglanr I'isolatioa.

Lês bêies vitrées glacées au Sud at à I'Ouest aPPorle5r 'J[e
i-^--t - -^: -i-- ^-^-...i -ènelB:e SuléIre grdl.u--e.

La oaison vlr selon 1es heures de la jounée. Ceriaines
ou.verÈures à I'Est iaisseront pé::éc:er Ia 1uxlière Cu lar!o,
}a façacie Suci sela inondée de soleil vers uicii (séjcu:), u::e
ouverlure à l'Ouest perneÈ Ce profi-cer de la fls de jour:ée'
1e Norci oflre uce lunière ccnslaDce sals soleil'.

lacs ::oE:e :égio:, if as: souhai:aoie ie iisposer iu :ex --:'..::

cle terrain au sud er à 1'ûuesr cie La oaison.

){'1



Les accès

Les accès dét er:linenc "

traiÈeseot peut âÈre d it-f éreot
1es espaces d ' accue il
ou uoiforoe .

de stationaeneDc. . . . . leur

Le voisinage, le: wr-res

- 5i la pa.rcelle jouit d'une belle
1e paysage.

- Si au cooÈraire, le paysage est
r awoisirlaDtes gérraDaes, }a oaison

^.. I |,.- --+.:^

- Si 1'espace public esc
espaces de liaison par
(schéua c i-ties sous ) .

vue, oD, PeuÈ ouvrj.r des vues sur

saos ilcÉrêr ou ies construcEious
peut s'arriculer âutour d'un jardin

caLÉe et inÈéressâEÈ iI faut favoriser les
la création d'ouverlure ou de chemiaemeut

fl
L2
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3 - Rappel de certains décails arcbiÈeccuraux coEuDs aux cor.strucÈious
Èrad i r i oo,o e I I es

Le cboix euÊre archiÈecture traditionlelle êt coDEerporaioe esÈ un
faux problèoe, il appartieoi ea réaliré ar:x fuÈurs occupants de 1a nraisoo.
I1 esÈ ea Èout cês souhaitable de faire appel à uu arcbitecte qui cotrpose;a
e!. coDcertaÈioô avec les futurs latitlats,:1'écriture-d"s espac"s er pourra
eoordonner Ies différents iD!erve!a!'ts (naçoas, oét.r'eurs, plonbiers..).

La oultiplicaÈio!. de. coD.scructiol's de faux etyle régiooal cootribue à
bar.al iser Ie paysage rural.. français eo uniforaisêDÈ 1ès différentes archicec-
tures régioDales ÈladitioE.:lelles eÈ e!' 1es réunissart 6ous 1e daDgÊreux voceb
rrd t atchit ecÈur e rustiguetr ou dè style "campagaard".

Plusieuts éléoenls sort iD.dispelsables à uue booae interpretarioa Ces
forres traditiounelles ; fiiocipaleneut :

- ie volune des'oâtioelrs

- les ouvertures

- les cheminé as

- les coob le s

- les aDnë(es

- Les matériaux eg eouleurs

- ies clôtures er aborcis
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Les vo lunej

11 ae vous appartieut pâs daEs Ia ptésente aunexe de faire une syEthèse
des volures re:lcoot.rés en Brie. Ce travail a 6ré rÉalisé daD,s de D.o6brêu.x ourrrage !

spécialisés. Saas constiiuer un appel exhaustif, oo peuÈ reÈeDir quelques élÉaeac-
co@uns aux coD,sÈrucEions bri.ardes.

Les volumes soot, sisples. Leur hauteur correspold souveaÊ è ua rez ie
ehaussée suroorrté d'un étace eÈ de coobles sous toitule. Les traisoas de ville ou

t-de EarlEt soD.t les plus bsuges.

Les toits caract.ériseDÈ éeeleseu! 1es volunes des uaisous briardes. Les "2 paus"
doainenc

Les toi!sà quatre pans sont Ie plus
de maître ou de ville ou celles des
l,es toits à croupe sont Èrès rarês,

Les solins de rives er les fâîÈâges de toiÈs sont coEsrruits drun bourreler de
e haux grasse.

Les pignons sôûÈ carecÈéristiques, souven! enduits êt aveugles. (cf. cidessous)

-'{\
'rt-. -È\i-*:\l\
\1i:\È\\l

i:î:r-:'.:\s

souverit.1es toits. des maisons bourgeoises,
constructions situées en âûqle de rues.

\ii':i:È\:NN
\\t-s:r::

/{q

i;iiÈ



Oueloues ouvertures recars.ées à Villeneuve-SainrDenis

Les cheminé es

Géréra L esenc , elfes son! eu
Sric.ue s ouvec È Eaj es!ueuses,
; ec:a:rgr La ir es , éc;o i c es et
i)eu t es

E 1!- es cooporterr pari-ois un
perir ;an <ie coiture e= turl'as

EgH

ÉHÈ
EIHF
Fsq

€Eltæ
---r!r-r-r-:-r-r--r-.--F.:-==
.-----IFffi,iJF-
:-fËË"s5.5_]i.-_-
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L'éc I a irÊËèûc des cccbl es

Luc êrn e ra-:DÈênÈ e

Lucaroe c aPuc roe

Luca:le à baElière
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Annexes acco Ié es

Elles peuvent prÉsager
Par rapport aux voisins ou à un

fuiure eÈ Pertrett!e uae isolacion
sans in!érê9.

urte e:cË eE s ion
environneroen!

es indéAæe:tes indéoesdaae es

Pe:aecle!È de c:éer u:r espace de liaisou en prolongeaoc les
clôturês.

Afin que I'haroonie soit parfaire iI est nécessaire de bâtir
les aanexes avec les trêEes tratÉriaux eÈ dans 1a oâce espric que I'habitatiou.

$aisoo, aûÉexes,
ciôture, tlois élésesrs
indissocia'oies

Les oacÉriaux eÈ }ês couleurs cc:ccureai éEaleselt à dou:ai ciu

carâc:ère à c:éer ule ar:aoslhè:e

ItatériaujR

I1 faut liliter 1e uocbre de nacériaux pour éviter Ir incohérence'
I'uaité e6t au6si une 1oi de ccopositi:n

- 5'ricer 1es irai:ations lassantes et souvec.r chè:es
- Préférer les roacériaux DaÈuref6 oâraas brucs (b:icues pieine' béEon bruÈ, Dois

PROl}G@EE



-CouI eur s

. Pro scr ire

. Ev it er les

1a }.l:nr 1a h] rnr

iuiles chocolat,

1e blanc vanillé
ou ardoise

cas sé ,

rouEe s

. Les rEurs sonÈ Sris ocre ou pierre de toD souteEu

. Les couleurs des tuiles plates sonE brun vieillis ; 1a br:-que, le
' earrelage, 1e bois peuvênt être ucilisés pour souligner certai-Ds

r<i-i1- r-^-^L^ -^-F^-^^-^-r ^;ffi^- \
\PU!u.E 

' Pr6svs. i ,./ .

. Les nenuiseries serorrt peinres daus des cons procbes de celui des
endu it s .

T o< r'l Ârlroc 1oc r}'nrlc

Lcs r-'l ôtu:-cs DeÉneÈr enÈ
ranfn-co; l r:rrjmi tÉ n"l"< n" 

"'navec ]e cafâctère des lieux.. Les
ies surs ie clôtura cie I ,8O a à

d'assurer la coaciouiré visuelle de !a r.re, de
é1énenÈ décorarif , eiles doivetrÈ stharlonise!
viLLages de S e iu e-et -l'farle se caractériseeÈ PêE

2 n ie heuÈ.

/4{8



Les abords

lgaorer les aborCs de la construclioÊ c'est Poser uD aPParteEeoË sut u:e
percelle. i", "rp".". exEérieurs soD,r le prolongenenc Ce la couscruction'

11 esc i:rportanÈ de Cerereirer les Cif ié:er:ts .lsâges que 1'on souhai:e
iaire Ces aborcis de la naison afin ie dlfiérencier 1es i:aiEesetrEs.

Exeerie :

oc,ces
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C - i-a. Véeécation

Ea plus de la prise e! conpte de cerrains végétâux exisiancs' beaux arbres
isolés, haies existente, iI est souvene !,écessâire de planter. Le choix des
vÉgécaux esr 1a piuparc du terps linitée à leur caractère specE.acuiaire ou
fomel , ?ourÈar:t leu! rô1e I'est pas seulenent CÉccracif.

Cboi-x des véeétaux :

Ne pas choisir individuelleoeût, iL vau! nieux les associer er peDsâre
l ia taille adulte.

croouis

il
IItl
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?iacer ua a:5re cu u:
b,ê)ie'.lr :'uie leie :a:l-ée :a:
bououer ou un a:bre à la i:- C

-rcucu ec d'ar!r:s au
êv â-q I .

r,.^^ L-i

:r:T eâu ie cLengecerc ie
ce v:s :b i.r :: é ou eDc?;e
au niveau é' ul po::ail

,Æ,

CSe.r c5€J à é o.ui*:ir æ les for:es éu 'râti:ee:, ior:es épaisses aup:ès
de. Ia naisoa sans éËaqe (:i11.æ1, noyêr er:' profitant Ces pig:loos sa::s fecê!;e
poul frê:e), faire nonter Ces arbres vigourer:x, f1èci.e de peupliers d'Iialie
auprès ie =eisocs irautes.
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Coordonner les couieurs cians I'espâce et dans le ÈeEPs' où les
végécaux évoLuest selon les saisoss.

Evirer Ie jardin passe ParLout accr:mulation d'espèces ornneoenÈales anx
couleurs oul!icolores et aux fortres particulières (pleureur, en boule, e-u flèche
toutes écrangères su paysage local. Le touË enÈouré de haies "eo uniforme verE
chuya" ou pire encore de clôrures da cioeoc ou de grillage.

A ErrlER
'Ar&l t€ÈJcD

LE 5^lll
É srrln

,é r\r.Js PI isljol I
ql L'gr ALE lo-FFE

!r cl:Tur€ clrttr-el u-aË.

1,5 oil€Rlln

Mêrier le jardin au paysage
nélange, - consÈiÈuant Ies haies e!

'lcrclÂ g(lrl

!r 'rÀlE ËL{Ala PAJ't

u F{13 iY"l{lM

lL,r"o-r=o-o*'*"^
ec pour cela priorité aux esÈces du pays
baudes boisées eotouraÉc le jardiu.

r,?æS Ex FaÊ{S U!FÉ5, lJ P^T!
É F-!6 at€rg{ia-É

{tE -ïr:!15
:E 

'€_ÆG€

A L,I]{,?IE .

::vr,.î,r:. r'$s-siTs I rL5r5

- Choix des essences

A Feuilles caduques

É.\rDi: lùi, JL;-.t\L:-g
BOIrqlA rE
allt p r{F a lvMr_rJ

CERIS:IR SAINTI I-'JCI:
l.ôtNôIt1:' :a c r \r a.:'r\l

îU54LI{ D 
I ELç.OPE

'€TI 
T

B? r tÊ-eÛ\T

âJ 91r -J3Ât
rl -.9:: trâTi .l'.JD.(r.É

va-q;--:t FaLvll r.^.';?j ér \

PRLNi:R CCÉ{UN (Dyr c bo Ian)
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'..!L!.- J/-g95d,J

sâ11-: !LÀlsA'û!T
S-{ti.:-âU }l0iR
v10P.\E r-j]lTAJiI
VDR.IiE OSIiR

Les ariusres : voiei ura Iisie iariicaiive i'espèces corvenan: au clioat ri'I1e,le
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À f euilles persistaares

BUI S

GE:NTT

flOUX IERT
T!ôÊNF r-NMMllN

Rés iaeux à caractère chanpêÈre

GEIiEIT.IER CoHMUN Il (taxus baccaÈa)

Les arbusres feuilLus pLBs orneneucaux, oais d'incorporation possible dats les
haies ec bandes boisées cooposées

A feuilles caduques

A3ELIâ GROSEIIJ.IER Â E:LEURs

BOIJLE DE NEIGE LILAS
BT'DDLEIA OLIVIFR DE TOHEME

COGNASSIER.DU JAPON ROSIERS AT3USTES
CORNOUIII,ER }.'AI.E SERINGAT
CrIISE SP IF.EE VAN EOUTTSI
DEUTZIA SYMPHORINE
FORSrSIâ TAHA.RIS (Allesand et d'Asie)
GE].IET D'ES?AGNE ITEIGELA

_ A Feuille per s is tauc e s

BEÎ8E\IS Sténophylia et juliarae) MAEONIA
COTONEâSIER (variétés franclretii, lacteus) PYBACANTB.{

';at er ar i, g laucopiryL lus - . .) ROHARIN
ELLA,GNUS (ebbigaei .c r".ropirylia TRoEI{E (de Califonie èr dê chi:re )
I-{uRInx TIN ( s eni -Pet s i s ÈaDÈ s )

N'enplover c.u e tiès nodérémelt : L{URIER P-{L\G (prurus laurocerasus) , arlx grar,da:
jeuilles ci.:ées s'associar.r DaI aux auE:es espèces

CL?RESSUS, CEAHS-ECT-IARiS, CII?RESSOCrPAAIS, TEUTA, de touÈes ceintes (verc, bLeu,
doré, panaciré) éc:angers ar.rx ?aysages ruraux eE tre ccnvenanE qu'à des euplois
?arti-cul. iers ee viI1e.

OueLs ::;_res ôe ?lancs C'a:5ustes acheca: ?

Ca :;ouve chez les pépiaié=isces :

. d.es "j eunes planls" du cypa "2 ans repiqués" ou "deux ans boutu:a"
venCus "à rac ine nues"

. des "jeunes touffes" (3ans environ) vendues "à racine nues" ou en
pe:its conteneurs, ?ois ou not.:es

. des "planres venues" (4 ans environ), en iouffes "à raci-les oues"
ou elt corile-lleuls. Do. ou scE:e5.

) 11./t Y ir.r'



Achecer de forts sujets dans 1e seul but de gagner quelques années est
généralesenc une i11usio.-r :

Plus Ie plant est forr, plus il esc perturbé par la transplaaEatiou, ce
qui ralenÈit sa croissance. 5i bieu que daas la pluparÈ des cas, un "jeune plant"
d'arbre ou arbuste dépassera en hâuteur, en 2 ans à 4 aas, des suj eÈs acheÈés en
Torts plaurs .eÈ ayaut coûté de 5 à 50 fois plus cher.

C'est I'un des secreÊs de réussite Ie plus ig'oorÉ du public.

Las catalogues , des pépiniéristes de détail ne préseuÈeEt pas toujours
les 'rjeuoes plants'r ou a'en présentent qu'une partie fauÈe de place. 11 suffit de
lès leur de-oaader. S' il.s - r -r nra.r., i i l.s peuvent s'en proeurer chez d.es
grossistes.

EXEIfLE DE COMPOSITION DE IA EAIE

C'est plus simple quril n'y paraîÈ. voici par exeople 4 disposicions
possibles de I eapèces courarltes, 4 à feuilles câduques et cypiquerent chaopêties
et 4 à feuilles persistautes.

À pârtir de ces schéoas, oÉ peut varier les cotrbiaais.ls e! châraEeaai
les espèees : de 3 à 5 espèces par baie setrblelt uae boune nesure.

Plus on irdroduit 1es caducs, plus grandes soDE 1es variations de taiaca
avec 1es saisons, ce qui renforce le caracÈère chanoêtre de Ia haie, sans exciure
*1â prctection hivernale lorsque la haie deviesc touffue.

?lus oo iariro<iuit les persistancs, et pi's on renforce 1a procec::ol
hiverna).e, uais plus on atrénue 1a vâriatioo saisomière.

Oo peuÈ varier aussi Ie uode cie cai11e : ou bien haie taiLlée, ou bier
b.a ie iibre, ou periÈ brise-vent.

I' ots:ostttor r
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T É( ÀPEQFq TqNT Fq ôI1 FN EÔIIAI'IETç

T.icrp nôrrr 'l rtl e de !'raace:::::-r:::-:-::----------

AI,ISIER (sorbus tonisali.s) NOYER NOIR (à bois)
ALLOUCAIX,R (sorbus aria) ORME COHMUN (sensible au graphiu:a)
AULNES (glutiDeus et à feuilles ORMX DE HOM!ÀGNE (seoble résister)

eo coeur) oRH! DE SIBERII (semble résisÈer)
BOIILEAITI( (comu:: et pubesceût) OSIER
CER.I51ER ÎâRDI!' PEIJPLIER C0MMIJN (de culture)
CEJÂME COÉ{L.TT PEUPLIER GRISARD
CEATAIGNTERS PEUPLIERS EIANCS
CI1ENES (pédoaculé et rouvre) PEIIPLIER D'ITALIE
CENE ROUGE D.AMERIQUE POIRIXR SAUVAGE

COR}GXR SAULE ARGE:qTE OU SI.AIiC
EBJ3LE CEAIæETRE ,. SAIII]E NOIR
ERâ3LE PIAÀIE SoRBIER DES oISEârf (sorbus ar:cupar:.a
ERâ3LX SYCoU0RE IILIEULS (petites feuillcs à grancies
FR.ENE Co!4HUN feuilles, du caucasse)
HETRE COMMUN (vert) IREMBLE
ËoUX (vert) TULIPIER DE VIRGINIE
LIQU1DAIGAR
HARRONNIER
XXTISlER
NoYER CO!ûflII (à fruits)

Rési:rer:x:

Les cacalogues préseeteuc uDe garrrne de PINS, SAJL\S, LPICÊA' CEDRES,
Cl?RI,S,.... Ne les eopLoyer que oociérénent, si la région n'ea çooprelci
pas, er toujours en méLaD'ge avec LrD.e trajoriEé de feuillus.

Arbres f:uiriers :

CER,ISIER, PEC!:ER, PRUNIER. es variétés à gros f:-.rics de CEÀTAIGNIIS,
lloYïR, NOISETIER.... Ces derniers peuveo.t âcre plantés eo isolés ou
cotr-Dris daÈs les 'naies Libres ou baaries boisées.

ÔlTr q "a'DÈ q -tF Dr :r;Tq n I lQrpÉq r|.=;.-! t

Pour slan:er un arbre, vous avez 1e choix ertre 4 t1.pes ie plancs
(figure ci-iesous)

. des jeules :lan;s (l aas erv:ron), scions de 0,611 à l,2O

. ies ébauches d'arbras ou periÈs baliveau.:{ (3 ans euviloo)

. Ces baiiveaux (4 ar's envi:oa), suj ecs de 2 à 3 n, branchus depuis 1a
base.

/169.



Pour lês arbres côr@e pour les arbusEês, plus on platte peÈr'È, plus
}a plantation est facile, 1a raprise assurée, la croissance rapide, et 1e coûÈ
rÉduit.

RE"fENIR Ai'X TORIIES LIBRES

Xais cbecun de ces types de plants a cependan! sa descilation (figure
c i-dessous ) .

. 1es jeunes plants, 1es ébauches d'aibres et les baliveaux sont à
ernployer cbaque fois que Itou a'a pas besoin d'obtenir uD' Èronc droit
et que 1'on préfère au cosr.raire les formes Libres. Des Ëroacs
brancbus depuis la base, fourchus ou sinueux, ou en cépée,

' 1es arbres-Èige au trouc bien d.roic sont à elployer leloug d.'aveoue.ou
drallées, sur des pLacês, pour ombrager un espace,..., Arlres.coûieËi
ils d;;;ndeot un naxi-uum de soias car leur reprise esL plus difficite
si l'os oûei de Les ar-roser et de 1es désherber.

. les foroes Iibres soat géuéraleoelc trÈs haroooieuses èc aaturelles
da::.s ur. jardiu ou auÈre espace verÈ- 11 suffir pour les obtenir de
laisser I'arbre (jeune plant ou ébauche drarbre) pousser sponta::écelr,
saus le cailler, à ooins gue I'oa ue désire uae cépée, obtenue par
recépage âu cours du Zène hiver.

!i!5.ARBRiS-ïlc;5
ALLÉ'S. ÂIIXUSS,

des erbres-eige, &u cronc
ramif ié au dessus, de 6-8
1.. -^ t

ÀRBets 3RÂncrus,

droic ec saus branches Eur 2 n de l:aut,
ou 8-lO cro de circonférence du tronc à I

...FruRcHUS. ...r)i cÉPÉi

;il_

I

/ :';,

iy'

Dts JEUilFs PLArfïs,
!3Àuft{!S 0'ARÊils

OJ :AL IYEAUI.

pour pltenir dÊs
.Fnqxr< ! rl!Fçr .

ll
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POLR OBTENIS UNE'POUSSE.TR-ES RÀTTDE DES .{ÀBRES

GÂiOl{ ÀU }lcixs 10 Êx t. j;C0{JvEiT DE !A8LE.

ABofloAlfrs \\ r lr

Les oêoes princi?es que pour les haies:

- Préparation Èrès soigr.ée du soL, d'aucant pLus profonde que 1e plaot
est fort;

- lucure organique couseillée (cocoe baies) ;

- Taille des racines avec un sécateur faisauÈ des coupes biea Eettes ;

- lraliaage (treoper 1es racines dans ua EélatrEe : argile + eau, ou uD,
^-.1 i- ,1,, ^^Ë^-- -\ .lr- +^ -s ss svwE!çE/ |

ies:ersure-qu-:.gt

Pas drherbe pendanr 3las à no ias de 50 cm de l'arbre, La fieure
c:-dessous donne 3 moyens d'y parrreoir

SOL RËGULIT- .r\ Cf,UVIRTURE OE PÂIL. g, FTL,{ PLASiIOJÊ IIOIR
Rtr{Et{T EIIG rf \Lt 0u DE TOfiEs DE,J',i ÈTÊNTUELL!,rtrr Rt.nEHErr 8rË ,f\Lr
,-^_1-__ iïJlimroiocs :S\i/r

et arbu s E es

0-n peut aussi assoc j-er arbres ec âibus tes pour consti!uer des

sURIÀC! XIIiIXUI{ SÀI{5 IIERBE ÀIJTOUR DE CHAQUE ÀRSÊE

ee haut jet (u: seul r:ouc) ou
ou cépée) . Voir 1a rechnique de

brise-veuc de plus grerld.e Èâi1le :

- Les arbres peuven! êt:e nerés
en forue libre (trooc fourchu
ccoduire c i-a prè s

- Lês arbustes sonE
rab:.t..r e ciès ie l
c lus ce vig,reur -

ner.és es forre libre, mais on a intérêc à les
er hiver suivanÈ la plantacion oour leur donne:

)66-



. 
Ch:1:_"-f!i: gue.1'on-esr pas rrop linité ea largeur libre ec e.D hâuteur,adopÈer Ia B-AI*DE BorsEE.de 2 à 3 o de rarie, associant arbres ei arbusÈes, pecirbois allongé, nilieu idéaI pour res "ir""i*, piotection ra plus efficace, er teneilleur eadre de verdure pour tôute coE.sËrucEio!, ou groupe de construcÊion.

_O!..p1arÈe généraleoenr Eur 2 Bâ$DE S DE FILII (soit 4 rangs), ces bandesPouvalt d'airreurs êere pracÉes de part et d'autre d'un gri l rage";i;";.". associede I à 15 espèces ec mê.me. davaatage, soir u;iq;erenc albustes si rron veuÈ l:-Eire)a hauteur, soit oieux arbres eÈ àrÉu.t"u, ."ir" r. schéoa ci-dessous, ou r..o.autre,

Àx8!5irs cÀDucs

I aReu-slEsPEP5ISîA|{T5

'.-l | ? '

NOTA : Pour obtenir des
ou d'i:aplantation
rér (6) LoA.30.62

conseil.s précis ea naciàre d.'arcbitecture d.e DlâDÈaEj_o!,re pas. MsiÈer à consulter graÈuiteoenr le C.e.U.f Z:- adresse : l{ano ir des Oiseaux - 77 HORTCIT.I
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